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A L'HOXJORABLE JONATHAN SEWELL,
E'CUrTER, JUGE EN CHEF ET PRE'SI.
DENT u CONSEIL EXE'CUTIF ET DU

CONSEIL LE'GISLATI DE LA PROVIN-

CE nu BAS-CANADA.

MONSIEUR,

Persuadé que les publications qui ont pour bUt de

rendre la connoissance des Loix de ce Pays plus facile

et de les donner sous un jour jlus clair, trouveront tou-

jours auprès de vous l'accès le plus favorable; J'ai

cru de mon devoir de vous dédier ce petit receuil des

Loix du Canada4 Je sens bien, Monsieur, que cet

ouvrage n'est pas porté au degré de perfection auquel

on pourroit s'attendre,. mais je serai satisfait s'il peut

suggérer à quelques personnes plus éclairées que moi l'idée

ékcomposer en ce genre, quelque chose de plus utile.

Honoré de la confance du meilleur des Roix et jouis-

sant de l'estime entière du Public, vous étes, Monsieur,
supérieur à mes éloges, et je dois me borner au profond

respect avec lequel fai Phonneur de me dire

De VOTRE HONNEUR,

e très Humble et

Obéissant Serviteur,

JUSTIN M'CARTHY

E'tudiant en Droit.
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AVANT PROPOS.

Lorsque je commençai a travailler à cet ouvi age,

nion intention n'étoit pas de le rendre public. Je n'a.

vois en vue que mon utilité pai ticuière. Mais les diffi.

cultésque j'éprouvai en étudiant les Edits, Ordonnances

Arrêts et Règlemens de ce Pays, me firent naitre l'idée
que, si je pouvois réussir à classer suus un oidre alpha/
bétique les anciennes loix de ce Pays, ce traité pourroit

étie de quelque utilité. Alors je me décidai à le
1endie aussi clair et aussi parfait que possible et ensuite

à en hakarder la publication, dans l'espérance que, s'il

ne rencontroit point l'appiobation générale, au moins

on me sçaunoit quelque gré de l'avoir entrepris.

On trouvera dais cet o1 vrage quelques phrases peu

intelligibles, mais j'ai cru devoir suivre strictement le
language des E'dits, Ordonnances et Arrêts, et fai
mieux aimé les rapporter verbatdm que de risquer à en
altérer le sens. Je me flatte qu'en comparant ce
Dictionaire avec l'ouvrage auquel je réfei re, on sera
convaincu de ce que j'avance.
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ABANDON des BESTIAUX. Vogeza BESTIAUX.

ACQUISITION DE TERRES DANS LA' CENSIVE

»U DOMAINE Du Roi: Voyez CENSIVE Du DO.

MAINE Du ROL

ACTES DE CE'LE'BRA TION DE MARIAGE. L'Are
rêt du Conseil Supérieur du douze Juin, mil sep;
cent quarante-Un> enjoint ' tous Curés, Prètres, tant
sécuhers que réguliers, de marquer dans les actes de
célébration de mariage si les contractana sont enfans
de famille, en tutelle ou en curatelle ou en puissance
d'autrui, ii'y énoncer pareillement les consentements
de leurs dits père et mère, tuteur ou curateur ou juge.
mnent rendu sur les dites oppositions ou 4éfauts de con.
sentement, ou d'y faire appeller et assister non pas
seulement deux témoins, mais quatre témoins, suivant
les Ordonnances, Edits, Déclarations et Règlements.
Ordonne qu'en conformité des articles huit et neuf de
la déclaration da Roi du neuf Avri, mil sept cent
tiente six, les actes de célébration de marliage seront
inscrits sur les Registres de l'Eglise Paroissiale du
lieu où le manage sera célébré, et en cas que pour
des causes justes et légitimes il ait été permis de le
célébrer dans une autre Eglise ou Chapelle, les Ré-
gistres de la Paroisse dans l'étendue de laquelle la
ditç Eglse ou Chapelle seront situées, seront appor-
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tés lors de la célébration du mariage, pour y être
l'acte de la dite célébration inscrit ; et fait défense

d'écrire et signer en aucun cas les dits actes de cé.
lébration sur des feuilles volantes, à peine d'être pro-

cédé contre le Curé et autres Prêtres qui auront fait
le dits actes, lesquels seront condamnés en telle a-
mende op autre plus grande peine qu'il appartiendra.

ACTES DE'FECTUEUX DEs NOTAIRES. La DC.

claration du Roi du iix Mai, mil sept cent trente

trois, confirme et approuve les Arrêts rendus par le
Conseil Supérieur de Québec, le trente-un Octobre,

milsix cent soixante sept, trois Août et dixhuit Oc.
tobre, mil six cent quatrevingt huit, vingt-sept Juin,

mil sIx cent quatrevingt-neuf, et viègt-sept Juillet,

mil six cent quatrevingt-quipze, et veut que les Actes

validés par iceux ayent leur entiére exécution, comme

81ils étoient revêtus de toutes les formalités prescrites

par les Ordonnances.

Autorise les gens tenant le Conseil Supérieur, et

leur donne pouvoir d'ordonner la vahdité des Actes

des Notaires morts dans la Coloviie de la Nouvelle

France, ou quise seront démis de leurs emplois, et

dont les minutes auront été déposées aux Greffes

des Jurisdictions ou en ceux des Justices Seigneuriales,

avant l'enrégistreient des présentes au dit Conseil

Supérieur, dans lesquelles il n'aura point été observê

2

ACT ACT



toutes les formalités prescrites par 16s Ordonnances,
en se conformant par eux à ce qui est prescrit dans

et par les articles suivans .

Ordonne que les Actes sur les minutes desquelles

toutes les parties auront signé, pourront être décla-
rés bons et vaable, quoique les dites minutes ne
soient signées ni des témoins ni du Notaire, soit

qu'on représente les expéditions, ou qu'elles ne soient
point représentées, et même quand il ne seit fait sur

ka minutes aucune mention que les dites expéditions
auroient été d&vrées:

Que les Actes qui n'auront point été signés des
témoins et du Notaire, et où l'une des parties con.

tîpctantes auroit signé, et P'autreaéclaré ne savoir

signer, pourront aussi être déclarés bons et valides,

soit qu'il en soit représentê des expéditions ou qu'eles
ne le soient pas, pourvu que (si c'est une obligation
ou autre Acte équipolent) il se trouve signé par la

partie 9bligée:

Que les Actes où toutes les parties auront décla.
ré sne savoir signer, pourront pareillement être dé.
clarés valables, pourvu que les minutes se trouvent

signées ou du lfotaire sans témoins, ou de deux té.

*ins sans le Notdire, ou qu'il en soit représenté une

expédition délvrée et signée du Notaire :

AACT
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Que les Contrats de mariage où l'un des futura
conjoints, même tous les deux auroient déclaré ne

savoir signer, encore que les minutes des dits Con-

trats ne soient pas signées de deux témoins requis
par POrdonnançe, ni du Notaire, et qu'il n'en soit

apporté aucune expédition, ni même fait.mention
sur les minutes qu'il en ait été déhvié,e pourront

être déclarés bons et valables, pourvu que les minutes

se trouvent signées de deux parents ou amis au moins:

Que les ratures, interlignes et renvois, qui se trou.
veront dans le corps des dits Actes n'en empêche.

ront point 14 validité, et qu'ils pourront être décla-
rés valables par les gens tenant le Conseil Supérieur,
si les dites ratures, interlignes et renvois sontipprou-

yés, paraghés et signés de ceux qui auront signé les
dits Actes, dont les signatures seront suffisantes pour

lés faire valider, dans les cas mentionnés précédem-
ment:

Donne en outre pouvoir au Conseil Supérieur,

de valider les autres Actes deà Notaires qui ne se-
ront point revêtus des formalités prescrites par les Or-
donnances et par ces présentes, dans le cas que lest

dits Actes auront eu leur exécution, qteils auront été

approuvés par des Actes subsequents, que les

parties auront été en possession paisible en !er-

tu d'iceux, et qu'elles declareront vouloir les exécu-
+M



ter, lesquelles déclarations ne pourront être reques
des parties qu'en cas de contestation et procs conte
elles pour raison des dits Actes.

ACTES. (FoRMALITE'S a OBsERVER DAI,ES)

Poyet NOTAIRE.

AFFRETEU7RS roURowRT 2GER »DE CAPE.
TANes, UN CERTIFICAT DU BLED QUILs AUOWT

$NARGE', Foez BLED.

AFFRANCHISSEMENT DEs ESCLAVES.
É,oyez ESCLAVES.

ALLIGNEMENT DANS LES FEP». L'Ar.
ret du Conseil Supérieur du vingt-neuf Janvier, mil
six cent toixante-quatorze, accorde aux Seigneurs

particuliers, la liberté d donner tels allignemeuts
qu'ils voudront faire suivre sur les terres de leur

Fiefs.

AMEUBLISSEMENT des meubles et immmn-
bles d'une mineure, fait par un tuteur, sans Pavis dos
parents, annullé. Voye% DONATION MUTU-
ELLE.

AMIRAUTE'. Le Réglement du Roi du douze
Janvier, mil sept cent dix-eept, ordonne qu'il y aura
dans tous les ports des Isles et Colonies Françises,
des Juges d'Amirauté, pour connoitre des causes ma-

rntifes, et pour rendre la justice au nom de lAmi,..
a
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mi de la France, conformément à POrd>nnance de

mil six cent quatevngt-un; qu'il y aura dans cha.
que siège d'Amirauté un Lieutenant, un Procureur
da Roie un Greffier et un ou deux Huissiers, sui-
ant le besoin, avec les mêmes fonctions qui leur

sont attribuées dans l'Ordonnance de mil six cent
quatrevingt-un et que les dits Procureurs du Roi,

Greffiers et Huissiers, se conformeront exactement a

FOrdonnance de 1681.

ANGE GARDIEN. Le Réglement du 20e.
Février, 1721, confirmé par 'Arret du 3 Marr, 1722,
dit que 1Péten&e de la Paroisse de PAnge Gardien,
située ti la Seigneurie de la Côte de Beaupré, sera

dytme lieue et demie de front, depuis la Rivière du

?etik Pré, jusqu'au Sault de Montmorency, ensemble

es profondeurs de la dite partie de Seigneurie..

ANNE, (STM) DU NORD. L'Arrèt du Con-
sei d'Etat du S Mars, 1722, qui confirme le Régle-
ment dir 20 Février, 1721, ordonne que l'étendue

de la Paroisee de Ste. Anne, située en la Seigneut.

vie de la Côte de Beaupré, sera d'une lieue ýde front,
à prendre depuis la Grande Rivière, en remontant

l- long du Fleuve, jusqu'à la Rivière aux Chiens,

ensemble des profondeursde la dite partie de Seigneurie..

ANNE (Sar&.) LA POCATAIRE ou GRAN.

IDE ANCL L'Arrêt du Conseil d'Eat du 3 Mars,
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1722, qui -confirme le Réglement du 29 Févier,
1721, ordonne que l'étendue de la Paroisse de Ste,
Anne, sera d'une lieue et demie de front quecon-
tient la Seigneurie, à prendre du côté d'en bas, de.
puis la Bouteillerie, en remontant le long du Fleuve;
jusqu'aux Fiefs des Aulets, enseimble des pofondeurs
renfermées dans ces bornes, et que la dite Parisse
sera desservie par voie de Mission, pai le Curé de
la Bouteillerie, jusqu'à ce qu'il y ait un nombre .suf.
fisant d'habitanspour fournir à l'entretien et -subsis..
tance d'un Curé.

ANNE (STE.) près de' Batiscan. L'Arrét -da
Conseil d'Etat du 3 Mars, 1722, qui confirme' le

Réglement du20 Février, 1721, ordonne que l'éten-
due de la Paroisse de Ste. Anne, près de Batiscan,
sera de deux lieues et un quart, savoir, une lieue et
demie de front que contient la dite Seigneurie de
&te. Anne, depuis la Seigneurie des Grondines, en
remontant le long 'du Fleuve, jusqu'au Fief de Ste.
Marie, et trois quart de lieue de front que contient le
dit Fief de Ste. Marie, depuis la dite Seigneurie de
Ste. Anne, en remontant le long du Fleuve, jusqu'à la
Seigneurie de Batiscan, ensemble des profondeurs ren.
fermées dans ces bornes.

ANNE (Srs.) du bout de I'Isle de Montréal.

ANN ANN



L'Arr& du Conseil d'Etat du S Mars, mil sept cent
tingt-deux, qui confirme le Réglement du 20 Février,
1721, odonne que l'étendue de la Paroisse de Sainte
Aune, située en la Côte au bout d'en haut de aIsle
de Monréa, sera de deux lieues que contieni la dite
côte, à prendre di côté d'en bas, depuis la côte de
h Pointe Claire, en remontant le long du Fleuve,
jusqu'au dessus de PEglise, ensuite descendant jus..
qu'à la Riviîre de FOrme, au Nord de la dite Isle,
et de l'étendue qu'il y a dans l'Isle Perrot, depuis et
aen compris Phabitation de Pierre Poirier, en remon-
ant jusqu'au bout d'en haut de la dite Isle Perrot.

ANTOINE (S-.)DE TILLY. L'Arrêt du
Conseil d'Etat du 3 Mars, mil sept cent vingt-deux,
qui confire k Réglement du 20 Février 1721,
ordonne que Pétendue de la Paroisse de Saint An-
toine sera de trois lieues et un quart, savoir, quatre
arpens de front que contient le 'Fief de la Dame
3eaudouiu, et une lieue et trente huit arpena de
front que contient le reste de la Seigneune de Tilly,
le tout faimat une lieue et demie de front, à pren.
dre du côté d'en bas, depuis le Fief de la côte de
Lauzon, en remontant le long du Fleuve jusqu'au
Ekif de Maranda, trois quarts de lieue de front que
contient le dit Fief de Maranda, en remontant jusqu'au
FIef de Bonsecourm, et une lieue de frnt que contient

ANTANT
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le dit Fiefde Bonsecours, en remontant jusqu'au Fief
de Ste. Croix, ensemble des profondeùrs renfermées
dans ces bornes.

L'Arrêt du Conseil d'Etat du 23 Juillet, 1721,
ordonne que lès habitans du Fief de Marandaetles
trois premiers habitans d'en bas du Fief de Bonse.
cours, jusques et compris l'habitation de Jean Ber.

geron, resteront de la dite Paroisse de Saint An.
tome.

ARBRES (.DE'ENsS D'AATTRE OU E'CORcËt

LES) L'Ordonnance rendue le trois Juillet, mil sept cent
dix par A. D. Raudot, Intendant, défend d'abattre
ni ôter l'écorce aux arbres sur les terres des habitans,
à peine de dix livres d'amende contre chacun des con-
trevenans applicable aux Fabriques des Paroisses, où
le délit aura été commis et de trois livrs aux pro.
priétaires pour chaque arbre, qui aura été coupé ou
pelé,4e son écorce.

ARPENTAGES DEs TERits coNc"zE'ez. 7c-

gez TERRES, (Concession des).

ARPENTEURS. L'Arrt du Conseil Supérieur
du vingt-neuf Janvier, mil six cent soixante-quatorze,
ordonne que les Arpenteurs pôseront quatre bornes
en la grande place de la Basse-Ville de Québec, sa..
voir : deux bornes sur le Rhum de-vent Nord-est et
Sud-ouest, et les deux autres surcelui du Sud-est aq

ARB ARP



No d-uest, dont ils dieàseront procès-verbal, duquel
ils nettronit une expédition au 'Greffe de la Cou,
pour éviter les changemens qui pourroient arriver à

l'aven par la variation de l'aimant, lesquels alligne-
mens seront cont'inués d'être suivis pour les con-

cessions qui seront données au nom du Roi, sans toute-
fois ôter la liberté aux Seigneurs particuliers de don-
net tels allîgnemens qu'ils désireront faire suivre sur

les terres de leurs Fiefs.

ASSESSEURS. F/opz CONSEII, SUPE-
RIEUR.

ATTRAPES SUR LES TERRES. L'Oldetnance du
vimgt Noveribre, nl sept cent huit, fait défense aux
habitans de la' Nouvelle Françe, de mettre des at-

trapessur d'autres terres que les leurs et permet à

ceux qui en trouveront sur leurs terres de les-

et leur adjuge les animaux qui se trouvent pris. Ce
blanc se trowrye dans l'Ordonnance.

AUGUSTIN ST. L'Arrêt du Conseil d'Etat
du 3 Mars, 1722, qui confirme le Réglenept du
20 Février, 1721, ordonne qµe l'tendue de la ?a-

roisse de St. Augusti, sera de deux heues et denie
de front, sur une heue et demie de profondeur.

L'Arrêt du vingt-trois Janvier, mil sept cent vingt.

qept ordonne que les habitans de la côte St. Ange,

AS S AUG



située en la Seigneuie de Demaure, depms et comm

pris l'habit4tio de Pierre Trudel, en tirant ai Suç.
ouest, sesteront de la Paroisse de St. Augustim, use

en la dite Seigneurie.

AULNETS (LES) VOaYeZ ST. ROCH.

AVEUX ET DENOMB3REMENT. Yo3ez

1OI ET HIOMM .E

BACS SUR LEs RIVIEltEs. L'Ordonnance <le G,
Hocquart, Intendant, du ttente Avril, mil sept cent
trente-quatre, fixe les salaires qui seront payés qu'z

passagers et conducteurs des bacs établis sur les dif-

férentes rivières qui se déchargent dans le fleuve St.

Laurent, et permèt aux particuliers de se sei vir de

leurs canots, sur les rviéres où il y aura des bacc,
pour le passage de leurs voitures, de celui de leurs
pevsonnes, et de leurs enfans, domestiques ou enga-

gés, ou parents demeurant chez eux, ou animaux.

BANALITE' DEs MOULINS, voyez MOU-
LINS BANNALUX.

BANC DAMS LES EGLISES. Le Réglement du Roi

du neuf Juin, mil sept cent vingt-trois, ordonne qu'à

l'avenir, les veuves qui resteront en viduitc', jouiront

des bancs conçédée à leurs maris, en payant la mtie
rente, portée par la concession qui leur en aura tc

II c2
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faite; qu'a l'égard des enfans dont les père et mère
seront décédés, les bancs concédés à leur père et
mère, seront criés en la manière ordinaire et adju..
gés au plus offrant et dernier enchérisseur, sur lo
quel ils auront cependant la préférence en payant
les sommes portées par la dernière enchère, et que
lorsq¶il n'y aura ni veuve ni enfans de ceux à qui

les dits bancs auront été concédés, ils seront publiés
et criés comme vacans, en lasmanière ordinaire et ad-

jugés au plus offrant et dernier enchérisseur.'
L'Ordonnance rendue le dix-neuf Décembre, mil

sept cent trente-trois, par G. Hocquart, Intendant,
dans une cause entre le, Sieur de Bernier et le Sieur de
Lamovible adjudicataire d'un banc, dans l'Eglise de

Québec, appartenant au feu père du Sieur de Ber.
nier, mèt le dit Berniet en possession du dit banc
aux clauses portées« par le contrat d'adjudication au
Sieur de Lamovibles

BANC Du SEIGNEUR DANS L'EGLISE. Le Régle-
ment du Conseil Suþérieur du huit Juillet, mil sept
cent neuf, ordonne, que le Seigneur Haut Justicier,

aura un banc permanent dans la place la plus hono.,

rable qui est la droite en entrant dans l'Eglise, dans
la distance de quatre pieds du balustre, lequel banc
sera de la même largeur de ceux des autres habitans,
et qu'il ne pourra être que du double de profondeur

12
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des autres; que les Co-Seigneurs et Seignetirs de
Fiefs, si aucuns se trouvent dans une mêrme paroisse,

payeront à la Fabrique les bancs qu'ils occuperont dans
l'Eglise, lesquels bancs, ensemble ceux qui seront
concédés à des personnes de caractère, seront placés
après celui du Seigneur Haut Justicier, dans les en-.
droits qui leurs seront convenables et audessus de
ceux des habitans.

BANC D'uoNiNEUR DAM L'EGLISE. Le Réglee
ment du Roi du 27 Avril, mil sept cent seize, dit

que le Gouverneur et l'Intendant auront un Prie-Dieu

dans les Eglises de Québec et de Montréal et que

dans les autres Eghlses de la Nouvelle France ils

n'auront point de Prie-Dieu, qu'ils pourront seulement

y faire porter leurs sièges et carreaux, qu'ils ferçnt

placer dans le lieu le plus éminent ; Que le Lieute.

nant du Roi aura un banc dans la Cathédrale de

Québec. V. Vol. 1. Edits et Arr. du Cons. dEtat,

page 3S4.

BANC DU CAPITAINE DANS x'EGLIsE DE ST.
FRANçoIs. L'Ordonnançe du 12 Janviermilsept cent

trente-sept, ordonne que le banc le plus honorable

qui sera placé dans l'Eglise de St. François, iminté.

diatement après celui du Seigneur Haut Justicier,
sera accordé au Capitaine de la Côte, pour en jouir
lui et ses successeurs, en payant seulement thaque
1s
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année à la Fabrique, la plus forte rente qui seia
réglée pour les autres bancs.

BANCS DE LA PAROISSE DE ST.JOSEPH Leg Bancs
de la Paroisse de St. Joseph n'ayant été concédés qu'à
& charge, par les particuliers qui lés occuperoient
d'en payer la rente à la Fête de la St. Jean, de
chacune année, faute de quoi qu'il seroit permis aux
Marguilliers de la dite paroisse d'en disposer ; J. Rau-
dot par Ordonnance du trente Juin, mil dept cent
huit, homologua les dites conventions, ordonna qu'elles
seroient exécutées, et condamna tous les habitans con-
cessionaires de bancs dans la dite *paroisse de payer
les rentes qu'ils devbient pour chacun d'i'ceux, au plus
tard à la §ainte Anne de chacune année, et à faute de
ce faire dans le dit tems, permit aux Marguilliers de
disposer des dits bancs en la gianière accoutumée,
sans 'être obligés de faire aucune poursuite contre
eux.

BANS (PUBLICATION DES) L'Arrêt du Conseil
Supérieur du douze Juin, mil sept cent quarante-un,
enjoint au Vicaire Général du Diocése de Québec
et à tous autres Vicaires Générauxi d'observer les Or-
donnances et Constitutions Canoniques, concernant
la publication et dispenses des bans, laquelle dispense
ne pourra être accordée pour marier des mineurs sans
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le consentement des père et mère, 'tuteur ou curateur

ou qu'il n'y ait un Jugement rendu en connoissance de

cause sur les oppositions' ou défaut de consentetment

des dits père et mère, tuteur ou curateur, a peine con-

tre les contractans de déchéance de tous les avaa-

tages et conventions portés par le contrat de mariage

ou autres actes, même de privation civile, si le cas y
échèt. Voyez ACTES de célébration de Mariage.

BANLIEUE de QUEBEC. Les Jésuites,
l'Hôtel Dieu et pauvres d'icelui, déclarés n'yý tenir
aucuns terreins en Fiefs. Voyez DOMAINE du

ROI.

BANLIEUE de MONTREAL. (DEFENSE DE

LAISSER ÇOTRX1R LES BESTIAUX SUR LA) voyez BES-
TIAUX.

BATIMENTS élevés sur les terres d'autrui, com-

ment compensés. voyez TERRES DE'FRI-

CHE'ES APPARTENANTES A AUTRUI.

BATIR, sur des Terres à moins qu'elles ne soient
d'un arpent et demi sur quarante de profondeur. J.

EMPLACEMENT.

BAUX JUDICIAIRES. Le Réglement de M.

Raudot, du quatorze Mars, mil sept cent onze, or-

donne, de' publberedans les Seigneuries où il n'y

a pas de Justice encore étable, les baux judiciaires,
16
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par un l4abitant choi par le tuteur, pendant deu,
>Dinanches, et ensuite de procéder à la cdise et er.P
chère des dits bauxo devant le Curé des dites Sei.
gneuries erg son Presbytere, dont il sera dressé un
note, signé tant du Curé que de celui qui aura fait
les publcgetions. -

L'Ordonnance de J. Raudot du neuf Mars, mil
sept cent dix, ordonne que partage sera fait de lhabi.
tation de feu Lemire, de laquelle un bail avoit été
fait en justice au Sieur Larche, pour payer les Cré.
anciers du Sieur Lemire, et que J. Chorette, Spoux
d'une des mineurs Lemire jouira de la part et portion
qui sçherra "à sa femme, â commencer après les ré-
coites prochaines, en payant par lui avant les dites
récoltes, la part et portion que &a femme doit des dettes,
de ses père et mère, et qu'd exploitera lui-même
la1 part et portion qui écherra à sa dite femme,
sans qu'il en puisse faire bail "à d'autres, et à faute
de ce faire, que le dit tarche exploitéra son bail en-
entier jmsqua la fin d'icelui ; dont en ce cas sera di.
minuée la sixiue partie du pix du dit bail.

BAIE SAINT PAUL. Arrêt du Conseil d'E-
tat ,d4 Roi, du trois Mars, mil sept cent vingt-deux,
qui confirme le Réglement fait le vingt Septembre,

il sept cegt ving un, pour 4éterniner l'étendue des
Paroisses de la Nouvelle France.
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« L'étedue dý la paroisse de St. Pierre et St.
4 Paul, située au dit lieu, sera de celle du Fief de
" la rivi&fe du Gouffre et des trois lieues de front
« de la partie de la Seigneurie de la Baie Saint Paul,
e qui est comprise dans cette Paroisse, ensemble des
« profondeurs du dit Fief et de la dite partie de Sei-
" gneurie et l'Isle aux Coudrea; le Fief des Eboule-
fi mens et celui de la Malbaie continueront -à être
« desservis par voie de Mission, par le Curé de la
t Baie Saint Paul, jusqu'à ce qu'il y ait un nombre
" suffisant d'habitans pour y ériger une Paroisse.

BEAUMONT. Arrêt du Conseil d'Etat du Roi;
du trois Mars, mil sept cent vigt-deux, confirmant
le Règlement fait le vingt Septembre, mil sept cent
vingt-un, pour déterminer l'étendue des Paroisses de
la Nouvelle France.

« L'étendue de la Paroisse de St. Etienne, si.
f tuée en la dite Seigneurie, sera de deux lieues, sa-
d voir, une lieue et demie de front que contient la
"dite Seigneurie, à prendre du c&té d'en bas, de-
< puis le Fief de la Durantaye, en remontant le
"long du Fleuve, jusqu'au Fief de Montapeine, et
" demie lieue ou environ du front du dit Fief de
<'Montapeine, depuis le dit Fief de Beauùonots en
"remontant le long 'du Fleu've, jusqu'à l'habitation
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«de Jean Bdllapd, icellecompise, ensemle des pro.
" fondeur*,,rýntenéee dan& ce# bornei.

BEAPOR-T. Réglemeit du vingt Septembre
mil. sept cent 'vingt-un' pour déterminer létendue
de.s faroisses de la >TQouve0e rrahce, homologpé par
l'Arrót; .du' Co~sei, dEtat 4u trois, Mars, mil sept
cent vingt-deux,

L'éteu4qea de, la Paroisse de Notre-Dame de
Miséricorde, -située en la dit Seignurie Beau.
"port, ser. en premier lieu, d'Ùne lieue de front, '

" prendre du côté d'en bas, depuis le Sault de Mont.
'ftmorency, en iemontant jusqu'à la petits Rivière de
't Beauport, ensemMle' des , profondeure renferméeas
' dans ces bornês, et en, secon'd -liee 'de deriutliue
Sde front ou envirert dans 1â Seigneurie des Notre.'
"« Dame des Anges, le long de la Bafe de- la ,ki-
"viere Saint .Char°sè,'a prédre du eôté d'en bas,
"depuia là dite petite dièire de, Beanpor jusques
* et compila ':habitation de Jacques »uppé dit La.
Sgrqis, qui jint la grand aelmin du »ourg .ppl
"à -la grèv, ensembk det prôfonders, renfermées
<ê dens ces bcuuea, jueqses et Uas cpupi le teres
" q4% tndaourgRyaI".

L'AWt- da Cýhseil d'Etat du vingt-côislme ian-
viern l 8ept , yingt-sept, cgdone qe- de six
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haijtans établis au Petit Village dépendan, de la Pa*

Moisse <e, ÇarIesbourgj aux termes du Réglement,
trxis, sçgvgir e le Sieur Maillou, Jacqgs Parent et 1
veuve geL'âage 4it Lgvigueur, dépendrqnt à l'aveniz
de la .2raisse de Beauport, 1t que les trois autres,
sçavoir la Veuve Yaxxdandaigue, 3François Paqut et
Fran.çois TreIiô( dit Rotot, resterQnt de la Paroissb
de Chiarle;bourg.

BECANCOURT.' Arrêt du Coneil d'Etatýdu
Itdi,- du trôié Mars; kinl sept eent "iùigtâdeur, ûlùi
confirne le Réglenleht fait lé viÈgt Septenibre, mil
sept' kebt 4ingtjua, pdur déterîninè' l'étendué des
Paroits de la Noovelld France.

" 'étendue de fa 1Paroisse de la' Nativité de la
C Ste. Vierge èt de St. Pierre, située en la dite Sei-
" gneurie, sera de deux lieues et trois quarts, savoir,
" un quart de lieue de front que ;ontitnt' le dit Fief
"&d utort dit, i.ÀInctot, à prendre'du côté d'en
" bas, depuis lé Ëiet de Cournoyer en remontant
"jusqu'à Becancourt, et de deuxl1eues et demie de
'f front que contight la dite Seigneurie de Becancourt,

depuis Dutort en remontant lelong du Fleevf,
« Qusqu'a Fief -de Godefroy, eoserble des prqfen-

deurs renfermées dans ces'borbes, à l'exception'de
' ce qui est Occypé parla Mission des Sauvages,
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< tant qu'elle y restera, le Curé qui sera établi en la
« dite Paroisse, prendra trente cordes de bois par an,
'<pour son chauffage sur le Domaine de la dite Sel-
"' gneurie, suivant les offres du dit Sieur de Becan-
<' court, et desservira par voie de Missign les Fiefs
« de Cournorer, Gentilly et St. Pierre, et sera tenu
48 d'aller dire la Messe dans la Chapelle qui sera cons-
" truite sur l'un des dits Fiefs, dans le lieu le plus
ci commode, une fois tous les mois, un jour de Fête ou
" de Dimanche, autant que faire se pourra, et d'y
4 faire le catéchisme aux enfans.

BELLE-CIASSE dit BERTHIER et DOR.
VILLIERS. Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, du
trois Mars, mil sept cent vingt-deux, qui confirme le
Reglement fait le vingt Septembre, pour déterminer
l'étendue dee Paroisses de la Nouvelle France,

< Sur les représentations.du Seigneur et des habitans
< du Fief de Berthier, et sur les offres du dit Seigneur,
' de payer la moitié des'dépenses de la main-d'ouvre

ou façon de toute la maçonnerie nécessaire pour la
1 construction d'une Eglise Paroissialé, sur le ter.
4 riein qu'il a pôur ce destiné, il leur est permis de
< faire construire sur le dit terrein, la dite Eglise
"et un Presbytère, pour la construction duquel
4 Presbytère, les habitans de l'Isle du Pads, seront
W tenus de fourrfit autant de bois, et de la même
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ci forme, que les habitans de Berthier leur en ont

" fourni pour la construction du Presbytere de Itile

" du Pads, et de livrer le dit bois sur le lieu où ser

'< construit le dit Preabytère, ainsi qu'ils s'y sont
" obligés par Acte du huitième Janvier, 1716, lP1&

4 tendue de laquelle nouvelle Paroisse sera de deux

Ï lieues et demie, savoir, deux lieues de front que

's contient le dit, Fief de Berthie-, la- prendre du

't côté d'en bas, depuis le Fief de Chicot, en re-

« montant le long du Fleuve, jusqu'au Fief Dorvil-

" liers, et demie lieue de front que contient le dit

d Fief Dorvillirs, depuis Berthier en remontant, jus.

« qu'au Fief de Dautray, ensemble des tales au

" Castor, Randin et du Miton, situées au devant du

" dit Berthier, l'Isle au, Foin et 'ITsleti situés au

" devant du dit Dorvilliers, et des profondeurs des

4 dits deux Fiefs et le Curé 4iui sera établi dans la

d dite nouvelle Paroisse, desservira par voie' de Mis-

" sion, les Fiefs de Dautray et Lanoraie, jusqu'h ce

i qu'il y ait lieu d'y ériger une Paroisse, et jusqu'à
c ce que lEglise de Berthier soit constWuite, ce Fief

" et celui de Dorvilliers seront desse-vis par voie de

i Mission, par le Curé de 1sle du Pads, comme il

« est dit ci-devant.
BE'NE'FICE »uo Uk, v]WAut 1s Momts'.

Az A QuÈ'B»c, A ui &TTïtràue'. Yoyes BLED.
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BE$TI.UXh WJýArr du Conseil Supérieur dit
wingt-neuf Mai, mil six cent-oixante et cinq, fait
#4feuse à toutes personnes de ne- mener leurs
tiaux paturers ur les terrez qui ne leur appartienurat
pas, èpéine de vingt sols d'amende pour chaque b4te.

, L'Arret , dn deux- Juin, mil six cent soXaate, et
çinq, 44çlare qge 1? Çonscil n'a pas entepdu danu
VArrêt dujvingt-neuf Mai, mil six cent soixetejipq,
y compre 4nde les terge que la marée couvre ou g
Destiaux ont cçoutumé d'allerpaitre.

L'Ordonnance ',de F. Bigot u 'vingt-six ai
mil sept cent cinqante dçux condagnre leopro.
prietaires des animaux qui serpnt arrtIcr sur les
terres de la Banlieue de Montréal, en Pamende de
dix ,ivres pour un cheval, et de tror livres pour un
beuf ou vache, applicable au prqpriétaire de la terrq
sur laquelle ils seront pris pour le dédommager -deq
torts que les dits animaux auront p'luifaire, et faute par
1e.s propriétaires des animaux retenus, de les retirer
dans deux jours après leur prise, o donne qu'ilen sera
vendu. un, ou plusieurs s'il est nécessaire en-la manière
accoutumée, pour sur le provenu étrq déduit les q.
mendes encourues,, ainsi que, les frais de vente et le
surplus être remis aux propriétaires des dits anima..

,Le ,Régleîpert dP I C sed Spêneur du 11 Mai,

14$7, eumèt aug o 4taires des tcrres de saigires
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ohevaux, davallesr boufs, vaches, moutons, ports,
oyes et volailles qu'ils trouverôst en dMnimage dans
leurs terres et prairies, et de les retenir pendant
vingt.qu-atre heures seulement, pendant lesquelles ils
seront tenus d'en avertir la justice pour être pourvu
au dommage qui se trouvera fait., Défend de recou.
vreF les bestiaux sassis pendaut le dit tems par voie
de fait à peine d'amende et déclare que le ptoprié.
t*ire des terres sera crû à son Serment, de la prise,
s'il est de bonne renommée, et que le maitre des dits
bestiaux sera condamné en dix sols de dommage, si
le propriétaire ne veut faire preuve de plus grand;
que sile dommage est fait de nuit, le maitre des bes-
tiaux sera. condamné en quinze livres d'amende, outre
le dédommagerment et confiscation des bestiaux, si le
cas y échet.

L'Article dix du Réglement du Conseil Supérieur
du premier Février, mil sept cent six, enjoint aux
habitans de ce pays de faire garder leurs bestiaux de-
puis que k Jilge des lieux aura fait' défense de les
laister paccager dans 'les terres après la fonte de&
neiges, jusqu'à ce qu'il ait donné permission de
cesser la garde après les récoltes, nonobstant toutes
les clôtureb qu'ils pourronit avoir pour empécher les
dégâts qu'ils pourroient faire, à peine de dix lies
d'amean ¢0ate ler eutrevena»s, -et de paye le demi-
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mage qui sera fait par leuri bestiaux, lequel sera esti.
mç par deux :des plus proches voisins.

L'Odonnance de J. Raudot, du neuf, Mai, mil
sept cent six, ordonne qu'il n'y aura que les bestiaux,
de chaque Seigneurie qui pourront aller pâturér
dans les communes et grèves des Seigneuries, et
que ceux de la ville de Québec, n'auront jamais d'a.
bandon que dans les terres veoisines de la dite Ville,
apprtenantes aux propriétaires des dits bestiaux, et
que ceux qui prennent des bestiaux de la dite ville
a garde pendant l'été, seront obligés de les faire vivre
sur leur peopre terrein, sans pouvoir les conduire sur
celui de leurs voisins, et ce depuis le premier Mai,
jusqu'à la Saint Michel pour les tirer de la.campagnei
et pour les gens de la ville pendant toute l'année, à
peine de trois livres d'amende pour chacun. bouf et
vache, et de cent sols par, chaque cheval. Ordonne
que ceux qui auront pri&'les dits bestiaux en délit,
seront tenus' d'en avertir les propriétaires dans les
vingt-quatre heures, auxquels ils ne seront tenus les
rendre que lorsque l'amende aura été payée, et en
cas que les propriétaires ne les reprennent pas, lors.
qu'ils en auront été avertis, ils payeront cinq sols
pour chaque jour qu'ils resteront chez celui qui les
aura saisis.

BEÏES VICIEUSES sEROz Et0ERE'ES.

BET BET
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L'Ordonnance de J. Raudot du douze Mars, mil
sept cent neuf, ordonne que ehaque habitant ne lais.
sera aller les bêtes vicieuses, telles que sont celles qui
sptept les clôtures pour aller dans les grains, celles
qui courent sur les paslans qui vont à pied et à che.
val, sur la commune, mis les tiendra enfergées sur sa
terre, à peine de trois livres d'ame»de pour cliaque
bête applicable à ceux dans le& terres desquels elles
auront fait du dommage.

BLED CHARGE' A BORD nug BRQUES SBRA
R EMt= N ENTIER AUX A rREurs. L'Ordonnance
de F. Bigot duI quatorze Août, mil sept cent cina.
quante, ordonne aux Maitres de Barques de remettre
aux particuliers pour lesquels ils seront chargés, tout
le bled qu'ils auront embarqué, de la meme manière
qu'ils l'auront reçu, c'est-à-dire de leur tenir compte
après leur nombre de mioots rempli, de ce qui restera
dans le batiment qui forme la prétendue augmentation
que Phumidité occasionne et ce au prorata de la quan-
tité que les particuliers pourront avoir à frèt dans
le même, bâtiment, ou de remettre ce restant en en-
tier à celui qui l'aura chargé 'seul, a peine contre
les dits Maitres de Barques qui auront induement d$s.
posé à leur profit ou autrement de cette prétendue
augmentation, d'te poursuivis 'commé voleura et
leur procès fait rl'amirauté. Et pour ôter tout
26
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pr&texte' èpéieùx 'dè îia rerà't'ebtt !d&ïti 1
Ordonné souis les meîe Pelîýà,4 1~su~l hti

yÔïfit quûeUjùe prtl dé bled pôut"e' -bu tPour' quèt.
qus pqrculIrà' et qtIlS lè --üffol AV& Ce1ii hilêw
aifroïit à ilrête ils sèron't e11i dé téprEgent*èr h 1èùW4
Arrieeèurà IM~S à1ê la ddéigè, Ù tsèténbônixé
foii de éêlüi i e _kW Ïâirt1 ùàebi& lé 'fiiIed; fautë

bled dans le dit bâtiment, il ajalùdII4a- - étifie'ir àue~
AWreiùrW jk j po#iftiof* dé la qubAft t li'ilà auitônt

a' frët, 14iel6 e ôürOnt dièpOýer à leur prufit;
et les et1ts !bfêite* de 'barvjtes, setont bien «et dueý.

nMeI déchM-* 'dh lârolkiêté déýce restant faute pasewm
d>,avôir -jtitti4é de I'athat) qu'ils diroient avoir i'ait.

Yoyr* RECONNOlISýEMENT, Cé?ite Orddmdmenc
,far6ufu .ftr-c-e qi*e (?i quiprh~f: s tr*#npi,Wiè*t k

ke d -Mm<virÏd à- QugFbèe :'deeopsioie le ibled
joii a#m&gmef Jae 'la Gidlle par-lkuèidiGt- Jwtiilte An
par cent -Mindi:.

BOIS. DEpENjpsE D>ENLXVEF.t Lz »0is iU*l L-19

TERRES D'JTtug 1IOrdonna nce de M. Begon duý
vingt-sept fl'écembret mil sej>t Cent tref.Ze, eaît défense

a tpu.tes pergonnes d'abattre ti enlever atmciine bois19 sur
feis 'terres dautrui sans la permisson dé ceux au x

qes' elles appartiennent, a> à Jine contre chacufn t
cantrevenans de cinquante livres cd'amende, et de



cqsfiqcation des traines qt chevaux% jui auront ýççvi
aux trapots des la bqiq, 4çs dites copfigggtions
agençde applicebleq moitié au propXirie dea boi, çt
l'autre à l'Hôtel Dieu de Québec.

BQýI »E Çfle gFAGE. L'Ordonnaace de
F,, BigPt d vingtSepter»bre, il sept cent 1qua-
rante-huit, enjoine à tôus vendeiurs de bois je corde,

le livrer et rnesArer q la çorde avant d'eq pgu.
vqir r lq payement avec difense ' mler dq
hoi3 pourri qe vermoulu, ni minme du lois de pruohe
eF de sqpin, 4 pein dç Çonflacajion 4u dit bqis et de,
cinquante livres d'arpein4e, applicble mpitid 'a
pital Général i I'efièt de quoi, ordonpe qu'il- era,
nommé guuç personne qui aura Vue chgige à la par,
que du Roi, tant pour vérifier la lçwgueur du dit
hers, mesûrer Is corde, que pour veiller' ce qu' pi'en
soit pcigqt xPlã, de xPauyaipç qua1t¢.

L'Ordoigpee de F. BigQt du pignier Octobre,>
riil sept çgutqparante-.eef, -or4onne qpe tout le bpi#>
de corde qui sera amené dans les trois viles dp la
Çolqne, soit en traiS, brques, cgjeux nuag ç»gt,
atra deux jiiedu et demi àe longueur seulement entre
les deux coupes5 pour avar trois pieds en -teùti a
peine de confiscatiop de celui qui se trouveja 4e nm#»k.
dre loagueur et de cinquante livres d'amende appli..
cable ÇWMuC CgdsaU& - e.
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BONSECOURS. Arrêt du Conseil d'Etat du
trois Mars, 1722, confirmant le Réglement fait pour
déterminer Ptendue des Paroisses de la Nouvelle
France.

« L'étendue de la Paroisse de Notre Dame de
" Bonsecours, située en la dite Seigneurie, sera de
" deux lieues et demie, savoir, une lieue de front que
" contient le Fief de I'Islet St. Jean, à pkendre du
st côté d'en bas, depuis Port.joly, en remontant le
i long du fleuve, jusqu'au Fief de Bonsecours, et
" une lieue et demie de front que contient le dit
do Fief de Bonsecours, depuis le dit Fief de PIslet
e St. Jean, en remontant le long du Fleuve, jus.
di qu'au Fief de Vincelotte, ensemble des profondeurs
d renfermées dans ces bornes, y compris le Fief du
« Sieur Lessard, étant au bout des profondeurs du
d Fief de l'Islet St. Jean, et les dlits Fiefs de Port.

4t joly et de la Rivière des Trois Saumoâs seront
« desservis par voie de Mission, par le Curé de -k
*' secours.

BORNAGE. osYez TERRES (concession des)

BORNES. Le Jugement de M. Raudot du
vingt-sept Mai, mil sept cent huit, ordonne que tous
les censitaires de la Seigneurie de Boucberv*Ue seront
tenus de planter et entretenir on bon état un poteau



de huit pouces au moins en quairé au pied de chacbes
de leurs bornes, qui aura quatre pieds en terre et trois
dehors, sous peine de dix livres.

BOUCHERVILLE. L'Adrt du Conseil d'E-
tat du Roi du trois Mars, mil sept cent vingt-deux,
qui confirmne le Réglement fait pour déterminer l'.
tendue des Paroisses 4e la Nouvelle France, ordonne.
que l'étendue;de la Paroisse de la Ste. Famille, située
sur le dit Fief, sera d'une lieue et un guart que con.
tient de front le dit Fief, à prendre du côté d'en bas,
depuis Varennes en remontant le long du Fleuve, jus,
qu'au Fief du Tremblay, ensemble des profondeurs
de la dite Seigneurie et des Isles et Islets situés
audevant du dit Fief, depuis et corppris l'Isle St.
Joseph, jusqu'à Plsle Ste. Marguerite dit Dufort,
icelle non comprise, sans avoir égard aux représen-
tations des habitans du dit Fief du Tremblay et des
nommés du Fort.

BOJTEILLFRIE »It LA'k1VIERE OU.
ELLE. L'Arret du Conseil d tat du Roi du
trois .Mars, mil sept cent vingt deux, qui confirme le

]é1glement fait pour l'étendue des Paroisses de la
Nouvelle France, ordonne, que l'étendue de la Pa.
roisse de Notre Daine de Liesse, située, en la dite
Seigneurie, sera de deux lieues et demie, savoir une

29
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liee 4 frgnt qipe ç çnt, le Fief de l'4pce Sto
Deaise 'a preudre du côté d'en bas,p depui Iee Çu,
mograska, en remontant leI1ug 4u Fliçue, jusq'a
la Bouteillerie, et une lieue et demie de front que
dentiènt le dit Fief de ia' Bouteillerie, depuis l*Ance
8t.' Denits, en remontant, jusqu'au Fief de la Pocàá
taté, dit la Grande Ance, ensemble des profondeurs
renfermées dans ces bornes ; et que le 'Curé de la-
dite Paroisse desservira par voie 'de Mission le dit
Fief' de la Pecataire.

CAM1RASICA. L'Arrêt du Conseil ,d'Etat'
du Roi, du trpis Mars, mil sept cent vingt deur,
qui çonfirrne le Règlement fait pour le District des
Paroiáses de ce Pays, ordonne que Pétendue de la
ParQisse de Saint Louis, située en la dite Seigneurie,
restera -comme elle est de six lieues, savoir, de deux'
lieues et degnie de frQnt que contient la leïigheurie de
l'Islet du Portagee- prendre du côté d'pn bas, depuis
le Fief de Vertbois, en remontant le long dà Éleuve,
jusqu'' la dito $eigieurie des Canmutaska, çt tris
lieues et denie,, de front quo cotient1Adite Seigbe*a
rie des Camorasla depuis 'Islet du Prtfge, .n r#.
moentan 1 long dgx Vlqueu jnequ'au ief deP çg
St, Dbie *umble des. profgodeurs renfermécqp4p
ces bere et des Isles et Ileta dpendeas de dite
Seignuri; n'y .ya#t pas pd ptewent vua nom.
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bre stùfsant d'habtint Sur ceS Seigneuries pour y
ériger d'autres Paroisses, et les Fiefs de Vertboise
de la Rivière du Loup, éu 'Pc, de l'Isle Verte et
de la Riviîre des Trois Piétoles, qui se trouient dé
suite atdesous de P'Islet dù Portage, continueont à
étre desservie pàr voie de Mission, par le <tapé de,
Canmuraska, jusqu'àI .ce qu'il y ait lieu d'y érigerlee
Paroisse's.

ÙA14AbA. 'dyez COMPAGN1t bES
CENT ASSOCIE'S.

CAP » Bla MAGDELAINE. L'Arrêt du
Conseil d'Etat du Roi, du trois Mars, mil sept cent
vingt-deux, qui, eonfirme le ,Réglement fait pour le
]District des P-groisses de la Nouvelle France, ordonne
que l'étendue de la Paroisse de Ste, Marie Madelaine,
située en la dite Seigneurie, sera d'une lieue'et de.
mie de front -que contient la dite Seigneurie, à pren-
dS. du côté d'en bas, depuis le Fief Marsollet, en
remontant le long du Fleuve, jusqu'au premier des
Chenaux de la Rivière des Trois-Rivières, ensem-
ble des profondeurs renfermées dans ces bornes.

CAP SANTE'. Le ltéglement qui fixePétendue
des Paoisses -de ce Ppis, counfirmé parPArrêt du Roi
du trMis Mars, il sept eent viogt-deux, 'dit que
Mendie de la Proie d la Ste. Famille, située
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en la dite Seigneurie, sera d'une lieue et demie, à
prendre du côté d'en bas, depuis la Rivière de Jac-
ques Cartier, eifremontant le long du Fleuve, jus-
qu'à la $eigneu'rtèD'Eschambault, ensemble des pro.
fondeurs renfermées dans ces bornet; et que les par.
ties de la Seigneurie de Neufville et des Fiefs de
Belair et du Sieur Dauteuil, qui sont au delà de la
dite Rivière de Jacques Cartier, au Nord d'icelle,
continueront à être desservies par le Curé de la dite
Paroisse, par voie de Mission.

CAP SAINT IGNACE. Le Réglement qui fixe
Pétèndue des Paroisses de ce Pays confirmé par PAr-
rêt du Roi du trois Mars mil sept cent vingt-deux,
ordonne que l'étendue de la Paroisse de St. lg-
nace, située sur le Fief de Gamache, au lieu dit le
Cap St. Ignace, sera de deux- hues, savoir, une
lieue de front que contient le Fief de Vincelotte, à
prendre du côté d'en bas, depuis le Fief de Bouse-
cours, en remontant le long du Fleuve, jusqu'au dit
Fief de Gamache, cinquante deux arpents de front
que contient e dit Fief de Gamache, depuis Vin-
celotte, en remontant, jusqu'à la concession de Louis
Lemieux, quatre arpens de front que contient là dite
concession, en remontant jusqu'au Fief de St. Joieph,
et les Isles aux Oyes, grandes et petites, aux Grues1
au Canot, de Ste. Marguerite, la Qros Igle, celle
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à deUX Tètes, et autres- petit, I4lots qui, n'ont pas
de nom, lesquels seront desservi$ par voie 4e Missiony
par le Curé de la dite Paroisse,

CAPITAINES DEs BARQUES ne s'appro*
prieront pas le bénéfice du bIe'quiIs auront charw

g. VôYez BLED.

CAPITAINES nE MILICE autorisés dans cer.
tains cas à recevoir les conventions rnatrirnonialks.
toyez CONVENTIONS MATRIMONIALES.

CARTES. V'yez MONNOIE Da CARTES.

CENS ET RENTES ACQUITTE'a ÀVEc LA
MoNNoi DE FRaacE A LA DE'DUCTION DI QUART&

La Déclaration du koi du cinq lailet, mil sept
cent dix-sept, ôrdonne que les cens, rentes, rede.
vances, baux à ferme, loyers et autres dettes qui, au-
rbnt été contractées avant l'enrégistrement de la pré.
sente Déclaration, o% il ne sera point stipulé monnoe
de France, pourrÔnt être acquittées avec. la, monnoie
de France, à la déduction du quart qui est la réduc-
tion de la Monnoie du Pays en monnote -âe France.
Voyez MONNOIE DE FRANCE,

CENS ET RENTES de certaine terreins situ&
dans la Ville et Banlieue de Québec seront payée
au Domaine du Roi et non aux Jésuites, ni :r
S p



Danes et pauvres de l'Hotel Dieu. . DO.
MAINE vu ROI.

CENS ET RENTES AUGMENTE's 'OU DIMINUE's

AU PRORATA Dg CE QUI SERA ÔTE" OU DONNE' PAR

LALLIGNEMENT. L'Article 21 de l'Ordonnance d4
sept Juin, nil sept cent vingt sept, ordonne,-que dans

le cas où il sera nécessaire de retrancher quelques toises

ou pieds, sur les terreins vendus 'a rente pour exé.

cuter les plans des /villes, arrêtés par sa Majesté,

ceux qui perdront de leur terrein, seront déchargés

du payement des cens et rentes dues au Seigneur, au

prorata de ce qu'il leur sera- Ôté du terrein, comme

aussi que ceux dnt les emplacemens seront augmep-

tés par les allignemens qui leur auront été donnés,

payeront les cens et rentes Seigneurialks à proportion

du terrein qu'ils acquerreront d'augmentation, si elles

leur sont demandées, ou bien qu'ils contribueront au

rétablissement de quelques parties de chemin ou tra-

vail public qui leur sera charqué, au cas que l'ac-

croissement donné se trouve sur un terrein au Roi ou

au Public, dont il ne soit dû aucune rente ou devoir,

desquelles augmentations ou diminutions de rentes, on

me manquera pas de faire mention, tant sur la mi-

iute des contrats de vente et de concession que sur

les expéditionà qui en auront été delivrées pour avoir

lieu seulement du jour que l'allignement aura été
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donné et que les fondations des dites maisons au-
ront été tracées.

CENS wr RENTES DANs .A CENsIVE ]DU

PoMAINE DU Roi. goyez DOMAINE Du

ROI.

CENS ET RENTES RIEMBOURSE's. L'Ordon-

nance de M. Begon du onze Mars, mil sept cent
vingt-trois, condamne le Seigneur de St. Pierre '
rembourser aux Sieurs Massicot et Carignan les cens
et rentes qu'ils justifieront avoir payées 'a la veuve
Masson jusqu'a son décès pour raison de leur terre
dont le dit Seigneur s'étoit mis en possession de-
puis cinq ans, et de leur concéder à chacun en d.
çhange de la dite terre que le dit Seigneur avoit
reirée pour y bâtir un moulin, une terre de quatre
arpens de front sur quarante de profondeur, dans
tel lieu de la Seigneurie qu'ils voudront choisir,

aux mêmes cens et rentes que les autres habita 'a de
la dite Seigneurie.

CENSITAIRES ne payeront rentes jusqulà ce
que leurs terres soient arpentées. P. TERRES
(CONCEssIONS DES)

CENSIVE DU DOMAINE D ROI (AcQW-

SITION DANs LA) V. DOMAINE nu ROL

CHAMBLY (BANLIEUE DU FOIT PONT CARX-
85 F2

CHACEN
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?tAx #»> L'Areft du Conseil 4dEtat du vingt.deux
Juin, mil sept cent douzée ordonne, que la Banlieue du
fort Pont Chartrain de Chambly sera de'trois cens
twses audessus et de trois cens toises audessous' du dit
Fort, faisant en tout six cens toises de front sur 1e
bord de la Rivière Richehew, sur trois cens toises
de profondeur, sur deux lignes courantes eu Nord au
Sud, bornées J'ex'trémité des dites trois cens toises
de profondeur, par une ligne d'Est à Ouest, de six
cens toises, rencontrant les dites lignes, Nord et Sud
et que le dit terrein appartiendra à Sa Majesté. Et
défend à qui que ce soit de s'établir dans la dite éten-
due de terrein.

Le Réglement fait concèrnant-l'étendue des Paroisses
de la Nouvelle France, confirmé par l'Arrêt du Roi
du 3 Mars, 1722, dit que l'étendue de la ]Paroiase de St.
Louis, établie dans la Chapelle du Fort de Chaibly,
sera de celle de la Seigneune du dit Chambly, qui
est de trois lieues de front, sur une lieue de.profgn-
deur de chaque côtd de la Rivere de Chanibly,
sutrement dit de, St. 'Louis et de Richelieu, le dit
fiont -- prendre, avoir, -une lieue audessus du dit
Fort, et deux lieues audessous.

CHAMPLAIN. Le Règlement fait poiir Pé-
tendueo es Paroisses <le la NKouveNe FÉance, con-
fumé parMrt du- Roi du trçis ^s, iul spt

36



cent vingt-deux, ordonne, que Ptendue de la Paroisse
de la Visitation située en la dite Seigneurie, sera de
deux lieues un quart, savoir, une lieue et un quart
de front que contient la dite Seigneurie, à prendre
du côté d'en bas, depuis le Fief Batiscan, en reni.n-
tant le long du Fleuve, jusqu'au Fief de l'Arbre
è la ,Croix, depuis Champlain, en 'remodtant, jus
qu'au Fief de Marsollet, et demi lieue de front que
contient aussi le dit Fief de Marsollet, depuis celui
4d l'Arbre à la Croix, en remontant jusqu'au Fief du
Cap dit de'la Madelaine, ensemble des profondeure
re*ferinées dans ces bornes.

CHARDONS. L'Arrêt du Conseil Supérieur d
vingt Juin, mil six cent soixante et 'sept, ordonne a
ceux qui ont 'des Chardons sur leurs terres, de les
cooper entièrement chaque anhée en dedans de la fin
de IJuillet même dans les chemins qui passent sur
les terrs, à peine de trente sols d'amende par ar-
pent des terrea qui en seront gatées.

CJHAR.LÈSBOURG-. Le Réglementfait pçµr
lé¢pdue des Parmisses de la Nouvelle France, con.
farmg per l'Arrêt 4du Roi du trois Mars, mil sept cent
vg-exk ordonne, que l'étendue de la Paroisse de
St. Charles Zotome, situéeýau dit lieu de Charles,
hourg ¢ la dite Seigneurie 4e Notre Dame des An.

97-
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ges, sera de trois lieues et dix-huit arpent de front ou
environ, à prendre du côté d'en bas au bout de la
profondeur des habitations qui sont le long de la baie
de la rivière St. Charles et de la Paroisse de Québec,
depuis le gr and chemin du Bourg Royal, à la grève,
en renontant le long du bout des piofondeurs des ha-
bitans établis sur le bord de la rivière de St. Charles,
qui sont de la dite Paroisse de Québec, et le long
des profondeurs des habitans qui sont de la, Paroisse de -

la Vieille Lorette, jusqu'au Fief de Gaudamile, ensem-
ble des profondeurs renfermées dans ces bornes, les.
quelles étendues et profondeurs comprennent les vil-
lages wuivants, savoir: le petit Village, le Grog Pin,
St. Jérome dit Lavergne, Bourg Royal, Boorg la,
Reine, Charlesbourg, St Claude, St Pierre, St.
Joseph, St. Bonaventure, St. Bernard, St. RoIain,
St. Gabriel, St. Jacques, Pincourt, le petit St.
Antoine, et le grand St. Antoine.

L'Arret du Conseil d'Etat du vingt-trois 34nvier
mil sept cent vingt-sept, ordonne, que Pierre-Regnant
le jeune, François Savard, Joseph Regnant et Jacques
Savard habitans du heu dit Lormière, ou route Ste.
Barbe, dépendant suivant le kéglement de la Paroisse
de l'Ancienne Lorette, seront à V*denirde la Paroisse
de St. Charles Bonomée de Charlesbourg.

CHASSE, DsE'ENDUE HORS L'E'TENDtE DE-

SS
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TERRES DEFEICHE'E. L'Ordonnance du Roi- du

douze Mai, mil six cent soixante et dix-huit fait

défense de chasser hors l'étendue des terres dé.

fr chées, unie lieue à la , ronde et au Gouverneur

à l'avenir d'en expédier aucune permission, à peine

contre les contrevenans de deux milles livres d'a.

mende, applicable moitié à sa Majesté, l'autre moitié

à P'Hôpital de Québec et de peine afflictive en cas

de réciaive,
Le Jugement de M. Raudot du seie Mars, mil

sept cent huit, rendu sur les représentations des Sei-,
gneirs de la Côte de Beaupié, fait désense à toutes
personnes, de quelqt qualité et condition qu'elles soient,
de chasser ni pecher sur les grèves des dites côtes,
islets et bâtures, sans permission des dits Seigneurs,
a peine de gent livres d'amende et de confiscation

des armes.

Le Jugement de M. Begon du onze Juillet, mil

sept cen eize, rendusur les plaintes des Seigneurs

de la Côte de ré, condamne deux de leurs cen-
sitaires à cent livres 'amende chacun, applicable à

l'Eglise de St. Joachim, pour avoir chassé sur- les

Isles, Islets et Bâtures des dits Seigneurs, contre

leurs défenses.
Le Jugement rendu le trois Juin, mil sept cent

quatorze, par M. Begon Intendant, à la requete dg

CHA CHA
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Seigneur des Isles Bouchard, fait défense à ses cend
êitaires de chasser sur les Domaines du dit Seigneur,
et terres de sa Seigneurie non concédées, à peine de
dix livres d'amende contre chacun deê contrevenans.
Cet Jugemens furent rendus en conréquence des titres

dSigneur:.
CHATI'EAUGUÀY, Arrêt du Congeil d'Etat

du trois Mars, mil sept cent vingt-deux. Ce Fief
qui contient trois lieues de front le long du ileuve,
sur deux de profondeur, à peendre du côté d'en bas,
depuis le -Fief du Sault St. Louis en remontant jua-
qu'aux terres non concédées, n'aVant aucuné Paroisse
voisine, et n'étant pas assez établi pour y en érigerï,
continuera à être desservi par voie de Mission, par
le Missionnaire des sauvages Iroquois du Sault Saint'
Lôuis. -- '

CHATEAU-RICHER. Le Réglement fait poui
déterminer l'étendue des Paroisses de la Nouvelle
France, confimé par l'Arréf du Roi du trois Mars,
iil sept cent vingt-deux, -ordonne"que l'étendue dý

la Paroisse de la Visitation de Notre Dame située att
dit lieu, en la dite Seigneurie de la Côte de Beau.

pré, gera de deux lieues et un quart de front, depuiè
la rivière aux Chiens, en remontant le long du rleave,
jusqu'à la Rivière du Petit; Pré, énsemble des pro-
fondeurs-de la dite partie de Seigneurie.
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CHEMINE'ES. L'Oidonnance de T. Dupuy
du sept Juin, mil sept cent vingt-sept, défend aux

entrepreneurs, maitres maçons ou autres qui se mê-
lent de batir, à peine d'en répondre en leur propre et
privé nom, de poser et d'adosser aucune cheminée Qu

tuyau de poëles sur des cloisons, pans de bois et co-
lombages, comme aussi de faire aucune cheminée,
dont les tuyaux n'ayent au inoins dix, douze ou quinze
pouces de largeur, et trois ou quatre pieds d'ouverture
de tuyau, -entre les deux costières, afin qu'un homme
puisse façilement monter-et s'y tenir. Ordonne qu'en
fissant les maisons, ils dégarniront les cheminées des
planches ou côtières, qui y aurôntété mises pour les for-
mer, sans les y laisser, comme ont le fait à plusieurs, et
enjoint de prendre garde que l'enduit du dedans,nqui na
pas pê s'étendre et couler exactement entre ces plan-

ches et les pierres, soit fini, ragrée et reduit à. une sur-
face unie, laquelle n'ait point d'inégalités propres à
loger et à retenir dans les trous et les joints des pierres,
la suie folle ou la suie en, m'astique,' et a empêcher

quY'on ne nétoye exactement les cheminées, à l'aide

du ballet ou de la racle; Penduit que les maçons

pourront faire encore plus régulèrement, si en éle-

vant les cheminées par épaulées, ils se donnent le soin
de le répasser à la longueur de leur bras, en dedans
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des dites cheminées en l'unissant et le polissanit avec le
bouclier. è j e

Défend pareillement, et ' sous les mémeè'peinès,

d'en i épondre en leurs propres et privés nors, aà tou's

entrepreneurs, char entieis, maitres maçons de dispo-

ser auicune cheminée enmaison neuve ou d'en i eposer

oi pratiquer aucune en maison non bâtie de neuf, que

ce ne soit sur une bonne enchevAtrure faite de deux

fortes solives, et d'un chevetre, qui sera assemblé

dans 'les dites solives à tenon et mortoises, les -solives

coupées et retranchées au droit du dit chevêtre, qui

laisseîa un vuide suffisant pour porter l'âtre et'pierre

de foyer des dites cheminées à l'aide de barres de fer,

dites barres de trémie, sur lesquelles seront bandés

les ¯dits âtres en' brique ou en pierrotage, et d'ob.

server les mêmes passages et enchevêtrures, tant dans

les planchers au dessus, que dans les parties du comble

où passeront les souches des dites cheminées, et de

prendre garde qu'il n'y ait aucun bois engagé dedans

ou proche des dites cheminées, qui n'en soit au'moins

distant -de quatre pouces, ou recouvert au moins de

quatre pouces d'épais de plâtre ou de mortier.

CHEMINS SERONT FAITS PAR LES SEIGNEURS

LE LONG"DE LEURS DOMAINES ET DES TERRES NON

CoUcEDE'ES. Voyez CLOTURES.
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CHEVAUX L'Article neuf du Réglement du
Conseil Superieur du premier Février, mil ,sept cent six,
enjoint à ceux qui ont des chevaux de les faire enfer-
ger, à peine de dix livres d'amende.

L'Ordonnance de M. Begon du vingt neuf Février,
mil sept cent seize fait défense tant à ceux qui conduiront
des carioles 'qu'à ceux qui monteront leurs chevaux,
de les faire trotter ou galopper quand ils sortiront de
l'Eglise, avant d'être éloignés de dix arpens, ensuite
de quoi ils pouriont donner à leurs chevaut le train
qu'ils voudront, lorsqu'il n'y aura personne devant
eux, ni chariots, ni tranes; leur ordonne lorsqu'ils
trouveront des gens de pied dans leur chemin de s'ar.

rêter et même de se détourner afin de leur'donner le
tems de se retirer, le tout à peine de vingt livres d'a.
mende contre chacun des contrevenans, applicable a
la Fabrique des Paroisses où sera fait la contravention.

L'Ordonnance de Mr. Raucot, Intendant, du seize
Août, mil sept cent dix, ordonne, à tous les habitana
des Paroisses, lorsqu'ils viendront à cheval à l'Eglhse
d'attacher leurs chevaux à deux arpens ,éloignés d'i.
celle,, à cause du bruît et hennissement des chevaux
qui interrompent le Service Divin, .et leur fait défense
de les laisser courir etvaquer àt peine de dix livre.
d'amende, applîcablç à la Febrique des Paroiose.-
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CHIENS, L'Ordonnonée de r*r. Raudot du six
Juin, mil sept cent neuf, défend à tous ceux qui ont
des chiens vicieux de les laisser' à la campagne, et-ore
donne que dans le cas où de tels chien? égorgeront'deï
moutons, les propriétaires des dits chiens payeront la
valeur des moutons et en outre trois livres diamen'de,
applicable aux propriétaires des>moutons.

CIMETIERES fournis et bâtis aux dépens du
Seigneur et des habitans. Voyez PRESBTTERES.

CIMETIERE dont le Séminaire de Québwe s'est
sprvi pour faire un jardin. Voyez FA3RIQIJE »
QUEBEC.

CLOTURES A FAIRE SUR LE BoRQD DU Fzxuvt
Sr. LAURENT. L'ordonnance du Conseil Supérieur
du treize Mai, mil six cent soixante cinq, ordonne à
tous ceux qui ont et auront des clôtures à faire, sur
le bord du Fleuve, de les mettre en sorte qv'il reste
deux perches lbres au dessus des plus hautes marées,
pour la liberté tant du passage des charettes et bestiaux
que de la navigation. Enjoint à toutes personnes-de
zenferiner 'elles qui sont' plus basses que les dites deux
perches, et ce à peine de tous dépens, dommages et
intérêts et mne d'amende lorsque le cas le requerra
faute de satisfaire.

CLOTURES A FAIRE SUR LE FRONT D ES HAI-

TA'd'XONs, DOMAJNEs F/'t TZRIEE NON CONCEJE'ES.
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L'Ordonnance de M, Begon du dix neuf Juin, mil
sçpt cent quartorze, ordonne que chaque habitant de
ce pay# fera une bonne et valable clture le long du

front de~son habitation; Que les Seigneurs qui ne les

ont pas faites le long de leurs domaines, ou des terres
non concédées, les feront incessanient, si non permet.
aux dits haþitans qui auront fait les leurs de faire les
clôturesdes autres ' leurs depens, dont ils seront payés
suivant la taxe qui en sera faite par l'Intendant, pur
le'certificat du Capitaine de la Côte, à peine contre
chacun des contrevenans de vingt livres d'amende,
applicable à la Fabrique où seront demeurant les habi.
tans, et d'être, responsables des dommages qui ari.
veront à leurs voisins faute d'avoir fait les dites clôtures.

CLOTURES MITOYENNES ET FOs?'s DE'

LiGNzw. L'Ordonnance de J. Raudot du dix-huit
Juin, mil sept cent neuf, ordonne, aux habitans de faire
des clôtures mitoyennes entre eux, et en cas de refus
par l'un des deux voisins de la faire, permet a celui

qui sera de bonte iolonté de la faire touteentiere dont
il sera remboursé par le refusant.

L'Ordonnance de M. Begou du dix Juin, mil sept
cept vingt quatre, ordonnei-que les propriétaires des
terres labourablee, prairies et paccages, tnit de cette
ViUe que de ce Gouvernement, seront tenus de faire et
entretenir leurs parta deos cltures mitoyames lorsque
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l'un deux voudra clôre, et de faire pareillement les

dits fossés de ligne-a frais communs, à l'effèt de quoi

ceux des propriétaires qui voudront clôre leurs terres,

ou faire les dits fossés de ligne, seront tenus l'Au-
tomne prochain de faire venir leur voisin devant le Juge

de cette Ville, pour se voir condamner à faire après

les sémences de l'année suivante, les dites clôtures et

fossés de ligne, ce qui s'observera chaque année, a.

fin que ceux qui seront tenus de clôre, puissent pro.

fiter de l'Hyver pour faire tirer les bois qui leur seront

nécessaires pour faire les dites clôtures après leurs sé-

mences de l'année suivante, et faute par eux de ce

faire, permet à ceux qui auront requis les dites clôtures

ou fossés de les faire faire aux frais et dépens des re.m

fusans, lesquels seront condamnés à payer les journées

erpployées sur le pied de trente sols, et les pieux et

perches qui auronti été fournis suivant l'estimation

qui en sera faite par le Capitaine de la côte ou autre

Officier de Milice.

Le Jugement rendu par M. Begon, le premier

Juillet, mil sept cent vingt, condamne un propriétaire
d'uûe terre, quoiqu'il n'y fasse pas 'sa résidente, à
faire -une clôture de ligne avec ton-voisin, sous peine de

vingt livres d'$ende, 4pphcable aux pauvres, et per-

met au dit ivoisin eh cas de refus, de la faire à ses frais

et dépens pour l moitié. Le Jugement de Mr, Begon
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du six Juin, mil sept cept vingt-un, condamne un tu-

teur à faire et entrçten4r par moitié la clôture mi-

toyenne de la terre de ses mineurs, d' ntre eux et leur

voisin, et ordonne que la dépense qu'il feî a à cet égard

lui sera allouée dans le compte qu'l rendra de sa ges-

tion, en rapportant par lui un état de la dite dépens

certifié du Curé de la Paroisse.

L'Ordonnance de D. Raudot du trois Juillet, mil sept
cent dix, fait défense à toutes personnes de rompre
les clôtures, à peine de dix livres d'amende, contre cha.
cun des contrevenans, applicable aux Fabriques dd
Paroisses, où le délit aura été commis et des dornmages

et intérets des propi iétaires pour les clôt ures endôm-

magées, que les contrevenans seront tenus de retablir.

COCHONS. L'Ordonnance de Mr. Hocquart

Intendant, du dix sept Mars, mil sept cent trente-un, or-

donne, à tous les habitawis de la Colonie de faire anneller,
leurs cochons tous les Printems, aussitôt que les terres
seront découvertes -à la fonte des neirges, jusqu'aux

nouvelles neiges dans l'Automne 'pour éviter le dégât

qu'ils font dans les prairies, et permet à ceux qui en

trouver9nt dans leurs herbages sans être annellés de les

tuer et d'en avertir dans le même jour les proprnétaires.

CODE CIVIL de 1667 avec ses modifications.

Voyez Edits et Ord. Roy. P. I p. 95.
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COMMUNAUTE'S se conforrheront aux Regle
inen& faits par les Grands Vicaires. Voyes VI-
CAIRES.

COMMtNAUTE'S ne donneront azile aux gens

prévenus de crime. J'oyes VAGABONDS.

COMPAGNIE Das CE , AsscIt's. Le Roi de
Prance révoqua en mil six cent vingt sept, les articles
açcordês àGudlaume de Caen et à ses associés etconcéda
is la Compagnie des cent assocés et a leurs ayant
cause à perpétuité, le Fort et l'habitation de Québec,
tout le pays de la Nouvelle France, y compris la Flo.
ride, que les prédècesseurs de Sa Majesté avoient fait
haliter, tout le cours du grand Fleuve et des Rivières
qui s'y déchargent, ou qui dans cette étendue,. vont à
la me"r w les Isles, Ports, Havres, Mines et Pèches

odfôrmament à 'Ordonnance. Sa Majesté, ne se
réservant que le ressort de la Foi et Hommage avec
utine Courotne d'Or, du poids de huit mares, à chaque
rhutation de Roi et les provisions des Officiers de la
.ustice -Soûveraine, qui seroient nommés et présentés
par les dits associés, lorsqu'il seroit jugé à propos d'y
en établir. Sa majesté leur donna le podvoir de faire
fondre des canons, bâtir et fortifier des places, forger
toutes sortes d'armes offensives et défensives et faire

généralement tout ce qui oeit nécessairo pour la
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sûreté du pays et leur accorda le 'droit de concéder des
terres en telle quantité, qu'elle jugeroit à propos, de
leur attribuer tels titres, honneurs, droits et pouvoirs>

qu'elle voudroit, selon les qualités des peréonnes, à
telles charges, réserves et conditions, qu'elle trouve-
roit bon, mais qu'en cas d'érections de Duchés, Mir-
quisate, Comtés et Baronies, qu'on prendroit des let-
tres de confirmation du Roi. Sa Majesté accorda aux

associés pour toujours le trafic des Cuirs, Peàux et
Pelleteries ; et pour quinze années seulement, à con-
mencer au premier de Janvier, mil six cent vingt huit

jusqu'au dernier Déceuibre md six cent quarante trois
tout autre commefce par terre et par mer, à la ré-
serve de la pêche des morues et des baleines qui seroit
lbre à tops ses sujets. Le Roi déclara que les sau.
vages qui professeroient la Foi, seroient censés et ré-

putés naturels François, et comme tels pourroient
venir habiter en France, quand bon leur lembleroit et

y acqtxrir, tester, succéder et accepter Donations et
Léate, tout, aini que les vrais regnicoles et origi-
naires François, san être tenus de prendre aucunes
lettxes de Déclaratién, ni de Naturahté. Dès l'année

md six cent quarante quatre la Compagnie abandonna

aux habitans de- la Nouvelle France tant présens qu'à

venir, la traite, de la -Pelleterie ne se réservant pour
son 4roit,1e'Signeurie, qu'une redivance ýannuelle

4-4%P
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d'mn millier de castors. Enfin cette Compagnie la plus
puissante qui ait japiais été formée soit pour le nombre
soit pour la qualité de ses Membres, se trouvant ré-
duite en ml six cent soixante et deux à quarante cinq
associés, abandonna la Nouvelle France à Sa Majesté
le vingt-quatre Février, mil six cent soixante trois.

COMPAGNIE' DEs INDES OCCIDENTA-
LES. Le Roi concéda, dans le mois de Mai, mil
six cent soixante quatre, en toute Seigneurie, propri-
été et Justice à la Compagnie des, Indes Occidentales,
toute l'étendue des pays de la terre ferme de l'Amé-
rique depuis la Rivière des Amazones jusqu'à celle
d'Orenoc et Isles appellées Antilles et dans le Ca.
nada, l'Acadie, les Isles et terre ferme et autres Isles et
terre ferme depuis le Nord du dit pays de, Canada jus-
qu'à gùa Virginie et Floride, ensemble la'Côte de l'A-
frique depuis le CapVert jusqu'au Cap de Bonne Espéà
rance tant et si avant que la dite Compagnie pourroit
#s'étendre dans les terres, avec le drdit de vendre ou infé.
oder les terres dans les dits pays concédés, à tels cens,
rentes et droits Seigneuriaux qu'ellejugeroit à propps,
avec aussi le droit exclusif de faire tout le commerce et
la navigation dans les dits pays concédés pendant qua-
rante années à la réserve de la Pêche qui seroit libre
à 'tous les sujets de sa Majesté; à l'expiration du
quel tems, s'il n'étoit pas jugé à propos de continuer
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le privilège du commerce, toutea les terres et Isles
que la Compagnie auroit conquises, habitées ou fait
habiter, avec les droits et dus Seigneuriaux et rede.
varces qui seroient dus par les habitans, lui demeu.
reroient à toute perpétuité &c. Sa Majesté ne se
réserva' autre droit que la Foi et Hommage lige à
chaque mutation de Roi avec une Couronne d'êr du
poids de trente Marcs et les provisions des Gouver-
neurs et Officiers de la Justice Souveraine qui seroient
nommés et présentés par les Directeurs Généraux de
la Compagnie. Les Juges établis en les dits pays
concédés, étoient tenus de juger suivant les Loix et
Ordonnances du Royaume, et les Officiers de suivre
et se conformer à la coutme de la Prévôté et Vi-
comté de Paris, suivant laquelle les habitans pour.
roient contracter sans que l'on y puisse introduire au-
cune autre coutûnje pour éviter la diversité. Cette
Compagnie pouvoit faire construire des Forts, faire
fôndre des canons aux armes du Roi, au dessus des.
quellesb ,elle pouvoit mettre ses armes qui étoîent un
écusson en Champ d'azut semé de fleurs de lys d'or
sans nombre avec deux Sauvages pour support et
une couronne treflée. Faire poudre, fondreboulets
et lever gens de guerre dans le Royaume de France.
Elle pouvoit armer et équiper en guerre tel nombre
de vaisseaux qu'elle jugdroit à propos pour la dé-
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fense des pays à elle conc édés; traiter de paix et al-
liance au nom de la France avec les Princea ou Roi&
ou elle voudroit faite ses habitationp et en cas d'insultçe
déclarer la guerre. Sa Majesté révoqua en Déceme
bre, mil six cent soixante et quatorze, la Compagni1
des Indes Occidentales et incorpora au Domaine de
la Couronne toutes les terres et pays (y compris la
part restante au Sieur Houel en la Seigneurie de la
Gaudeloupe) qi appartenoit à la dite Compagnie des
Indea Occidentales tant au moyen de la concession
qui lui en fut faite par l'Edit de son établissement duý
mois de Mai, mil six cent soixante et quatre, qu'en
vertu des contrats d'acquisitions ouautreme:A çt per.
mit à tous ses sujets d'y' trafiquer, ainsi que 4ans
tous les autres pays de son obéissance. Elle ipprou-
va et valda toutes les déhbérations, ordonnaýnces, ju-
gemens, ordres, mandemens, commissions,- établisseq
mens, graces, concessions de terres, baux à ferme,
ventes particulières faites d'aucune habitation, fonds
et héritages dans les pays concédés et tous autres
actes généralemçent faits jusqu'à ce jour par les Direc-
teur4 et Commissaires 'de la Compagnie, ses Agezs
Généraux, Secrétairçs, Commis, Procureurs, Cais-
piers e tpus au.r!es Officiers tant sur les lieux qu'eu,
Françe. Et en e9nséquepce de l'1extinction et reyoca,
¶tio 4e e Ço,wgagnie d'es indeg Occidentales, sp NIa,ï
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lesté se chargea de pourvoir* ainsi que la Compagnie
faisait, aux lieux ou elle étoit obligée,à la subaistance
4es Curés, Piêtres et autres Eeclésiastiques, à Ven.
tretiep et réparation des Eglises, ornemens et autres
dépenses nécessaires, &c.

COMPAGNIE D'OCCIDENT. Cette Com-
pagnie fut établie en Août, mil sept cent dix sept.
Le Rçi lui concédg la-Louisianne et lui accorda le
droit d'y faire le cqmmerce pendant vingt cinq ans,
et le pyivq1ége de recevoir à I'exclusion de tout autre
dan# le enada, ' commencer du premier Janvier, mil
sept cent.dix, bpit jusqu'au derpier »hcembre, mil
sept cent guarante deux, tous les ctstors gras et ,secs
que eg habitans du Canada auroient $ráités,

CQMPAGNONS Dg METIEx remplironi: leurs
marches. 'ojëz JOURNALIERS.

CONCESSIONSz TElian. L'Arr4tdu vingt
un de Mars, nul six çent,soixante-trois ordonne, que
les terres qui ne seront pgaa d4fnchées dans les six
m ois - ians de lapubbcation de cet Arrét, seiont
distibués par nouvelles concessipus, et r6voqe toutes,
les conceaaiona des,terres non, défriçhées,

LArret du'quinze Avril, mil six çent soixante -

s;ez donne pôtvoir> au Sieur dé EFontenac Gou.
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verneur Lieutenant Général et au Sieur Duscheneau,
Intendant, de donner les concessions de terre, à con-
dition que les dites concessions seront représentées à
sa Majesté dans l'année de leur date et qu'à faute de
ce faire, elles demeureront nulles. Veut que les con-
cessions soient défrichées dans le six années de leur
date, à peine de nullité.

L'Arret du quatre Juin, Mil six cent soixante-
quinze, retranche la moitié des terres concédées les
dix dernières années précédentes qui ne seront défri'
chées et ciltivées en terres labourables. Ordonne
que les Ordonnances qui seront faites par le Sier
Duscheneau r seront exécutées selon leur forme et
teneur souverainement, et en dernier ressort cornme
Jugement de Cour Supérieure. Le Mandement du
Roi sur PArret du neuf Mai, mi six cent soixante..
dix neuf ordonne, que l'Arrêt du quatre Juin, mil
six cent seôxante-quinzes sera exécuté selon sa teneur,
et en conséquence déclare le quart des terres condé.
dées avant l'année mil six cent soixante-cinq, qui
ne sont pas encore défrichées, retranché aux propri.
étaires et possesseurs d'icelles, et ordonne >qu'à l'a.
venir il sera pris chacun année, à commeWner Panée
prochaine, ail six cent q gtre-vigt, la vingtième par.
tie de terres faisant partie des dites concessions qui
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ne se trouveront point défrichées, pour être distribuées
aux habitans.

L'Arrêt du Roi du vingt neuf Mai, mil six cent
quatre-vingt confirme les concessions faites depuis le
douze Octobre, mil six cent soixante seize jusqu'au
cinq Septembre, mil six cent soixante et dix-.neuf,
par les Sieurs Frontenac et Duscheneau, à la charge
de les défncher et mettre en valeur dans les six années
à compter du jour des dites concessions.

L'Arret du Conseil d'Etat du quinze Avril, mil
six cent quatre-vingt quatre confirme les concessions
faites par Messrs. les Gouverneur et Intendant depuis
le cinq Janvier, mil six cent qiatre-vingt deux jusqu'.s
'dix-sept Septembre, mil six cent quatre-vingt trois.
La Déclaration du Roi du dix-sept Juillet, md sept
cent quarante trois ordonne, que les Gouverneurs,
Lieutenans Généraux et Intendans ou les Officiera qui
les représenteront en leur absence des Colonies, con-
tinueront de faire conjointement les concessions des
terres et procéderont pareillement à la réunion du Do-
maine de sa Majesté des terres qui devront y ê:re
réunies. Ordonne qu'ils ne pourront concéder les
tetres qui auront été une fois concédées, quoiqu'elles
soient dans le cas d'être réunies, qu'après que lai ré.
union en aura été prononvée, à peine de nullité des
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nbuvelles concessions, et qu'ils continueront de con-
noitre à l'exclusion de tous autres Juges, de toutes
contestations qui naitront entre les concessionnaires
ou leurs ayant cause, tant sur la validité et exécu-
tion des, concesssions, qu'au sujet d leurs positions,
étendues et limites. Déclare de nul effet, toutes

concessions qui ne seront vas faites conjointement par
le Gouverneur et l'Intendant ou par les officiers qui
les représenteront respectivement, comme aussi toutes
réunions qui ne seront pas prononcées, et tous Juge-
mens qui ne seront pas rendus en coinmun pàr eux ou
leurs représentans. Autorise l'un des deux, dans le cas

de décès de l'antre, on de son absenàe de la Cèlonie
et défaut d'Officiers qui puissent , le représenter, à
faire seul les concessions, nême à procéder aux téu-
nions au Domaine de Sa Mlâjest6, et aux Jugemenr

de contestations, formdea entre les concessiQnnlires,
en appellant cependant, pour les Jugemens des dites
contestations, seulement -tels- Officieirs des Conseils '

Supérieurs ou des Jurisdietions qu'il jugera à propos.
Ordorne, que dans le cas de partage d'opinion entre
-les tGuverneurs et Intendans, soit pour les Jugenens
de xéunion soit pour ceux des contestations ,d'entre
les propriétaires de <oncessions, ils seront tenus d'y
appeller le Doyen du Conseil Superieur ou eo son ab-

sente, le Conseiller qui le suit, et que dans les affaires
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où il écherra d'ordar ner des descentes sur les lieux et
des nominations et rapports d'experts, ou de faire des
enquétes* les dîspositiosa prescrites à cet égard, par
les titres vingt-un et vingt-deuÊ de l'Ordonnance de
mil six cent soixante et sept seront observées a p4îne
de nullté..

CONCESSION DE TERRE SE pERA AUX

HABITAN$ QUI LES DEMANDERON-T. L'Arrêt du.
Roi du six Juillet, mil sept cent onze, ordonne que
tous les leigneurs de la Nouvelle France, concéde-
ront auxHabitans les terres qu'ils leur demanderont
dans leurs Seigneuries à titre de redevances et sans
exiger d'eus aucune somme d'argent pour raison des
dites concessions, sinon et a faute de ce faire, per.

met aux dits habitans de leur demander les dites
terres -par sommation et en cas de refLis, de se pour-
voir par devant le Gouverneur, Lieutenant Général
et l'Intendant du pays, auxquels sa Majesté donne
pouvoir de cQncéder aux dits habitans les terres par
eux demandées dans les dites Seigneuries, aux mênies,
droits imposés sur les autres terres, concédées dans
les dites Seigneuriae, lesquels droits seront payés
par les nouveaux habitans, entre les mains du Rece-
veur du boínaine de Sa Majesté, en la Ville de Qué-
bec, sans que les Seigneurs en puissent prétendre au-
cun '*sir eux de queqixe nature qu'ils smen* 5 ,,l'
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Le Jugement rendu par M. Begon Intendant, le
vingt-huit Juin, mil sept cent vingt-un, sur la de.
mande de quatre habitans, condamne le Seigneur du
Cap S;int Ignace, à leur concéder les terres qu'il
leur a promis par ses billets, et de les faire borner aux
frais des dits habitans; à leur passer sous un mois
contrats des concessions des dites terres ; et faute
par lui de le faire, permet aux dits habi'tans de se
pourvoir devant le Gouverneur Général et Intendant
pour en demander les concessions au nom de sa Ma.
jesté. Voyez TERRES (CONCESSIONS DES.)

CONSEIL SUPERIEUJR. Edit de, création du
Conseil S.upérieur de Québec du mois d'Avril, mil
six cent soixante et trois.- " Créons et établissons
de un Conseil Souverain, en notre dit pays de la NaVu

« velle France, àt nous cédé comme dit est, par le
" contrat de cession de la compagnie à laquelle la
" propriété en appartenoit: pour être le dit Conseil
" Souverain scéant en notre Ville de-Québec. Nous
« réservant néanmoins la faculté de transférer le dit
" Conseil Souverain, en telles Villes et autres lieux
" du dit pays que bon nous semblera, suivant les oc-
" casions et occurences: lequel Conseil Souverain
" nous voulons être composé de nés très chers et
"bien aimés les Sieurs de Mrzy, Gouverneur repré-
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' sentant notre Personne, de Jvval Eveque de Pé.
trée, ou du premier Ecclésiastique qui y sera, et

' de cinq autres qu'ils nommeront et choisiront,
" conjointement et de concert ; et d'un autre Procu-
« reur au dit Conseil Souverain, et leur feront prêter
" le 'serment de fidélité en leurs maint ; lesquelles
" cinq personnes choisies pour faire la fonction de
" Conseillers seront changées ou continuées tous les

ans, selon qu'il sera estimé plus à propos et plus
" avantageux par les dits Gouverneur, Evêque, ou
" premier Ecclésiastique, qui y sera: avonS en outre

au dàt Conseil Souverain donné et attribué et attri-
" buons le pouvoir de connoitre de tontes causes ci.
" viles et criminelles, poi4r y juger souverainement
" et en dernier re'sort selon les Loix et Ordonnances
" de notre Royaume, et y procéder autant qu'il se
" pourra en la forme et manière qui se pratique et se
" garde dans le ressort de notre Cour de Parlement
" de Pari:, nous réservant néanmoins, selon notre
" pouvoir souverain, de changer, réformer et ampli-
" fier les dites Loix et Ordonnances, d'y déroger, de
" les abolir, d'en faire de nouvelles, ou tels' régle-
" mens, ou statuts et constitutions que nous verrons
«l étre plus -utiles à notre servide et au bien de nos
d sujets du dit payà Voulons que dans le dit Con-q
" seil il soit ordonné de la dépense des déniers pu,



blics,, et disposer' de la traite des pelleteries avec
" les $auvages, ensemble de tout le trafic que les
" habitans pourront faire avec les Marchands ,de ce
" Royaume; inme quxId soit réglé de toutes les
" affaires de Poàtg publiques et particuhères de tout
" le pays, au lieu, jPur et heure qú geront désignés

çt effet : en outre donnons pouvoir audht Conseil
4 de commettre à Québc, à Mantréal, auk Trois-
" Rivirer, et en tous autres lieux, au teins et eli la

"manère qu'ils jugeront nécessaire, des personnes
qui jugent en première instance, sans chicane et

" longueur de procédures, des difdérens procès, qui
" y pourroat surverir entre les particulers, de nom-
<' mer les Greffiers, Notaires et Tabellions, Sergens,
" autres Ofliciers de Justice quhls jugeront à propos,
" nqtte désir étant d'ôter gutant qu'il se pourra
e toute chicaPç dans le dit pays de la Nouevelle France,

" afa quo prompte et brève Ju;stice soitrendue. Et
"4 d'ptant que pouy la çonservation de& Mnutes, -

". des. Arrêts., Jugemens et autres Actes ou Expé.
cc ditions du Conseil, il sera besoip d'un Greffier ou
" Secrétate, vòulons scrblablemqt ,qu'il soit çom.
Snis telle personne qui sera aviso bon être par les

" dts Sieurs Gouvernevr, Evêqee, on premier Ec-
" clésiastique qui sqra, pour faire lafonction 4e Gref-
" fer ait Secrétaire, laquelk sera paredlement chaiigée
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ou continsde, selôn qu'il sera estimé à propos
,par les dits Sieurs sus-nommés. Voulons de plus

" que les- oinq Conseillers choisis par les dits Gou.
verneur, Evêque, ou premier Ecclésiastique soient

" tômmis pour, terminer les procès et affaires de peu
": de conséquence; et pour avoir l'oeil et ten' la main
« à l'exécution -des choses- jugées au dit Conseil, afin
" que les dits Commissaires prennent une connois.

sance plus particulière des affaires qui devroCt être
proposées en icelpi, en y-rapportant celles dont als
pourront être chargés par les Syndics des Iabita.

" tions du dit pays, habitans d'icelui, éerangers, pase
" sagers et autres." Dans la suite, en consJquençe

des dfrens Elits de 1675, 1703 et 1742, le Con-

seil SupIrieur fut compos du Gouverneur G »tiéral,

de l'Evêque, de l'Intendant et de douze Con'seillers a-

vec le Proettreur G#bitral jusqu'à la Cottq<ite. On
y admit dks jeunes- gens Canadienr, comme Assesreurs

pour remplacer les Conseillers : mais ils n'y étoient reçus

eormw A#sfhrs que .mr le certfic4t du Procureur

Génerat- de leur eapacité et n'avoient que voix conmul-

tative et délibérative dons le procès dont ils étoient

rapperteurs.

CONTRAT nD MARIAGE sOus SEING PRI-
va'. Yroyei CONVENTIONS MATRIMO-
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CONTRAT »E MARIAGE e'ARE' ßvoIR
EFFET MALGRE' SES DE'FECTUOSITE'. L'Arrêt du

-Conseil Supérieur da trente-un Octobre, =n1 six çent
soixante sept, sut la déposition des témoins présents,
donne à un Contrat de Mariage son entière force et va-
leur, quoique signé sur la minute d'aucuns téatoins,
seulement d'une des parties. Cet drrt fut rendu
en conséquence de la déclaration du 6 Mai, 1734,

concernant ler .4cte: defectieux der Notaires,

CONTRATS D CONCESSION.-(SElGrxNU
CONDAMNE' A PASSER) Foyez RENTES SEI-
GNEURIALES.

CONTRATS DE CONCESSION. (CzNsI.
TAIRES TENUS DE PRE' SENTER LEURS) Voyez TI-
TRES (EXIIIBITION DES.)

CONTRATS DE CONCESSION PAR SQtuseLs

LE SEIGNE.UR POUVOIT PENDRS 1,A qUANTITF/ D4

BOIS qU'ýL 14UI P.AIUOaT, LI»/IT&'.

Le Juge nent du deux [uillet, mil sept cent si,

rendu par M. Raudot, sur les représentations des ha,
bitans de l'Isle de Montréal, que dans les Contrats
de concessions de leurs terres, il y a une clause, par

laquelle les Seigneurs de la dite Isle doivent prendre
tous les bois qui'leur seront nécessaires sur leurs
terres, qui n'étant pas bien expliquée, met les Sel-
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gneurs en état de prendre une si grande quantité de
bois,, qu'ils pourroient ruiner tout à coup leurs terres,
ordonne que les Seigneurs de la dite Isle, ne pour-
ront, quant au bois de chauffage, en prendie que sur
un arpent en chaque terre de sôixante arpens, en ré-
servant toujours aux¯dits Seigneurs le.droit de prendre
sur les dites terres, tous les bois qui leur seront né-
cessaires pour leurs bâtimens et pou les ouvrages pu-
b). - *

CONTRATS DE MARIAGE DEs MINEuRS
(FORMALITE's A OBSERVER. DANS LEs.) Voyez

NOTAIRES.

CONTRECRUR. Le Réglement pour déter-
miner l'étendue des Paroisses de la Nouvelle France,
confirmé par PArrêt du Roi du trois'Mars, mil sept
cent vingt-deux ordonne, que l'étendue de la Paroisse

de la Sainte Trinité, située sur le Fief, sera d'une
lieue et demie et quatre arpens de front, que con..
tient le dit Fief de ContrecSur, y compris la part qui
en appartient au Sieur De la Corne, et un arrière
Fief nommé Fosseneuve, étant au bout d'en haut, le
dit front à prendre du'côté d'en bas, depuis St. Ours,
en remontant le long du Fleuve, jusqu'au Fief de la
Bellevue, ensemble des profondeurs renfermées dans
ces-bornes.
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CONVENTI NS MATRIMONIALES. La
Déclaration du Roi du six Mai, ul sept cent trente.
trois, autorise le Conseil supérieur de Quebec .d'Qr

donner la validité des Conventions Matrimoniales f4ites
sous seing privé dans les lieux où il n'y a pas de No-
taires établis, déposées avec les minutes des Actes des

Notaires aux -Greffes des Jurisdictions de i Nouvlle

Frante en exécution de la Déclaration du deux Août,
mil sept cent trente-trois, encore que le dépôt d'icelles
n'ait été fait que dans l'année de la date des dites

conventions, et qu'il n'y ait point d'autres Actes faits
par les Notaires à ce sujet, mais' simplement une siuis

ple apostille mise en marge ou au"'bas" des 1dites

conventions en chifre, qui contienne l3. date du jour

que les dites conventions auront été apportées et ce sans

qu'il soit besoin que la dite apostille soit sigriée.

Cette Déclaration déclare et-ordonne que les ha-

bitans dont le domicilé est éloigné des Villes et de

la résidence des Notaires pourront à l'avenir requérir

les Curés dé leurs Paroisses, ou les Capitaines et au-

tres Officiers de leurs côtes qui sauront écrire,

de recevoir et éci re leuirs conventions a quôi ils sont

autorisés, lesquelles conventionls seront sign&es dès

parties, si elles savent écrire,-ee--à-ce défaut nention.

y sera faite qu'elles ne savent éciire ni signer

Que les dités conventioùs seront rédigées en -pri ,
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sence de deux témoins, dont les noms, qualités et
demeures seront exprimés dans les conventions, et
que lIn au -moins saura signer, si lantre ne le sait pas
il en sera fait mention;

Que les dites conventions seront ensuite signées par
les Curés ou Officiers de Milice qui les auront reçues,
et qu'ils mettront ensuite des dites conventions leurs
certificats, attestant qu'elles ont été faites en leur
présence avant la cdlébration de Mariage dea parties ;

Que les dites conventions resteront\entre les mains
de ceux qui les auront reçues ; et que I '\ rties con.
tractantes seront tenues de leur remettre la somme de
neuf livres, dont trois ivres seront par eux en'royées
avec les dites conventioïn au Notaire le plus prochain1
qui en recevra le dépôt au moyen de la dite somme
de trois livres et que celle de six livres restante, ap..
partiendra a ceux qui auront reçu les dites conven-
tions, tant pour la rédaction que pour l'envoi d'icelles ;

Que le Notaire sera tenu de dresser sur le champ,
l'Acte de dépôt, contenant la date du jour, mois et
an que les dites conventione de Mariage lui auront

t4 apportées, et les oms, qualités et demeure de
celui qui les aura apportées, è peine de vingt livres
d'amende ;

Que le dit Notaire sera tenu sous les mees peines,
65 - X
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d'insérer et transcrire tout au long et mot à mot,
dans le dit Acte de dépôt, les dites conventions dont
lForiginal sera et demeurera annexé à la minute du dit
Acte

Que le dit Acte de dépôt sera bon et válable avec
les signatures du Notaire et de celui qui lui aura ap-
porté les dites conventions, s'il sait éc'rire, et ne le
sachant, mention en sera faite dans le dit Acte [de
dépôt et çe seulement pour les Notaires établis dans
les Côtés, et à l'égard de ceux établis dans les Villes
ils seront tenus d'y faire signer deux témoins, le tout
contre les uns et les autres, sous la mère peine de
'xingt lvres d'amende ;

Que les dità Notaires seront tenus de délivrer une
expédition du dit Acte de dépôt à celui ui aura ap-
porté les dites conventions, sani pouvoir exiger plus
de trois livres à peine -de concussion;

Que les dites conventions seront envoyées par des
voies sûres par çeux entre les mains de qui elles au-
ront été faites, savoih : dans les lieux où il n'y aura
pas de Notaires établis et situés à dix lieues au dessus
4 la Vdle de Que1bçc, en 4escendat vers le Golfe
St. Laurent, et à dix lieues au dessus de la Ville de
Moatréal, en montant le Fleuve, dans le délai de six



mois,,ècompter de la date des dites conventions, et à
l'égard de :elle$ qui seront faites par les autres habi.
tans de la Colonie du Canada, résidens dans les lieux
où il n'y aura point de Notaires établis, le dépôt des
dites c9nventions sera fait dans le délai de deux mois,
après lequel delai de six mois passés, les dits Notaires
ne pourront recevoir les dites conventions à peine de
vingt livres d'amende;

Que les dits Curés et Offiiers de Milice qui au-
ront reçu les dites conventions en feront, ou feront
faire le dépôt dans le délai marqué et rapporteront
aux parties l'expédition de l'Acte de dépôt d'icelles,
qui aura été délivrée par le Notaire, à peine contre les
dits Curés et Officiers de tous dommages et intérêts des
parties;

Que les conventions matrimoniales, qui auront été
rédigées par autres personnes que les Curés et Officiers
de Milice seront nulles, si la reconnoissance et le dé-
pOt n'en ont été faits chez unNotaire avant la célébra-
tion du mariage, <ans la forme prescrite par les Or-
donnances ;

CORVE'ES. Le Jugement rendu, le trois Juin,
mil sept cent quatorze, par Mr. Begon ordonne, que
les Censitaires du Seigneur des Isles Bouchard lui
donneront les journées de Corvées mentionnées en leurs
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contrats de concession, et que dans le eas o les dite
Cenoitaires voudroient, s'en exempter, iIs payeront, au
dit Seigneur quarante sols pour chacune journée,
jous la condition qu'ils payeront comptant la dite
somme à celui qui les avertira de sa part de venir traw
vailler.

Le Jugement de M. .Begon, du vingt-deux Janvier,
mil sept cent seize, rendu à la requte du Seigneur
de la Chevrotiè e, condamne set Çgnsitaires à lui four.

itr leurs Corvées franches, sans 4u'îl soit besoin de
leur donner ni nourriture, ni outils,, et ce lorsqu'ils en
seront requis, excepté dans le teins de la récolte.

CO-SEIGNEURS PAYERONT LES BANCS QU'Il.S

AtvRowr DANs Ls BGIsaS. Vcoycit »ANCS inm
SEIGNEURS.

COUTUME im PARIS. L'Art. Vingt-trois
de PEdit de Mai, mil sa cent soixante quatre, dit
que les Juges établis en la Nouvelle France, seront
tenus de juger suivant les Loix et Ordonnances dit
Royaume de France, et les Officiets de suivre et se-
conformer à la coutame de la Prévôté et Vicomté de
Paris, suivant laquelle les habitans pourront contracter
sans que l'on y puisse introduire aucune autre tou.
tûme pour éviter la diversité.

COUVENTj (,PRivu'Gi ACCORD8 *e*x)Fe)
MAISONS RELIGIEUSES.
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COUVENTS Nt DONNERONT AZILE AUx GENS

PRE'vENtS DE CRIME. Poyez VAGABONDS.

COUVERTURFS xs MAISONS. L'Art.
sept de POrdonnance de Juin, mil sept cent ving sept
ordonne, qu'il ne sera fait dorénavant que des toits à
deux égouts, dont la pente n'aura que le rampant d'un
triangle équilatéral qu'on trouvera aisément en don-
nant de hauteur à Péguille ou' poinçon de comble,
la moitié de la largeur du bâtiment ou un peu moins
si on veut.

CRIBLES PoUR LES BLEDs. L'Ordonnance de
Giles Hocquart du vingt neuf Septembre, mil sept
cent trente-deux, fait défense aux propriétaires de
moulins et à tous meuniers auxquels des Cribles avoient
été remis, de faire moudre aucun bled qu'il n'ait été
criblé, à peine de cent livres d'amende pour la pre-
mière fois et du double en cas de récidive, applicable
moitié au dénonciateur et Pautre moitié aux Fabriques
des Paroisses où sont situés les moulins, desquelles a-
mendes les propriétaires des moulins seront civilement
responsables. Poyez MEUNIERS.

CRIBLURES seront rendues par les Meuniet.
Voyez MEUNIERS.

CROIX, (SAINTE,) Le Réglement fait pour
déteriner l'étendue des 'Paroisses de ce pays, con&r
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pé par l'A t du Roi du trois Mags, mil sept cent
vinigt-deux ordonte que l'étendue de la Paroisse du
menie nom, située sur dit Fief, sera d'une lieue que
contient de front le dit Fie à prendre du côté d'en
baâ, depuis le Fief de Bonseco en remontant le
long du Fleuve, jusqu'au Fief de Lot ' ière, ensemble
des profondeurs renfermées dans ces bornes.

CURE' i QUEBEC. L'Arret du Con il Su*
périeur, du ,seize Octobre, mil sept cent cinqua te,
rendu sur l'appel interjetté par les Chanoines de Qué-

bec, de la colation et provision faite le trois Novembre,
mil sept cent quarante-neuf de la Cûre de Québec,

à Messire JeanFélix Récher, dit qu'il n'y a pas abus,
et en conséquence maintient le dit Récher en pleine

possession de la dite Core.

L'Article six du Réglement fait par l'Archevaque

de Paris, confirmé par l'Arret du Roi du onze Fé-

vrier, mil six cent quatre-vingt douze, dit que le Sé.

minaire de Québec ne nommera plus à la Cûre de

Québec.

CURES INAMOVIBLES. /oyez DIMES.

CURE'S »Es PAROISSES AUTORIsE's DANS

CERTAINS CAS A RECEVOIR LES CONVENTIONS MA-

TRIMONIALES, V0yez CONVENTIONS MA-
TRIMONIALES.'
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CURE'S INVALIDES. L'Arrêt du Conseil
4'Etat du neuf Mars, mil sept çent dix-sept ordonne,
que la somme de deux mille livres sera divisee en six
pensions de trois cens livres chacune et une de deux

cens livres, et que les Curés usés 01m invalides, qnî vou-

dront demeurer dans leurs Cûres seront préférés pour
les dites pensions, sans qu'aucun Prêtre ni Cur4 aux-
quels les dites pensions seront'accordées, puissent être

obligés de se retirer au Séminaire de Québec. Veut

que la dite somme de deux mille livres soit employée

sur les états de charges et autres dépenses de la Non.

welle France en ces termes; à sept Prêtres ou Mis.

sionnaires des Cûres de la Colonie de Canada qui ne

sont plus en état de servir, spour laquelle somme être,
payée suivant l'état de distribution qui en sera fait

p r le Sieur Evéque de Québec.

CU 'S NE DONNERONT AZILE AUX GENS PItE'

VENUS D RIME. Foyez VAGABONDZ.

CUll.F/S 0 RVERONT ÇERTAINEs FORMALITE'S

MANS L'AÇTE DE 'LE BRATION DE MARIAGE DE%

MINEURS. Foyez A TES DE CE'LE'BRATION DE

MARIAGE.

CURE'S DE LA CAMP GNE. Le Règlement
fait par l'Archevêque de Paris e le Père de la Chaise,
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confirmé par PArrêt du Roi du onze Février, mil
six cent quatre-vingt douze, dit qu'on' ne pourra
unir aucuns Curés de la Campagne au Séminaire que
de Pantorité de l'Evêque et des Lettres patentes du
Roi; que les Curés ne pourront abandonner leurs
Cares sans avoir obtenu la permission de 'Evêque et
avoir pourvu àleur dessert sous prétexte de se retirer
au séminaire; qu'ils p'urrout néanmoins après avoir
obtenu leur congé, y demeurer lespace de quinzejours
seulement, à moins que la nécessité d'y rester d'avan-
tage ne soit reconnue et approuvée par PEvèque de
Québec.

CURE'S DE l'ANGE GUARDIEN. LeJu.
gement de Mr. Raudot du vingt-un Août, mil sept
cent sept, rendu en conséquence d'une Ordonnance
de lancien Eveque de Québec, lors Evdque de Pétré
Vicaire Apostolique en Canada, du vingt-huit Mai,
mil six cent onze ordonne, que les Curds de PAnge
Gardien prendront à perpétuité leurs bois de chaut.
fage qui leur sera necessaire par chacun an, sur la
terre du nommé Huot concurrement avec lui et ses
ayant cause.

CURE'S POURRONT 'AIBE XAIL DE LEURIS DI-

n. Fo.YCZ DIMES.
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DAUTRAY Zr LANORAIE. Arrêt du Con.
seil d'Etat du Roi, du trois Mars, 1722, *qui confir-
me-le Réglement fait le vingt Septembre 1721, pour
déteriiner l'étenduedes Paroisses de la Nouvelle France
" Ces Fiefs qui contiennent, savoir : le premier une
« lieue etdemie de front depuis Dbrvilliers, en re-
« montent jusqu'à Lanoraie, et le second deux lieues
< de front en remontant juiqu'à La Valtrie, étant
" peu établis, serônt desservis par voie de Mission,
" par le Curé 'de l'Isle du Pads, jusqu'à ce que la
" nouvelle Paroisse de Berthier'soit établie, après quoi
" ils seront desservis par le Curé de Berthier, aussi
" par voie de Mission, jusqu'à ce qu'il y ait un nom-
" bre suffisant d'habitans pour pouvoir ériger une
« Paroisse."

DEMAURE. Le Réglement fait le vingt Sep-
teibre, 1721, confirmé par PArr8t du Conseil d'E-
tat du Roi, du trois Mars, 172% dit que.'étendue

-de la Paroisse de St. Augustin, située en la dite Sèi.
gneurie, et sa profondeur, seront comme celles de la
dite Seigneurie, savoir: de deux lieues et demie de
front, sur une lieue-et demie de profondeur, lorsqu'il
r aura des chemins praticables pour aller de la Côte
St. Ange à lEglise de la dite Paroisse, et jusqu'à
ce que les dits chemins soient faits, les habitans de la
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dite Côte continueront à etre desservis par le Curé de
la Vieille Lorette, auquel ils payeront les Dîmes.

DE'NOMBREMENT. Voyez FOI ET'HOM-
MAGE.

DE'POT 'DES CONVENTIONS MATRIMONIALES.

(FORMALITE'S A" OBSERVER. DANS LE) FoyeZ

CONVENTIONS MATRIMONIALES.

DiESCHAMBAULT (EGLISE DE.) Foyez E-
GLISE DE DESCHAMBAULT.

DE'SERTEURS. iVoyez VAGABONDS.

DESHE'R ENCE. 'Le Jugement rendu par M.
Begon, le trente-un Décembre, mil sept cent vingt
ordonne, que le Directeur des Fermes du Roi sera
mis en possession des biens, meubles et immeubles du
nommé Joseph Péyre *dit Carpentras, aubain et é-
tranger, décédé sans aucuns hoirs apparens, comme.
appartenans au Roi par droit de deshérence, et aux
dites Fermes comme étant-aux droits de sa Majesté,
sauf au dit Directeur, de rendre compte des dits biens
aux héritiers du dit Peyre, si aucun y a.

Le Jugement de Mr. Hocquart du vingt-deux
Mars, mil sept cent trente-deux, rendu à la requête-
du Directeur*et Receveur Général des Fermes, met
en possession le dit Directeur, de la succession en
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deshérence du nommé Jean de Dieu décédé dans la
censive de sa Majesté.

Le Jugement rendu par Mr. Hocq art en date du

trois Avril, mil sept cent trente-deux oidonne, que

la succession du Sr. Liévre moi t sans héntiers ap-

parens, sera remise au Directeur du Domaine du Roi.
Ces Jugemens ont étés rendus en conséquence de la

Loi des Fieft, qui veut que les successions en desAherence

appartiennent au eeigneur Haut Justicier.
Le Jugement de Mr. Hocquai t, Intendant, du

treùte-un Janvier, mil sept cent trente-un, déboute le

Dnecteur et Receveur Général du domaine du Roi

de ses demandes et prétentions sur la succession du
Sieur Dupré, batard, mort ab intestat et sans enfans, et

adjuge la dite succession à sa veuve et aux héritiers de la

dite veuve.

DIPEN.SES DES BANS DES MINEURS. YeZ

BANS.
DIME-S QU'EXIGERONT LEs CURE's. L'Edit du

Roi, du mois de Mai, mil six cent soixante et dix-neuf,

qui déroge aux Lettres Patentes du mois d'Avril, mil six
cent soixante.trois et autres, ordonne que les Dîmes,

outre les oblations et les droits de l'Egse, appar-

tiendront à chacun des Curés dans l'étendue de la
Paroisse où il est, et où il sera établi perpétuel, au
heu du Prêtre amovible qui la desservoit autrefois;
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Que les Dimes seront levées suivant le Réglement
du quatre Septembre, mil six cent soixante-sept.
Il fut arrAé par ce Réglement que les Dimes ne se

payeroient, à l'avenir, que des grains seulement, à raison
du vimgt sixième minot, en considération de ce que les

habitan-s sei oient tenus de les engranger, battre, vanner

apot ter au Presbytre. Ce Réglement s'étant trouve
perdu avec une grande partie des papiers duSecrétairiat

des Intendans, donna lieu à de grandes contestations

m51; aquelles l'.Arrêt du 12 Juillet mil sept cent sept, mis

,in en o donnant que les Dhmes seroientpayées à raison
dg vingt-sixième minot selon le Réglement du quatre

Seytenbre, mil six cent soixante sept.

Ca Edit ordonne qu'il sera au choix de chaque
Curé d'exploiter ses dimes par ses mains ou d'en faire

bail à quelques particuliers, habitans de la Paroisse;

Que les Seigneurs où est située l'Eghse, les Gen-
tishommes, Officiers ou les habitans en corps ne pour-

ront en être les preneurs directement ni indirectement;

Qu'en cas que le prix du bail ne soit pas suffisant
pour l'entretien du Curé, le supplément nécessaire sera
réglé par le Conseil de Québec et sera fourni par le
Seigneur du Fief et les habitans;

Que si dans la suite du tems, il est besoin de mul-
tiplier les Paroisses, à cause du grand nombre d'habi-
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tans, les Dîmes dans la portion qui sera distraite de

lancien territoire qui ne compose à présent qu'une

Paroisse, appartiendront entièrement au Curé de la

nouvelle Eglise -qui y sera fondée, avec les oblations

et les droits de la nouvelle Eglise, et que le Curé de

l'ancienne ne pourra prétendre aucune reconnoissance

ni dédommagement.

L'Arret du Conseil Suprieur, du dix-huit No-
vembre, mil sept cent cinq, fait défense aux Culés
de ce pays, de faire aucune publication pour ne rien in.

nover en la conduite qu'on a.tenue jusqu'à présent dans

le payement des DImes et d'en exiger a plus haut

pnx, et aux habitans d'en payer d'autres que celles

arrêtées par le Réglement du quatre Septembre, mil
sit cent soixante-sept, comme il s'est pratiqué 'depuis
ce tems jusqu'à présent, sous telle peine que de raison.

Sa Majesté sans s'arrêter à la Requête des Curés et
Missionnaires du Canada qui demandoient les Dimes
de tout ce qui naissoit, tant par le travail des hommes
que de ce que la terre produisoit d'elle-même, sur le
pied de treize une; ordonnapar l'Arrêt du douze
Juillet, mil sept cent sept, que les Arrêts du Conseil
Supérieur, du dix-huit Novembre, niîl sept cent cinq
seroiÇnt exécutées, sauf aux dits Curés et MIssionnaires
à se pourvoir pour le suppélment nécessaiie, en exé-
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cution de l'article quatre de 1'Edit du mois de Mai,

mil six cent soixante dix-neuf, qui ordonne, qu'en cas

que le prix du bail de la Dîme ne soit pas suffisant

pour l'entretien du Curé, le supplément nécessaire

sera i églé par le Conseil de Québec, et sera fourni

par le Seigneu du Fief et par les habitans.

L'Ordonnance de C. J. Dupuy, du vingt-un Août,

mil sept cent vingt-sept ordonne, que tous les habi-

tans de la Paroisse de St. Antoine de Tilly, ensemble

ceux qui font valoir des terres sur le territoire de l
dite Paroisse et anqexe, lesquels n'ont point d'habi-

tation ni de résidence sur les dites terres, payeront ré-

guhèrement per chaque année sans aucune fraude, re-

tranchement, ni diminution, les Dîmes due% au Sieur

Resché, Curé de la dite Paroisse, tant pour l'année

présente, que pour ce qui en peut être dû du passé,

et que ceux qui ont leur domicile dans l'étendue des

dites Paroisses payeront les droits de sépulture et

autres dûs au' dit Curé, tant pour eux que pour

les leurs, pour l'administration des Sacrements, à

peine d'y être contraints par toutes voies dues et rai-

sonnables, et encore à peine de vin livres d'amende,

applicable à la Fabrique de la dit Paroisse St. An-

tome dont les Marguilliers se charg ront en recette, et

dont ils seront responsables en leur propre et pirivé
Dom.
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L'Ordonnance de G. Hocquart du dix-huit Juillet,
mil sept cent trente ordonne, à tous les habitans des
Paroisses de PIsle de Montréal et à tous autres; de
payer incessamment les Dîmes échues de tous les grains
qu'ils ont recueillis, suivant l'usage, et d'y satisfaire
exactement par la suite, à peine de dix livres d'amende
contre les refusans.

Le Réglement du Conseil Supérieur du vingt Mars,
mil six cent soixante-huit ordonne, que le propi ié-
terre et le fermier payeront les diies à proportion de
ce que chacun d'eux retirera, soit en grains, soit en
argent, à moins qu'il ne soit autrement convenu par
contrats de bail ou par autre convention entre les
intéressés.

DIMES SERONT PoRTE'Es AU PRESBYTERE.

L'Ordonnance du vingt-sept Mars, mil sept cent
treize ordonne, que les habitans de Beaumont et de
Ladurentaye, porteront au Presbytère de Beaumont
les Dîmes qu'ils devront, à peine contre lei refufans
de trois livres d'amende, applicable aux Eghses des
dites Paroisses.

DOMAINE (LES SEIGNEURS tLÔRONT LE LONG

DE LEUR) Foyez CLOTURE.

DOMAINE Dv ROI. (AcQüISiTioN DANS LA

79



DOM 
DOM

CENSIVE DU) L'Ordonnance de F. Bigot du sept
Mai, mil sept cént cinquante-quatre ordonne, que
tous ceux qui feront des acquisitions, en la Censive

du Domaine du Roi, seront tenus de prévenir le Di-
recteur du Domaine du Roi, savoir: celix qui acquer-
ront volontairement, avant la passation de leurs con-

trats par devant Notaire, et ceux qui acquerront par

-décret ou licitation immédiatement après que l'ad-

judication des dits terreinepjmaisons leur aura été

faite en leur faveur, à peine contre les uns et les autres

de trois livres d'amende et d'être déchus de la remise

que sa Majesté veut bien leur accorder.

Il ;toit d'usage dans ce pays, que le Directeur et

Receveur Général du Domaine du Roi, remit le tiers

du prix à quoi montoit le droit de Quint, à ceux qui

l'avertissoient avant la passassion du contrat, et seu-
lement le quart à ceux qui acqueroient par licitation

ou par décrêt, en l'avertissant immédiatement après

l'adjudication.

DOMAINE nu ROI. (CENS A PAYER DANS

LA CENSIVE DU) L'Ordonnance de F. Bigot du

vingt.sept Mai, mil sept cent cinquante-huit ordonne,

que tous les terreins relevans du domaine du Roi dans

la Ville et Banlieue de Québec seront et demeureront

chargés de cinq sols six déviers de cens et rentes par

80

DOM DOM



chacun un an et d'ou denier de cens par chaque
o arpent en auperfieie dans la dite Banlieue, et permet

au Directeur du Domame de ptirsuivre le recouvre-

ment des dits cens et rentes sur le dit pied dqpum vingt

neuf années et ordonne en outre qu'à compter de cd

jur, Io recouvrement en sera fait tous les ans.

DOMAINE DU ROI. (RE'UNION DE CERTATNS

T'!RREINs Au) Le Directeur du Donaine du Roi

ayant représenté qu'il auroit reconnu que les Peres

Jésuites ne possédoient aucuns terreins en Fief dans la

Ville et Banlieue de Québec, aux termes et clauses de

leurs titres et qu'ils auroient ùialgré les dites clauses,

toncédé à cens et rentes partie des dits terreins à di-

vers particuliers, et auroient reçu les lots et ventes, à
chaque mutation, qui de droit auroit dû être payés au

dit Domaine, comme étant en la Censive de 'a Ma-

jesté ; qu'il auroit également reconnu par les titres des

Dames telgieuses Hospitalières, que les terreins qui

leur aioient été concédés, ou à elles donnés, ou par

elles acquis, étoient en pure roture, lesquels terrens

&ant alors chargés de cens envers les Seigneurs de

Québec, avoient été seulement amortis par les Letti es
Patentes de sa Majesté du six Juin, mil 'six cent
quatre-vingt, qu'elles ne possédoient par conséquent

aucuns terreins en Fief dans la Ville et Ba1îeue de

Québec, aux termes et clauses des dits titres ; que
81 h >r
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les dites Religieuses Hospitalières auroient malgré fes
dites clauses concédé à -cens et rentes parties des dits
terreins à divers particuliers, et auroient reçu les lots
et ventes à chaque mutation, qui auroient dû ètre
payée au Domaine du Roi: F. Bigot par Ordon-
nance du quinze Mai, mil sept cent cinquante-huit,
déclara le droit de Censive être retourfié et appar-
tenir au Roi, attendu que les Pères Jésuites, les Re-
ligieuses Hospitalières de l'Hotel Dieu et les pauvres
d'xcelui, avoient mis hors de leurs mains par les aliéna-
tions qu'ils avoient faites, les terreins et emplacemens
en roture en question, lesquels Saisoient partie des ter-
res amorties en faveur tant des Pères Jésuites, parLet-
tres Patente% du douze Mai, mil siX cent soixante-
dix-huit, que cèlles amorties en fîveur des dites
Rebgieuses et les Pauvres de l'Ilotel-Dieu, par
celles du sept Juin, mil six cInt quatre-vingt,
et en conséquence débouta les dit;s Pères Jésuites,
les dites Rehgieuses et les pauvres de l'Hotel Dieu de
Québec des droits 4e cens et rentes, et condamna les
détenteurs actuels des dits terreins çt emplacemens à
faire enrégistrer leurs titres d'acquisition au Papier
Terrier de la Censive de sa Majesté, dans la Valle et
Banlieue de Québec, et à payer à la recette du Bu-
reau du Domaine de sa Majesté, à compter du jour
qu'ils en étoient en possession, les arrérages des cens

le&
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et rentes Seigneuriales dont ils étoient chargés. Con.

damna les dits Pères Jésuites, les dites Religieuses

et les Pauvres de l'Hotel-Dieuà restituer les lots et

ventes perçus. Et quant aux détenteurs actuels d'au-

tres terreins et emplacemens en roture dans la Cen-

sive du Roi, dans la dite Ville et »Auhîeue de Québec,

que les dits Pères Jéqumtes, les dites Religieuses de
l'Hotel-Dieu de Québec et les Pauvres d'icelui, avoient
mis hors de leurs mains, par les conçessions qui leur
en avoient été faites à titre de vente, et qui faisoient

également partie des terres comprises aux dites lettres

d'amortissemens, ordonna que les détenteurs seroient

poursuvis par le Directeur da Domaine, aux fins de

Perégistrement de leurs titres de concession, à titie
de vente, au Papier Terrier de la Censive du Roi, dans
la dite Ville et Banlieue de Québec dans laquelle ils

étoien't, et du payement a la i ecette du dit Domaine,

tant des dits droits de lots et ventes non acquittés,
que des arrérages de cens et rentes Seigneuriales ê-

chus depuis qu'ils étoient en possession des dits ter-
reins et emplacemens.

DOMESTIQUE, L'Arret du Conseil Supé-
rieur du cinq Décembre, nul six cent soixante-treize,

condamne, P. De Lafuiu, en vingt livres d'amende

et aux dépens pour la contravention par lui faite

aux Qrdonnances portant défenses à toutes pei sonnes

GA xM2
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de retirer ou prendre à l'avenir aucun Domestique,

sans congé.

Le Réglement de Police du onze Mai, mil si.x cent
soixante-seize, défend à toutes personnes de dônner

Tetiaite aux Domestiques sans congé par écrit de leur
maîtres, ou certificat du Commandant, Juge ou-Çuré

du Quartier, comme il n'est engagé à personne, a

peine de vingt livres d'amende, et de payer chacune
dei journées d'absence du dit service à cinquante sols,
comme responsables des frais des fugitifs.

DONATION MUTUELLE RESCINDE'E. Sur la

requête de J. Roi C1iitellereau,ý héritier de feue Mar.
guerte Roi, sa seur, femme de M. S. Lepellé, la.
quelle requête exposoit cu'entre autres stipulations

poî tées au Contrat de mariage, entre la dite Mar.
guerite Roi et le dit Lepellé, Pierre Roi oncle et
tuteur de la dite Roi auroit de son Chef a eubli en

entier tous les biens, meubles et immeubles êchus à
la dite Roi pa le décès de ses père et mère, quoique

le dit Lepellé fut sans bien, et qu'il y anroit donation

mutuelle, entre les conjoints, portée au dit contrat au

survivant d'eux de tous les biens, meubles, propres,
acquets immeubles, ainsi faite du propre mouve-

ment du dit Roi, tuteur, contre toute apparence d'é-
galté ; le Conseil Supérieur rendit un -Arrêt le vingt.

cinq Octobre, rail sept cent trente-sept, qui ordonne
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que par le Greffier, il sera expédié au dit Joseph oi
lettres de restitution en entier contre la donation m tu.

elle et autres stipulations préjudiciables portées au dit

contrat 4le mariage.

DONATION DE'CHARGE't DU DE'FAUT D'INSI-

NUATION. L'Arrêt du Cons. Sup. du vingt six
Avrd, mil sept cent soixante sept, décharge une d na-
tion entrevifs du défaut d'insination, et déclare qu elle
aura son plein et entier effet.

DOT DES RELIGIEUSES. L'Ariet du
Consed d'Etat du quinze Mars, mil sept cent t ente
deux ordonne, qu'à l'avenir le dot de chacune des Re-

ligieuses qui seront reçueis dans les Conmunauté éta-

blies en la Nouvelle France ne sera que de troi mille

livres en principal, et que les stipulations de ot qui

seront faites à l'avenir pour leq filles qui se pr sente.
rent pour entrer dans les dites Communautés tabbes

dans la NouvelleFran.ce, seront communiquées Gou.

verneurGénéralet à PIntendapt dejaColonie, ouretre
par eux, ou par ceux chargés de leur pouv il, visées

avant la profession. Défend aux Supérieures des dites
maisons Religieuses de iecevoir et aderittr à la pro .
fçssion, aucunes filles à moins que leurs s ipulations

de dot ne soient visées, çomme il est dit c' dessus.



CCLESIASTIQUES NE DONNEU0N't 4ZILE

AU GENS PRE'VE'NUXVS DE CRIMSt. Voyez VAG4•
BONDS.

ECORCE DEs ARBRES (nI'>eNSE D'OTZ1t

L') Voyez ARBRES,

" EDITS (ENRE'GIsTUEMENT DEs) Vo5ez EN-
RtGISTREMEMT DEs EDITS.

EGLISE. L'Ordonnance de Mr. Begon, In,

tendant, di; seize Avril, inil sept cent vingt-deux,

rendue sur une requête présentée par les Marguiiliers

de la Paroisse St. Charles en la Seigneurie de la

Chenaye, pour bâtir une Eghse, et un Presbitère, or-

donne, après avoir vu le mandement de l'Evêque qui

en fixe la place, que les censitaires de la dite Seigneu.

rie seront tenus de s'assembler pour choisir et nom-

mer entr'eux, quatre des principaux habitans, qui sont

autorisés conjointement avec le Ciré, le Seigneur et le

Capitaine de Milice, de faire un état estimatif de la dé-

pense nécessaire, pour les bâtisses d'une Eglise
et d'un Presbytère, et un état de repartition de ce

que chaque Censitaire sera tenu de contribuer, eu é-
gard ' l'étendue des terres qu'il possde eh la dite Seig-
jieune.

L'Ordonnance de M. Begon Jhtendant, du vingt
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cinq Janvier, mil sept cent seize, ordonne aux habi.

tans de la Paroisse de Ste. Anne de s'assembler au

Presbitère, pour en présence du Curé, du Seigneur

et des officiers de milice, faire une repartition de ce

que chacun des dits habitans sera tenu de fournir pour

son contingent, à la bâtisse de l'Egise, suivant ses fa-q

cultés.

EGLISE (HowNEùRs A' RENDRE AU CONSEIL

SUPE' RIEUIt ET AUX SEIGNSUBß DANS L') Voyez

HONNEURS.

EGLISE DE DESCHAMBAULT. Le Ju.

gement de Mr. Hocquart, Intendanit du quatorze

Mai, mil sept cent trente-un, rendu à la requête du

Seigneur de Deschambault qui offroit de fournir le ter.

rein pour l'Eghse et de la bâtir à ses frais, condamne

les censitaires de la dite seigneurie à construire un

Presbitère, et d'y contribuer chacun au prorata de

leurs possessions, à peine contre les contrevenans de

dîx livres 'amende sapplicable à la Fabrique de la dite

Eghse.'

Cejugement qui donne le droit de patronage au Seig-

neur, a été rendu en vertu de l'Edit du mots de Mai,

Ie794

EGLISES (PUBLICATION A FAIRE AUX) La

Déclaration du Roi du dix Avril, md sept cent du.

8L
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sept ordonne, que dans les Colonies, les Ctirés, leuri
Vicaires et autres Ecclésiastiques, faisant les fonctions
Curiales seront dispensés de publier au Prône, et
pendant l'Office Divin les Actes de Justice et autrea
qui regardent l'intérêt particulier des Sujets de Sa
Majesté, ni même ce qui regarde les affaires de Sa
Majesté, excepté l'Edit du Roi, Henry IL, du mois
de Février mil cinq cent cmnqante-six qui établit
peine de mort contre les femmes qui cachgnt leur
grossesse et laissent périr fleurs enfans, lequel sera

publé de trois mois en trois ýmois aux Prône' -des
inesses Paroissiales. Vetit que les publications des
Actes de Justice qui regardent l'intéret des Sujets
de Sa Majesté &c. soient f'aites par les Huissiers,
Sergents ou Notaires à l'issue des Grand-Messes et
que ces publications aved les affighes qui seront par
eux posées aux grandes portes de lEglise, soient de
pareilles forces que s'ds avoient été pubhés au Prôné.

EGLISES (PATRONAGE DES) Foye PATRO.

NAGE DES EGLISES.

EGLISES (PAIN BE'NI PRE'SENTE' AUX) FoyM
PAIN BE'NI.

ELECTION DE TUTELLE. Voyez TU-
TELLE.

EMANC NATION EUS. jf-r TU-.

8t
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TEUR DES MINEURs AYANT BIENS EN FRANCE

ET n AME'RIQUE.

EMPLACEMENT. L'Ordonnance du Roi du

vingt-huit Avril, mil sept cent quarante-cinq, fait
d,éfense aux habitans de la Nouvelle France, qui ont

des terres à cens, de bâtir dorénavant ou faire bâtir
aucune maison et étable en pîeires ou en bois sur les

terres ou portions de terre à moins qu'elles ne soient
d'un arpent et derri de front sur trente à quarante de
profondeur, à peine de cent livres d'amende contre les
conte enans, applikabl aux pauvres familles des
lieu et en outre de démolition des dites maisois et

étables. Ordonne que les propriétaires pourront seu-
lement y faire construire, s'ils le jugent à propos des
granges en bois, pour y serrer les grains, foins et
autres denrées qui seront recueillis sur les dites terres.

Et pour procurer aux Citoyens des Villes une a-
bondance de menues denrées, la même Ordonnance
permet aux habitans des environs des Villes de faire
tels établissemens et dans telle. étendue de terrein qu'ils

jugeront à propos, dans les Faux-bourgs et Banheues
des dites Villes, en se conformant aux Réglemens et
aux usages ordinaires de la voirie et de la Police, et
aussi dans les Bourgs et Villages déjà établis, ou qui
le seront par la suite, et suivant qu'il sera estimé né.

89 N

EMP EMP



EMP 
EMP

cessaire par le Gouverneue,.)Général et l'Intendant de

la Colonie, à l'effet de quoi ils détermineront leq

limites des dits rgs et Villages, au delà desquelles

il ne sera pe aux habitans de faire <'autres éta-

blissemens sur leurs teries en Censive, que conformé-

ment à ce qui a été réglé.

L'Ordonnance (e F. Bigot du douze Janvier, mil

sept cent cinquante neuf, ordonne à plusieurs habitans

de l'Isle d'Orléans, de démolir ou faire démolir les

maisons bâties en contiavention à l'Oîdonnance du

Roi du vingt-huit Avril, mid sept cent quarante cinq

tit les condamne chacun en cent livres d'amende, pay-
able sans déport et applicable aux pauvres des lieux.

Le Jugement de M. Varin Commissaire, o onna-

teur en l'absence de l'Intendant, rendu lç neu Juillet,

ml sept cent quarante neuf, à la r ' dte s Sei-

gneurs de la Côte de Beaupré, conda ne n habitant

de St. Joachim, qui s'étoit bâti sur un terre d'un

demi arpent, è détnolir sa maison, et en int au Capi-

taine de la Milice d'y tenir la main.

EMPRISONNEMENT nÈs ABITANS,

DE'FENDU. L'Ordonnance du oî du sept Mai,

mil six cent soixante di±tneuf, fait très expresses d6

fenses aux Gouveineurs particulie à du Pays de faire

arrêter et mettre en prison à l'av ir aucun des Fran-
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çois qui y sont habitués, sans l'ordre expiès du Gou-
verneur et Lieutenant Général du dit Pays, ou Ar.
rêt du Conseil Souverain. Défend pareil1ement aux
dits Gouverneurs particulieis de condamner aucun des
dits habitans à l'amende et de rendre pour cet effet

aucun Jugement de leur autorité privée à peine d'en
répondre en leur prçpre et privé fiom.

ENREGISTREMENT DES EDITS. LET-
TRE DU ROI ADDRESSE'E AU CONSEIL

SUPERIEUR LE NEUF DECEMBRE, MIL
SEPT CENT QUARANTE SIX CONCER-
NANT L'ENREGISTREMENT DES EDITS.

4 NO$ AME'S FEAUX. .e vous ai déjà fait

" savoir, que mon intentior est, que vous ne proc-
" diez pas à l'enrégistrement d'aucuns de mes Edits,
" Déclarations, Arrêts, Ordonnances, Lettres d'An-
" noblissement ou autres concernant la Nobles3e,
" Lettres de Neutralité, ni autres expéditions de mon
" Sçéau et de mon Conseil d'Eztate qu'après que le

« Sieur Gouverneur Généi al, mon Lieutenant, et le
" -Sieur Intendant de la Nouvelle France, sous au-
" Tont expliqué, que je le désire et le trouve bon.

« Comme je suis informé que mes Conseils Supérieur;

" des Colonies, sont encore plus exposés à être sur-

1 pris, malgré toute l'attention que je suis p uadé
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" qu'ils y appoitent, dans l'examen des titres, qui leru

I sont piésentés pai les particuliers, qui veulent joui·

" des puviléges de la Noblesse, attendu la difficulté,
" 'et pour ainsi dire l'impossibilité où peuvent se trou.

" ver les dits Conseils de faire les vérfications niéces..

" saies, dans ute rnatièêe si susceptible d'abus, je
" vous fais cette lettre pour vous dire que je veux et
« entends, que vous ne procédiî à l'enrégistiemt;ent

d'aucuns Titres le cette espèc, que lorsqu'd vous

" appaoit ia une permiîon expresse de ita pait, que

je n'accoiderai que sur le çompte qui me sera ren-

" du des dits tities par mon Secrétaire d'Etat, ayant

" le Dép-artenent de la Marine et des Colonies

auquel ils seront remis par les particulers à cet, effet

" qui voudront les faire ent égiatrer daus mon Conseil

bupérieur de Québec, pour jouir des priviléges de

la Noblesse dans ma Colonie de Cdnada.

« Vous vous conformerez à ce qui est de mes in-

tentions à cet égard."
" LOUIS."

L'Ordonnance de G. Hocquart du vingt-six Juin,

mil sept centi quarante-trois, ordonne qu'il sera tenu

un Régistre particulier pour l'enrégistrement des E-
dits et Déclarations du Roi, Arrêts du Conseil d'E-

tat et du Conseil Supérieur, qui §eront addressés aux
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Officiers de la Jurisdictioni ainsi que les Ordonnances

et Réglemens qui seront îendus par Mr. le Général

et l'intendant conjQinter ent ou sépau é-ient, concer.

nant la Police générale et particuic'ie pour y avoir re-

cours en cas de besoin.

ERABLES. L'Oidonnance de M. Begon du

vingt Mars, nil) sept cent seize, rendue sur la plainte

du Seigneur de Bellechasse, fait' défenses à toutes

personnes d'entailleé les arbres d'érable, tant sur le

Domaine de BeÍélechasse que dur les terrea de la dite

Seigneurie non concédées, à peine contre chacun des

contrevenans, de dix livres d'amende applicable à

leEglise de la Paroisse de la dite Seigneurie.

ESCHAILLONS. Le Réglement fait le vingt

Septembre 1721, pour déterminer l'étendue des Pa-

roisses de la Nouvelle France, confirmé par l'Arrét

du trois Mars 1729, dit que ce Fief qui est de detix

lieues de front sur pareille profondeur, le dit fÉýrt a

prendre du côté d'en bas, depuis Lotbimère en re.

montant le long du Fleuve jusqu'au Fief de St.

Pierre, étant for peu établis et n'y ayant pas d'Egse

plus proche que celle de Lotbimère, sera desservie

par voie de Mission, par le Curé Jde Lotbimnère, à

l'effet de quoi, permet aux habitans du dit Fiefd'Es-

chaillons de faire constrwre une chapelle sur le dit
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Fief, dans le lieu le plus commode, dans laquelle le
dit Curé sera tenu de leur dire une Messe tous les

mois, un jour de Fête ou de Dimanche, autant que

faire se pourra, et d'y faire les mêmes jours le Ca-

téchisme et les instructions pour les enfans, comme il

est ci-devant dit, jusqu'à ce qu'il y zdt un nombre

suffisant d'habitans pour y ériger une Paroisse.

ESCHAMBAULT ET LA CHEVRO,
TIERE. Réglement fait le vingt Septembre 1721,
pour déterminer l'étendue des Paroisses de la Nou.,
ve"le France, confirmé par l'arrèt du trois Mars 1722.
« Sur les représentations du Sieur De La Gorgenddre,

Seigneur d'Escharnbault, il lui est permis de faire

« construire en pierre une Eglîse sur le Cap Loisor,
C en fournissant, suivant ses offres, une terre au dit
Slieu, de trois arpens de front sur trente de profon.
« deur, faisant f tire toute la chaux et payant les

"'Maçons et Charpentiers, tant pour la construction

« de la dite Eglse que 4'un Presbytère, et seront te-

« nus les habitans d'Eschanbault et de la Chevrotière
1' de tirer toute la pierre et d'équarir tous les bois qui

" seront nécessaires pour les dites constructions, at-

" tendu que la dite Eghse servira de Paroisse aux
tg deux Seigneuries, et aura la dite Paroisse deux lieues
<9 d'étendue, savoir, une lieue de front que contient

cg la Seigneurie d'Eschambault, depuis Portneuf, en
1 
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" remontant le long du Fleuve, jusqu'à la Chevro.

" tiere, et uil lieue de front que contpent aupsi La

Chevrotière, en remontant le long du Fleuve, jusqu'à

« la Seigneurie des Grondmes, ensemble les profon.

l deurs renfermées dans ces bornes; et en attendant
cc que la dite Eglise Paroissiale soit construite, les
" habitans des dites deux Seigneuries, seront desser-

'< vis par le Cuié des Grondines ar voie de Mission,
et comme ils l'ont été jusqu'à présent."

ESCLAVES. (AFFRANCHIS5iMýNT DEs) L'Or.

donnance de G. Hocquai t du prepnier Septembre, mil

sept cent trente.six, ordonne que tous les particliers

de ce pays, qui voudront affranchir leurs esclaves,

seront lenus de le faire par un Acte passé devantNo-

taires, dont il sera gardé minute, et qui sera en outre

enrégistré au Greffe de la Jurisdiction Royale la plus

prochaine ; déclare tous autres affranchissesuens, qui

ne seront pas dans la forme ci-dessus, nuls et de nul

effet.

EVECHE' DÉ QUEBEC. L'Arrét du Cons.

d'Etat du Roi du trente Mai, mil sept quarante-trois,

confiriné par Lettres Patentes de sa Majesté de même

date, déboute les Religieuses de Ilopital Général

de Québec, d'une prétention formée par elles sur la

Maison Epicopale de la Vi1l2 de Québec, d9nt elles
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reclamoient la propriété comme Légataires univeî-

selles du feu Sieur de St. Valier, Evêque de Québec,

et réunit au Domaine du Roi la dite Maison Episé

copale et bâtimens en dépendant et en fait en même

tems don à l'Evêque et aux Evêques de Québec, pour

en jouir par les dits Evques en pleine propriété.

Veut en conséquence, qu'après que les réparations

ordonnées par l'.†rrêt du vingt Avrl, mil sept cent

quarante-deux seront faites, le Sieur de Pontbriant,

Evêque de Québec, soit mis tant pour lui que pour

ses Successeurs Evêques, en possession de la dite

Maison Epigcopale etýý bâtimens en dépendans, sans

que pour raisons des dites réparations ils soient tenua

de payer à sa Majesté, ni à ses Successèurs Rois,

aucune finance ni indemnté, a la charge par eux de

pourvoV à l'entretien de la dite Maison Episcopale et
bâtimens en dépendans, comme le tout appartenant

au dit Ev&ché.

L'Arrêt du Conseil d'Etat du Roi du dix-sept

vrier, mil sept cent trente-un, autorise P. H. Dos#

quet, Coadjiiteur, à l'Evché de Québec, à vendre

cinq emplacemens dépendans du Palais Episcopal,

suivant les allîgnemens désignés dans le plan des Sieurs

Chaussegros De Lery et Maîlloux du sept Mai, mil

sept cent trente, aux clauses et conditions qu'id jugera

les plus avantageuses, pour le prix qui en proviendra,
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être par'lui employd au rétablissement des murs de
cl&ture de l'enceinte du dit Palas Episcopal.

EVEQtJE. Les Lettres de confirmation de IHo.
pital Général de Montreal du mois de Février, mil sept
cent dix-huit, disent que tous les Maîtres d'Ecole qui
seront choisis pour enseigner dans les Parobseq, se.
ront préatablemedt tenus de prendie 'a cet effet la
permission du Sieur Eveque de Québec.

Le Réglemeht fait par l'Archév8que de Pars et
le Père de la Chaise, confirné par l'Ar-êt du Roi di&
omte Février, mil six cent quatre-vingt douze, di%
quel'Evêque p, arra ,choisir tel nombre de Graîida

_Vicairea -qu'il 1w plaira. tant des Ecclésiastiqu-s de
son Chapitre, que des autres Prêtres de soi DIocèse.

EVIQJE DE QUEBEC AUTORIsE A VJDftU
CINQ EMPLACEMENs DI'PEND4Ns DE L'EVECI?.'.
Yoyee EVECHE' Ds QUEBEC.

EVEQUE Du QUEBEC SRA PATRON D2%
EGxiuse. Foyer PATRON Das EGLISE .

EXHI1ITION DEs TITRES DE CONtCES.
SION. f'o.Yes TITRES (EXHIBITION us)
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F ABRIQUE DE QUEBEC. Ayant été rei
présenté au Conseil Supérieur qu'il se faisoit diver-
sion des déniers qui appartenoient à la Fabrique pour
en faire une autre application que celle à laquelle ils
étoient destinés par les personnes qui les avoient au.
monés ou donnés, sans en demander le suffrage des
Marguilliers, ni que cela se passe a la pluralité des
voix, et que même ils ne les avoient pas en dépôt, mais
bien quelques uns des 1cclésiastiques particuliers,
quoiqu'il fut del'ordte que les Marguilliers les eussent
pour les conserverý ou faire profiter à l'avantage de
la Fabrique ; et que leurs devanciers n'avoient pat
àsé entrepiendre de s'opposer à la clôture que les
Ecclésiastiques du Séminaire avoient faite de leur au-
tonté pnvée, pour enfermer dans leur Séminaire, un
petit Cimetière qui étot à côté de l'Eglise, dont ils
avoient fait un jardin, et un terrein donné par le feu
Sieur Couiard, pour faire les processions autoar de
PEglise y ayant meme fait bâtir, ensorte que les pro-
cessions ne s'y pouvoient plus faire: Le Gouver-
neur déclara aux Marguilliers, par l'Ordonnance du
douze Février, 1675, que le Conseil leur ordonnoit
de veiller à l'avenir avec plus de soin à la conserva-
tion, répartition et distribution des déniers, biens et
d1oits qui appartenoient à la Fabrique, dans toutes
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lesquelles choses, même dans l'audition et reddition
de leurs comptes ils seraient tenus de se conformer
à la pratique et usage qui s'observe dans toutes les
Eglises du Royaume de France, où il ne se décide
rien dans les affaires ordinaires qu'à la pluralité des

voix des Margilliers qui sont en charge et dans
les extraordinaires qu'en y appellant les anciens Mar-

guilliers en nombre suffisant, le Curé y étant toujours
présent, à peine d'en répondre en son privé nom.

L'Ordonnance du Conseil Supérieur du dix-huit

Mars, mil six cent soixante quinze, déclare que le
Conseil Supérieur veillera à la conservation de ce qui
appartient à la Fabrique de Québec comme chose pu.
blique, et que les Juges Séculiers ont droit et qu'il
est même de leur devoir de prendre connoissance des
comptes des Marguilliers, lorsqu'ils auront lieu de
croire qu'il s'y commet de l'abus.

FAMILLE. (SAINTE) Le Réglement fait
le vingt Septembre 1721, pour déterminer l'étendue
des Paroisses de la Nouvelle France, confirm4 par

l'Arr8t du Conseil d'Etat du Roi, du trois Mars,
122, ordonne que l'étendue de la Paroisse de la Ste.
Famille, située en, lIsle et Comté de St. Laurent,
sur le bord du chenail du Nord, sera de deux lieues
et demie, à prendre du côté d'en bas, depuis et com.

pris trois arpens de front de' la terre de Charlet Guer.
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rdrd, eh remontant jusqana la Rivière de Pot '
Beuri e, ensemble des profondeurs renfermées dans ces
bornes, jusqu'au miheû de la dite Isle.

FEU. L'Ordonnance de F. Bigot du trente Mlai,
mil sept cent cinquante quatre, défend de faire du
feu dans les cours a peine contre les contrevepans

de cent liv es d'a îende, et en cas d'mcendie de tous

dépenst domniages et intérêts envers les particulers

cui en apront souffert.

,FEU E? LIEU. UArrêt du Roi du six Juillet,

mil sept çent onze ordonne, que dans un an dû jout
de la pubicaton du présent Arrêt pour toute prdo

fixion et délai, les habitans de la Nouvelle France
qui n'habitent point sur les terres qui leur ont' ét6

con:cé~es, Seront ténus d'y tenir feu êt lieu et de
les -ettre en valeur ; faute de quoi, le dit tene pass,

veut sa Majesté que sur les certificats des Cura et des

Capitaines de la Côte, comme les dits habitans au.

ront été un an sans tenir feu et lieu sur lçur. terres

et ne fes auront point mises en valeur, ils soient dé.
çhus de la propriété, et icelles réunies au Domaine
des ::eigneuries.

Le Jugement rendu le trente Mard, nil ept eent
trentei par G. Hoequart délare plusieuts habitans
dp la Côte de Laasø déhus de la popritd dei
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mSres keux conc4dées, faute par eux d'y avoir tenu
feu et lieu, suivant lArrêt du Roi du six Juillet,
mil sept cent onze, et réunit les dites terres au Do.
maine du Segneuir.

L'Ordonnance de F Dupuy Intendant, du huit
Mars, Md sept cent vingt-sept, ordonne que, confor.

miment à 1'Arret du Consel d'Etat du onze Juillet,
ml uépt cent onze, les terres concédée% tant par le
Sieur Levrard Seigneur de 't. Pierre que par ses au.
teurs à plusieurs habitans, derneureront réunies au Po*
maine de la dite Seigneuuie de 't. Pierre, faute pat,

les habitans d'avoir ten feu et lieu sur les dites terres
a eux concédées, et qqe les contrats seront nuls et
cons ne non tvenUs.

L'Ordonnance 'de G. Hocquart du vingt-dept
Juillet, mil sept cent trente-deux, déclare plusieurs ha.
bitans de Cha bly, déchus de la propriété des terres

eux concéclées par le Sieur de Niverville, faute d'y
avoir tenu feu et lieu, et réunit icelles au Dqmane du
Seigneur.

PIEF DEs PERES JESUITES. Arrêt du
Conseil du Roi du trois Mars 1722, confirmint le
le Reglement de vingt teptemrbre 1721, fait pour

fiker l'étendue des Paroisses de la Nouvelle France.

*' Le fief des Pères Jesuites d'un quart de hue

'vi



c de front, depuis la Commune des Trois-Rivières,

4 en remontant jusqu'à la concession d'Antoine Plé,

<' la dite concession de t'rois arpens de front, depuis
" le dit Fief en remontant ~jusqu'au Fief de vieux.
" pont, ce dernier Fief de dix sept arpens de front,
il en remontant jusqu'à la concession du Sieur De
t Tonnancour, la dite concession de cinq arpens de
" front en remontant jusqu'au Fief de Labadie, le
" dit Fief de vingt quatre arpens de front en remon.

" tant jusqu'au Fief de Boucherville, ce dernier Fief
" de dix arpens de front, en remontant jusqu'auX
c concessions d'Ignace Lefeb-vre et autres, les dites
' concessions au nombre de cinq contenant cinq ar.
' pens de front chacune, 17 tout faisant vingt cinq

arpens d'étendue le long du Fleuve, en remontant
4 jusqu'au Fief du Sieur De Tonnancour, et le dit Fief

" de Tonnaucour, d'une lieue et un quart de front en
" remontant jusqu'au Fief du Sieur Gatineau, le tout

c faisant ensemble deux lieues et demie d'étendue,

" ensemble les profondeurs renfermées dans ces bor.
" nes, seront desservie par voie deMission, jusqu'à
" ce qu'il y 'ait lieu d'y ériger une Paroisse, à l'effet
" de laquelle Mission, il est permis aux habitans éta-
" blis sur la dite étendue de faire construire une Cha.

" pelle, dns le heu le plus commode.
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FOI. (SAiNTE) Le Réglement fait le vingt
Septembre 1721j pour déterminer l'étendue des Paî%

roisses de la Nouvelle France, confirmé par l'Arrêt
du Conseil d'Etat du Roi du trois Mars 1722 ore
dorine, que l'étendue de la Paroisse de Ste. Foi, sera
d'une lieue et demie, tant sur le Fleuve St. Laurent,
que sur la route de St. Michel dit St. Jean, à p•endre

sur le Fleuve depuis les terres de St. Michel, et sur
la dite route depuis le ruisseau Prévost jusqu'à la
Rivière du Cap Rouge, et les profondeurs de la dite
Paroisse qui n'étoient que d'environ soixante-dix ar*
pens du côté du Nord-Est, à prendre du bord du

Fleuve, seront augmentées des terres de Pierre et

André Hamel, Eustrhe Harnois, Lucien et Françoie
Poitras:Jean Baptiste et Charles Drolet. Alexis A'
lexandre, et du Sieur Destargis, qui sont présente-.

nent de la Paroisse de la Vieille Lorette.

L'Arrêt du Conseil d'Etat du loi, du vingt-trois
Janvier 1727 ordonne, que la terre appartenant au

Sieur Chartrain et celles de Char/es et de Jean Bap.
tiste Drolet, situées au lieu de la Suède, dépendant

de la Paroisse de Ste. foi, aux termes du Règlement,
seront à l'avenir de la Paroisse de l'Ancienne Lorette.

FOI r HOMMAGE, L'Ordonnance du qua.
torze Janvier, 1725, rendue sur les représentations du

103

FOI FOI



FOI FOR

Procureur Géoôral du Roi, que plusieurs Seignèurs
et proprétaites des biens en rôture n'avoieit poiet

astisfaits 'a 'Ordonnance du vingt-quatte Dêce bu
1722, ordoeine, que dans tout le mois de Février pi:o

ehian, pour tout délai, les propriétaires de Fiefs M

bieno en r4t ure, relevant du Domaine et de la Cans

sive de sa Majesté, soit Co mwunatés ou autres, mm
ront tenus à l'égard des Fiefs d'en faire les Foi et
Hom i age, s'ils n'y ont sanfaits, et de f4ur4ir tear.
aveux et denormibre ens ; et à l'égaid des biens Su
rô' ure d'en fournir leurs déclarations ; et ddclare qg

faute par eux d'y satufaire dans le dit délat, le Direeq

teur Gé écal des Fermes du Roi procédera, i 'a requhte

et diligence du Procureur Général, contre ceux qti
seront en demeure, aux saisies fédales et aiutres pours
suites prescrxtês par la coutume de Pans.

FORTIFICATIONS Dz MONTREAL.
L'Arrêt'du Conseil d'Etatdu trente Ma, n 4 sept
cent vinigt-quatre ordonne, qu'au Nord-Est;, à con -
mencer du bord du Fleuve suivant le C4teau d%

Moulin, çontinuant au Balcon des Récollets et fi-

nissant au Sud-Ouest, au b#.d de la Petite Rivière,

il restera en dehors pour le glacis trente trois toises de

14rge, 'a prendre aux angles rentrans et saillans, de

la contrescarpe, que dans la même 4tendue en dedans

de la place, il restera une Rue de quarante-huik
1A
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pieds de lerge derrière les couwtines, laisant les gorges
ou terres plaines du eastion vuides, que le long de la
dite Petite Rivière, le terrin au dehors sera de la
large4r dt; lit de la Petite livière, dans les grandes
eaux jisqt4vx çltures de l'IÊopital-Général, du
jardin de la Maison appartenante à la sucçession du,feu
Sieur Petit; qu'en dedans de la place du même côté,
il y aurn vi çhmin pour les rondes, et que le dit ter.
rein réservé pour la dite enceinte, appartiendra è sa
Majesté, conformément au dit plan, qui demeurera
annéxé à la minute du présent Arrêt. Ordonne en
outre à tous habitans ou autres particuliers, qui ont
des bâtimens ou clôtures sur le dit terrein, de les ôter
et transporter ailleurs, faisant défenses à qui que ce
soit de s'établir dans la dite étendue de terrein, d'y
faire aucun bâtiment, clôture, ou plants d'arbres, en
quelque manière et sous quelque prétexte que ce
puisse être. Permet cependant aux propriétaires du
dit terrein réservé de le cultiver et ensemencer, tant
et si longuement que çela ne pr4judiciera pas à la
onstruction des ditea Fortifications, comme aussi aux
prçpridtaires de six vieilles maisons et d'une briqueterie
et 4'ign bangard, qui se trouvent bâties sur le glacis, d*
les laisser subsister sans pouvoir les rebatir ni faire au-
cane grosse réparation, ni augmentation, jasqu'à ce
que la dite ençeinte spit entièremeit fmie; aiguel
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tems ils seront tenus de, démlir; vreut et entenid 'pa-
reillement que dans les quarante huit pieds de large,
les 'misons qui - s'y trouveront et qui ne sont point

dans l'abgnement de la Rue, puissent subsister jusqu'à
ce que ceux qui en sont propriétaires, veulent les re-
bâtir, auquel cas, ils seront obligés, de se conformer
à l'alignement de la dite Rue. % .

FORT PONT CHARTRAIN. Voyez ClA14-
«BLY.

FORT, Sr. JEAN. L'Ordonnance de M. Bigot
du premier Avril, md sept çent quarante.neuf, ré-

serve à sa Majesté, une étendue de terre de vingt ar-
pens de front de chaque côté du Fort St. Jean, le
long de la Rivière St. Jean, sur trente de profondeur,
pour faire les établissemens que su Majesté jugera à

propos,

FOSSE'S DE LIGNE. Poyez CLOTURES F;r

FOSSE's DE LIGNE.

FRANCOIS, (SAINT) Le Réglement fait le
vingt Septembre, 1721, pour détermier l'étendue des
Paroisses de la Nouvelle Frauce, confirrhé par PArret'
du Conseil d'Etat du Roi dû trois Marn, T122 or-
donne, que l'étendue de la Pèroisse de St. Françbis

de Salles, située sur le Fief d'Argentenay, da~ns

l'Isle de St. Laurent, sera di trois lieues autour de
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la dite Isle, savoir, d'une lieue et demie du côté dix

Chenaîl du, Sud, depuis et compris lhabitation.d>
Louis Gaulin, en dçscendant jusqu'au bout d'en bas

de la dite Isle, et une lieue et demie du côté du

Chenail du Nord en remontant depuis le dit bout d'en

bas, jusques et compris deux arpens de front de l'ha-

bitation de Charles Gurard; ensemble des profon-

deurs de la dite Isle, renfermées dans les dites bornes,

et que la nouvelle Eglise qu'il est nécessaire de cons.

truîre restera au même lieu où est l'ancienne.

VRANCOIS. (SAINT) Le Réglement rait le
-#ingt Septembre 1721, pour déterminer l'étendue des

Paroisses de la Nouvelle France, confirmé par l'Arrêt

du Conseil d'Etat du Roi, du trois Mars, 1722, 'or-

donne que l'étendue de la Paroisse de St. François

Xavier, sur le Lac St. Pierre, située en la dite Sei-

gneurie, sera de deux lieues et demie, savoir, une lieue

de front que contient le Fief de la Hussodière, en re-

rhQntant le long du Fleuve' ou Lac, jusqu'au dit St.

François, et une lieue et demie de front que contient
la dite àeigneurie de St. François, en rempntant le
lang du- Lae et Fleuve, jusqu'au Fief de Yamaeka,
ensemqble des profondeurs des dits Fiefs, renfermées
dans ces bornes, et celles du Fief de St. Pierre-Vill

qui est derrière le dit Fief de St. François, à l'ex-
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ception de ce qti est occupé par la Mission des Saù.
vages, tant qu'elle y restera, et qué 1'étencaue d'une
lieue ou environ du front du dit Fier dé Yamaska, à
prendre depuis le dit St. François, ea retnobtant a la

Rivière dite Yamàska, icelle comprise, ensemble les
profondeurs renfermées dans ces bornés, Sêra desser-
vie par voie de Mission, par le Curé du dit St. Fran-
tois, qui sera tenu d'aller dire la Messe de trois Ftes
ou de trois Dimanches l'un, en 1PEglise de St. Mi.
chel, située sur le dit Fief de Yanaska, et d'y faire
le Catéchisme aux enfans, et le surplus du front du
dit Fief de Yamaska, en remontant jusqu'à Sorel,
ensemble les Isles du Moine et des Barques> qui en
dépendent, demeureront joints à la Paroisse du dit
Sorel.

FRONTENAC ET DUCHESNEAU AUTO-

RISE's eA CONCE'DER LES TERRES. Poyez CON-
CESSION iDs TERRES.

FRUITS. L'Ordonnance du 'uatre Août, mil
sept cent sept défend à toutes personnes d'aller sur les
terres d'autrui enlever les fr-uits de quelqu'espèe-
que ce soit, à peine de dit lise dahrenrd contre les
contrevenans, applicable à celui à qui appar-
tiendra la terre.
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G ENS »i MAIN MORTE. La Déclaration
du Roi du vingt cinq Novembre, mil sept cent qua*
rante trois ordonne ce qui suit :

AT. I. " Voulons, conformément aux Ordon.
•' nances rendues et aut Réglemens faits pour l'in--
' térieur de notre Royaume, qu'il ne puisse tre fait

« dans nos Colonies de l'Amérique, aucune fonda.
tion ou nouvel établissement de Maisons ou Com-
munautés Religieuses, Hopitaux, Hospices, Con-
grégations, Confrairies, Colléges ou autres Corps

« et Communautés Ecclésiastiques ou Laïques,, si
ce n'est en vertu de notre permission expresse,

" portée par nos Lettres Patentes, enrégistrées en'
' nos Conseils Supériéurs des dites Colonies, en la
"forme qui sera prescrite ci-après."

I. " Défendons de faire aucunes dispositions par
de Acte de dernière volonté, pour fonder un nouvel

établissenent de la qualité de ceux qui sont men-
* tionnés dans lartile précédent, ou au profit des

prsones qui seroient chargées de former le dit'
établissement, le tout à peine de nullité ; ce qui se-
ra observé quand même la disposition seroit faite

« à la charge d'obtenir no Lettres Paténtes."

I1. « Ceux qui voudront faire une fondation ou

GEN GEN
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" établissement de la dite qualité par des Actes en-
" trevifs, seront tenus avant toutes choses, de pré.
« senter aux Gouverneurs, Lieutenans Généraux
« pour nous et Intendans ou aux Gouverneurs par-

" tcubers ou Ordonnateurs des dites Colonies, le pro-
" jet de l'Acte par lequel ils auront intention de faire
" la dste donation ou le dit établissement, pour sur
4 le compte qui nous en sera rendu, en obtenir la
" pernison par nos Lettres Patentes, lesquelles ne
" pourront être expédiées, s'il, nous plait de les ac.
C corder, qu'avec la clause expresse qu'il ne pourra
oc être fait aucune addition ni autre changement au,
" dit projet, lorsqu'àprès l'enrégistrement dçs dites

" Lettres en nos Conseils Supérîeurs, l'Acte proposé
" pour faire le nouvel établissement, sera passé dans
" les formes requises pour la validité des Contrats ou
9 des Donations entrevifs."

IV. " Déclarons que nous n'accorderons aucunes
" Lettres Patentes pour permettre une nouvelle fon.-
cc dation ou établissentent qu'après, nous être fait
" rendre compte de l'objet de Putihté du dit établs.
" sement, ainsi que de la natuire, valeur et qualité des
" biens destinés à le do4er ; 'et après avoir pris l'avis
" des dits Gouverneurs, Lieutenans Généraux pour
" nous, et Intendans, ou des dits Gouverneurs par-
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" ticuliers et Ordonnateurs, et même le consentement

< des Communautés du Hopitapx déjà établis dans la

" Colonm où la dite fondation seroit projettée, et

es des autres parties qui pourront y avoir intéêt."

V. " Il sera fait mention expresse dans les dites

Lettres, des biens destinés à la dotation du dit éta-

" blissement, et il ne pourra y en être ajouté aucun

" autre, soit par donation, acquisition ou autrement,
sans obtenir nos Lettres de permission, ainsi qu'il

" sera dit ci-après; ce qui aura lieu, nonobstant

" toutes clauses ou dispositions générales insérées

"c dans les dites Lettres Patentes, par lesquelles ceux

"9 qui les auroient obtenues, auroient été déclarés

" capables de posséder-des biens de fonds îndistinc-

" tement.'

VI. " Voulons que les dites Lettres Patentes soient

4, communiquées à nos Procureurs Généraux aux

" Conseils Supéneurs, pour être par eux fait telles

a réquisitions, ou pris telles conclusions qu'ils juge.

" ront à propos, et qu'elles ne puissent être enrégis.

" trées qu'après qu'il aura été informé, à la requête

" de nos dits Procureurs Généraux, de la commo.

" dité ou incommodité, de la fondation ou établisse.

4 ment, et qu'il aura été donné communication des

" dites Lettres aux Communautés ou Hopitaux déjà

ni1
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te établis dans la Colonie ou Pétablissement sera pro-

jetté, et autres parties qui pourront y avoir intérêt,

44 le tout è peine de nullité de 'enrégistrement des

d dites Lettres, en cas d'omission des dites forma-

g lités."

VIL 4 Ceux qui voudront former opposition %

" lenrégistrement des dites Lettres, pourront le.faire

" en tout état de cause, avant PArrêt de lenrégis-

4 trement, et même après le dit ArrAt,' #'is n'ont pas

c été appellés auparavant, et seront toutes les oppo.

« jutions communiquées 'a nos dits Procureurs Géhé-

" raix., pour'y étre, sur leurs cdbclusions, statué

« par nos dits Conseils Supérieurs ainsi qu'il appar.

44 tiendra."

VIII. " Nos dits Conseils Supérieurs ne pourront

" procéder à l'enrégistrement des dites Lettres, ni

ce statuer sur les oppositions qui seront formées au dit

" enrégistrement, que lorsque les Gouverneurs> Lieu.

" tenans Généraux pour nous, et Intendans, ou les

4' Gouverneurs particuliers et Ordonnateurs y seront

" présens ; à peine de nullité des Arrêts qui pour-

l roient être sur ce rendus en l'absence des dits Of.
de ficers.

IX. d Déçlarous nuls tous les établissemens de la

9 qualité marquée à l'article premier, qui n'auront Pg
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" été autorisés:par nos Lettres Patentes enrégistrées

4 en nos dits Conseils Supérieurs, comme aussi toutes
" dispositions' et actes faits en leur faveur, directe.
" ment ou indirectement, et ce nonobstant toutes
" prescîiptions et tous consentemens exprès ou ta.
" cites qui pourroient avoir été donnés à P'exécu.
" tion des dites dispositions ou actes, par les parties
" intéressées, leurs héritiers oa ayant- cause : nous
" réservant néanmoins, à l'égard des établissemens
" qui subsistent paisiblement, et sans audune demande
d formée avant la présente Déclaration pour les faire
d déclarer nuls, d'y pourvoir ainsi qu'il apparWierndra,
f après que nous nous serons fait rendre compte de
Sl'objet et qualité des dits établssemens'"

X. cg Faisons défense a toutes les Communautés
<c Religieuses et autres Gens de main morte, établis
"d dans nos ditès Colonies, d'acquérir ni posséder au.
c cun bien 'nineuble, maisons, habitàtions ou héri.
44 tages situées aux dites Colonies ou dans notre
et Royaume, e quelque nature ,et, qualité qu'ils
<4 pqissent 4tre, si ce n'est en vertu de notre permis-
4 sion-expresse, portée par nos Lettres Patentes en-

" régistrées en la forme prescrite ci-après, dans nos
f dits C9nsids Supérieurs, pour les biens situés aux
« Colonies, et dans nos Cours de Parlement, pour
d les biens situés dans notre-Royaume ; ce qui aura
113 Q
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«lieu, 'è quelque titre quPé les dites Communautés Ou
P Gens de main- morte prétendent faire lPacquisition

des dite biens, soit par vante ,tlontaire ou forcee,
ý4 échang, ,donation, cessign ou tansport, mêne en
"payement de ce quileur seroit d6, et en général

p«wor quelque cause grataitt eu on4rense qqe ce
i puisse être. Voulous que la présQnte disposition
" soit observée nonobstaa tontes elaisa ou dipo-
"sitios gdnéral, qui aujroent été insérées dans, les
à Lettres atentes - ci-dvanti 4btenaes pour autorser
" Pt4lissement de' 4itesa Comunautés, par les..
"ue lles sllçs iaroient été 4éclarées capable. depos.
i séder des biens de fonds indistinctesent."

XL. « La disposition de l'aiticle précédent aura
c« lieu pareillement pour les.sentes foncières ou autres
-' rentàs non raclbetablgs, lorsqu'eles seront continuées
<r sur des particuliers ; et encore que les déniers pro..

' vinssent du remboursement de capitaux d'aaciepnes
« rentes."

XIL « N'entendons comprendre dans la disposi.
"tion -des deux -artieles précédens, les renteseoniti.

-tudes sur noe ssur leClergé dt notre Royaume

SPermettuon -ment, anx dites Colamunaut4a dtc-
• querir les dites rentes, en est *d présentes, sans

qu'elles ayent besoin -d'auttes Leres *permission
« cete t.

Il4
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XIIL " Les dites Lett'ea de perinission ne seront
« par nous accordes qu'aprçs ius être fait rendre
« compte de la nattire, taleur et quakté des bienla,\
< que les dites Communautés et Gens de ifain thorte
" voudront acquérir, et de Putilité ou des inconyé-
" niens de la permisasin qu'ils nous en demanderont."*

XIV. " Les IRégles et formes prescrites par l'ar..
" tiçle <idessus au -sujet de l'enrégiatrement de nos

4ttre portant permission de faie une'fondation
" ou un établissement seront pareillement observées par
« npport à l'enrégistrement de cellesrji autoriseront
"les dites Communautés ou Gent de main morte a

"acquérir ou posséder lesdits iens, et sous la même
" peme de nulhté ; à la réserve néanmpins de lobli.
"gation de communiquer les dites Lettres aux dites
" Communaut4a ou Hopitaux étab4 ås dans lameme
" Colonie, laquqlle formaité il ne sera pas néces-
" saire de remplir al'égard des dites Lettres de per-
a mission."

XV. " La disposition 'de P'rticle ci-dessus, 'sera
" observée par rapport aux oppositions qui pourront
" tre formées à l'enrégist'rement àes dites Lettres.**

XVI. " Nos dits Cqnseils Sup4rie;&rs se.conforme.
" tout pareillement à la disposition de Particle huit,

, par rapport aux Arrêts qu'ile auront arendre, tant
11& Q 2
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< pour Penrégistrement des dites Lettre*, que tur

les oppositions qui pourront être formées au dit
enrégistrement,- et ce, Sous les mêmes peines ide

'4 nullité."

XVII. " Les dites Communautés et Gens de mai*
" morte, qui auront obtenu et fait enrégistrer les dites

Lettres, seront tenus dans six mois pour tous délai,
après PlArrêt d'enrégistrement, de prendre pos-

« session des biens 'e fonds y énoncés, en observant
" les for;nalités en tel cas requises et accoutumées,
c si non ils demeureront déchus de Peffet des dites
" Lettres et Arret.".

XVIII. Voyez NOTAIRE.

XIX. " Défendons à toutes personnes de prêter
te leur nom aux dites Communautés et Gens de nain
«4 morte, pour posséder aucun des dits biens, à peine
et de dix mille livres d'amende, laquelle sera appliquée
cc ainsi qu'il est porté par'l'article précédent."

XX. « Voulons qu'aucuns des dits biens ne puis.
« sent être donnés aux dites Comraunautés et Gens
c de main morte, par des dispositions de 'dernière
« volonté, et entendons comprendre dans la présente
f- piobibition, Ida Négres esclaves qui seryent à ex-
" ploiter les habitations, -lesquels- à cet égard ne
" pouaont être réputés meales -et, seront regardés

l16

GEN GEN



comme faisant partie des dites habitations, et sera
" la disposition du présent article, exécutée quand
9 même le Testateur, an lieu de laisser aux dites

' Communautés et Gens de main morte -directement
" les dits biens et Négres esclaves, auroit ordonné

' qu'ils seroient vendus et que le prix leur en seroit
" remis, le tout à peine de nullité."

XXI. " Tout le contenu de la présente déclaration
« sera observé, à peine de nullité de tous Contrats et
« autres Actes qui seroient faits, sans avoir satisfait
' aux conditions et formahJtés qui y sont prescrites,

C même à peine d'être les dites Communautés déchues

« de toutes demandes en restitution des sommes
par elles constituées sur des particuliers, ou payées
pour le prix des biens qu'elles acquerroient

« sans nos Lettres de permission ; Voulons en cônsé-
".qùence que les héritiers ou ayant cause de ceux à
" quiles dits biens appartenoient, même leurs enfans
I ou autres héritiers présomptifs, de leur vivant, soient

"4 admis à y rentrer, nonobstant toute prescription et

" tous consentemens exprès ou tacites qui pourroient
" leur être opposés."

XXIL "Et pour prévenir l'effet de la négligence

" ou autres causes qui pourroient empêcher les dites

" parties d'user de la faculté qui leur est accord4e
117
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" par l'article précédent, voulons que faute par elles
« de former dans le délai de six mois4 leurs demandef
c afin de rentrer des les dits biens, il soit procédi
f à la réunion d'iceux à notre Domaine, par les Gou-
" verneurs, Lieutenans Généraux pour nous et In
« tendans, ou par les Gouverneurs. particuliers et
c Ordonnateurs, à la requête de noe Procureurs des
d Jurisdictens, dans le ressort desquelles les dits biens
4 seront situés ; pbur ensuite la vente en être faite
C a plus offrant et dernier enchérisseur, sur les ad-
c julena'on qui en seront faites par lWs Intendans
" ou Corùmissaires Ordonnateurs, et le prix en pro-

venant être employé aux Fortifications ou autres
ouvrages publics des dites Colonies, suivait les

" ordres que nous en donnerons ; à légard des rentes
foncières et rentes non rachetdbles qui seroient

" constituées en contravention à la ptésente déclara.
" tion, elles seront confiaquées à notre profit, co me

« aussi les rentes rachetables et leurs principaux,
9 lorsqu'elles seront cônstituées sur des particuliers,
" pourle tout être pareillement par nous *ppliqué aux
« Fottifications ou autres ouvrages publics."

XXIII. " Confirmons au suýplus et maintenons
" les dites Communautés dans tous les droits* privi-
" léges et exemptions qui .leur ot été ci-devant ac-



« cordés par les Rois nos prédecesseurs et pat nous,
en o ce qui i'«y est dérogé par les préaentes.*' ,

GOUVERNEURS PARTICULIERS N*EM-q
PRISONNERONT POINT LIS MABITANS. Voyez EM-
PRISONNEMENT.

GOUVERNEURS. (HONNjcURS A REN»RE
AUx) Koyez HONNEURS.

GRAINS amItoNT MOULUS AU MoULIN BA.

IAL. Veyee MOULINS BANAUX.

GRANDS VICAIRES. Voyez VICAIRES.

GREFFIERS. L'Article cinq de l'Ordonnance de
G.Hocqurt, du vingt six Juin, mil sept cent quarante.
trois, dit que le Greffier remettra au Juge devant le.
quel l'appointement sera ordonné,, les productions
des parties. Voyez REGISTRES,

GRONDINES, (Lxs.) Le Réglement fait le vingt
Septèmbre, 1721, pour détermner l'étendue des
Paroisses de la Nouvelle France, confirmé par l'Arret
du Conseil d'Etat du Roi, du trois Mars, 1722, or-
donne que létendue de la Paroisse de St. Charles des
Roches, située en la Seigneurie du me me lieu, dit des
Croadines, sera d'une lieue et trois quarts de front,
'a prendre du côté d'en bas, depuis la Chevrotière, en
remontant le long du Fleuve, jusqu'à la Seigneurie de
119
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Ste. Anne, prês Bastican, ensemble des profondeurs
renfermées dans ces bornes ; et'que le Curé continuera
de desservir, par voie de Mission, Eschambault et
la Chevrotière, jusqu'à ce qu'il y ait une Eglîse Pa-
i oissiale construite par les dites Seigneuries.

GROSBOIS DIT LES GRANDE E'I PETITE RIVIERES

OUAMACHICHE. Le Règlement faitie vingt
Septembre, 1721, pour déterminer l'étendue des Pa-
roisses de ls Nouvelle France, confirmé par l'Arret
du Conseil d'Etat du Roi du trois 1Vrs, 1722, or-
donne que l'étendue, de la Paroisse de Ste. Anne, si.
tuée sur le dit Fief de Grosbois, sera de deux lieues
et demie, savoir, demie lieue de front, que contient le
Fief du Sieur Gatineau,.à prendre du côté d'en bas,
depuis le Fief du Sieur Tonnancour, en remontant le
long du Fleuve et Lac St. Pierre, jusqu'au dit Fief
de Grosbois, et deux lieues de front que contient le
dit Fief, en remontant le, long du dit Lac, jusqu'au
Fief des héritiers du Sieur de Gràndpré, ensemble des
profondeurs des dits Fiefs et de celles du Fief des
héritiers Dumontier, étant au bout du dit Fief de Gros-
bois, et que la dite Paroisse sera desservie par voie
de Mission, jusqu'à ce qu'il y ait un nombre suffisant
d'habitans pour fournir à la subsistance et entretien
d'un Curé,
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H ONNEV RS à RiNDRE AU GouvExx Ug,

AU CONSEIL SUPE'RIEMU T AUX 83eGNEURs DANS

L'Ordonnance du Conseil Supérieur du douze Fé-
vrier ml six cent soixante-quinze, ordonne aux Mar-

guilliers de faire rendre'aux personnes qui composent

le Conseil Supérieur, lorsqu'il sera en corps, les hon-
neurs qui leur sont dus au jour de cérémonies, et d'en.
joinde au Bedeas de Pouvre de ne pas mauiquer aux

civilités ,et services qu'il leur doit, soit pour annoncer

le tems qp'il faudra marcher aux Proceulon:, pour l'a.

doration de la Croix, la présentation des Cierges et
des Rameaux, pour la distribution du Pain Beni, im-

médiatement après lesEcclésiastiques et les Chantres du

CSur Ôu telles autres civilités qu'il appartiendra aux

dits jours et qui dépendront d'eux.

Le Réglement du Conseil Supérieur du huit Juillet,
mil sept cent neuf, ordonne :

. ~c Que lea Curés de ce pays ne reconnoitront '

d P'avenir qu'un seul Seigneur dans leurs Paroisses,

" qui sera celui sur la terre, en Haute Justice, duquel

l pEglise seta bitie, lequel Seigneur Haut Justicier

da ura seul les droitaihonorifiques de lPEgse après

" le Patron en cas qu'il y en ait un."

HON HON



II "Qu'il aura un banc permanent dans la plae Is
,plue ho"Iable qui et )l doite en entraiat dans,

de IEgliser dans la distahce, de quatre pieds du bd-

" lustre, afin de laisser un passage libre pour lks Corn-

ce Purflus, leqel 4ne ,ea4 l Isyge 1 de r,utes

" *eres habitag pour up poigt qnlarasser le c<i

'if mnies 4e lglige, p qq'i ne pbuma, dtte que de bt
'p rofoadeur des autrs. ,,

111. « Que le dit Seignevi Justicier ira, sibbn"ltW

de semble, le prenier 1 Il'efrandê après la jiersonne

cq qui aura ofert le Pain1 hii et ses enfansmilesaprèe
« lui, et en eO d'ibsenee, du dit Seignèur, ses dite
Cc enfas quiauront atteint l'âge de oekewne."

IV, « Qu'icelui 'Seigneur ir agprâs le Clergt re-

e vêtu de surplis le geinr er, et ses enfans mâles apres

l lui, au balustre prendre les çier 1s le jour 4e la,
" Chandeleur, et recevoir les Cendres et Rameauix,

d et en a d'absence du da Seigneur, qeà -enfns

9 comme il est dit ci-dessus.

< Que le $çigneur-nghgr u qcssipqs
«e imndiatement et le premier apès le Çµr, et ses

'ç enfaas âles et eg cas d'absence 44, dit eigugîr,
" ses enfansi insi qu'il est di çi.deosse."

VI. et Que le Seignegrrxa droit de sepilture dane

"le Chour hors du -S*eetuire ìOur lui et saÇamille,
& u



"lorsqu'il aura donné la terre sur laquelle PEglie
« aura 'été bâtie, sans 'qi'on leur pMisse fairé de

a tombeau« éleés, et sabs qu'il soii oblig6 d& paier
" Ie droit d'ouverture de terre, mais seulement leb
" aixtres doits d4 la Fabrique et ceux du Cdr6?T'

Vil. t Qu'après l'oeuvre et le ChSr, le Sei-
" gneur aura le premiier Pau' bénite par asper-
' sion, ausei bien que sa (erme et ses enfans, en son
" absence sa femibte, et en Pabsence 'de l'un et de
" 'autre ses enfans de Pâge de seize ans, les Mar-

" guilliers aroit seulement PEau bénite \ avec les
1- autres habitans.

ViI. là Que le Seigneur aura le premier le Pain
"' bénisaprès le Clergé tevêtu de surplis, et après lui
< sa fenime et ses enfans, qui se trouveront à son

'<banc, et en das d'absence du Seigneur, sa ftmnme,

eêt si l'un ét l'autre ne se trôuvoient point à 'Eglise,
Ses enfans, et ce avagtlh Marguiliers et Chantres

« on-reVetu."
IX. ",Que les Co4eigneura et Seigneurs de Fiefs;

"aikucune se trouvent dans une mênme Paroisse, paye.
"4ont à la Fabrique les bt«as qu'ils occuperont dans

"l'Eglise, lesquels bancs, ensemble ceux qui seront

A cneédés à des personnes de amrctère, serofrt pla-

"eês ýaprès-celui d* Seigaepm Haut Justicier dan
19 n C.
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les endroits qui leur seront convenables, et au des.
" sus de ceux des habitans.",

X, " Que les femmes même du Patron, celle des'
" Seigneurs ,Haut' Justiciers, n'auront aucun ryi
" dans lés cérémonies de l'Eglise, lorsqu'elles" sortie
" tont de leurs bancs, qu'apres tous les hommes, et

que quand elles iront chercher les Cierges, les Cen.
dres et les Rameaux et qu'elles se trouveront aux

" Proceiiions, elles marcheront les premières avec leurs
t filles 'à la tête de toutes les jutres femmes.

, XL " Que les Curés de chacune Paroisse seront
9 tenus de recommander nonpnément aux Prônes le

" Seigneur Haut Justicier et sa femme et leurs enfans
" en noms collectifs. Et lPArret du Conseil Supérieur
du cinq Août, 1709 ordonne, que le Seigneur
Haut Justicier. et sa famille ne polrrônt être enter.
rés que dans Pendroit où est placé son banc, étant,
réputé dans le ChSur de la Paroisse.

Le Règlement du Roi du vingt-sept Avril, 1716,
dit que lé Geuverneu Général et l'Intendant de la
Nouvelle Frnce, auront chacun un Pkie-Dieu dans
PEglite Cathédrale de Québec et dans l'Eglise Pa-
roissiale de Môntréal, et que dans les autres Eglises
de la Nuvellr France, ils feront seulement porter
leurs siéges et carreaux qu'ils feront placer dans le

12



lieu le plus éminet. Ordonne que le Gouverneur

seul iera encensé immédiatement après PEvêque, et

qu'aux Processions où le Conseil se trouvera en corps,

le Gouverneur marchera "à la tête du Conseil et l'In.

tendant à la gauche, ensuite les Conreillers et le Pro.

cureur G¢néàl, et après lui les Officiers de la Juris.

diction et que la marche ci-dessus reglée sera de deux

à deux: Veut qu'elle soit précédée d'abord par les

gardes du Gouverneur Général, qui marcheront im.

médiatement avant lui, les Sergens de la Jurisdiction

et Huissiers du Conseil marcheront devant l'Inten-

dant, en sorte que les dites gardes du Gouverneur

Général auront la droite et les Sergens et luissiers

la gauche; sur la même ligne des Huissiers marchera

le Greffier en chef et le premier Huissier; le Capi-

taine des gardes marchera à côté et au dessus de lui,

en sorte qu'l ne soit point sur, la même ligne du Cen-

oeil. Yapre ler. Vol. de: Edit, Page 335.

HOPITAL DE MONTRE'AL. Les Lettres

Patentes d Roi du huit Avril, mil six cent soixante

neuf, confirment et autorisent l'établissement des Reli-

gieusesHospitalières de St. Joseph dans 1'Ise deMont-

répl'etratifient tous leurs Contrats de dotati9n et fou-

dation. Ces Letties veulent qu'elles en jouissent ainsi

que celles qui leur succéderont, à perpétuité, et qu'elles

H-ON HOP
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puissent accepter toutes donations, et soient capables de
toutes autres dispositions, selon les régles, disciplines et
instituts de leur ordre et suivant la Jurisdiction de l'Or
donnance, sans qu'elles puissent être troublées niipqui.

étées pour quelque cause qye ce soit. Leur permettent
d'acquérir, faire bâtir et construire tous les logenmens
nécessaire&, tant pour les pauvres que pour les ,Ho.,
pitalières et amortissent a. perpétuité, leur maison,,
emplacement et autres héritages qu'elles possédent en
la dite lsle et ceux qu'elles pourront posstêdçr ci-après,
pour en jouir franchement et quittemîent sans qu'elles
soient tenues d'en vuider leurs mains, ni de payer aucune
fianc ; pourvu toutefois qu'iceux biens ne soient te-
nus en Fief et qu'il n'y ait aucune Justice ; et à la
charge de payer les mdemnités, droits et devoirs dont
les dites terres et héritages peuvent ou pourront être
tenus envers autre que sa Majesté.

HOPITAL GENERAL oz MONTREAL.
Sa Majesté par Lettres Patentes du quinze Avril,

mil six, cent quatre-vingt quatorze, confirmées par
celle's du mois de Février, mil sept cent dix-huit,
permit à certains particuliers de Taire l'établissement
d'un Hopital Général 'a Montréal, pour retirer les

pauvres, enfans, estropiés, vieillards, infirmes et autres

nécessiteux de leur Sexe, pour y être logés, nourris

et secourus par eux et leurs successeurs dans leurs

120
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bpesoins, les occuper dans les ouvrages qui leur seraient
cauvenables, fidre apprendre des métiers atx dits ena
feas et leur donner la meilleure éducatiom que faire

p pourroit.
-Et afin que les particuliers qui a'étoient unis

pour fLire cet établissement, et que ceux qui se
se joindroient à eux et à leurs successeurs, eussent
un catactère qui leur fut convenable, sa Majesté ordon-
na qu'ils auroent la conduite et la direction du dit Ho.
pital des pauvres qui y serment enfernés, et des biens
qui y appartiendroient,' sans. qu'ia pussent être trou-
blés ni inqwiétés et qu'ilsjouiroient des priviléges et des
avantages accordés par ses Lettres pour l'étabhsse,
ment de PHopital Général de Québec.

Sa Majesté réserva a PEvêque, au Gouverneut et
à PIntendant et à ceux qui leur succéderoient dans
leurs charges, Pinspection sur les biens et fonds qui
appartiendroient au ditHopital dont aucuns ne seroient
aliénés que de leur gré, et autorisa les Directeurs du
dit Hopital à faire faire liPstruction des jeunes gar-
çons.

Les affaires du dit Hopital s'étant trouvées conti}
dérablement dérangées, il fut réuni provisoirement à
celui de Québec, par l'Ordônnance des Administra.
teurs Gdnéraux, du quatorze Octobre, mil sept cent
cinquante, mais les motifs pour lesquels ils avoient
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cru devoir s'y déterminer, ne subsistant plus au moyen

des offres faites par la Dame rouville, sa Majesté

révoqua par son Artét du douze Mi- mil sept cent
cinquante deux, l'Ordonnance des Administrateurs
Généraux et ordonna qu'il seroit fait ent-e la Dame

rouville et les Admiristrateurs Généraux, »n Acte
pour constater le montant ds dettes, et des, sommes qui
seroient employées à leur acquitteùient par la D;tme
touville, et fixer les conditions auxquelaes çle dési-

reit continuer la direction du dit Hopital. En con.
séqúence de cet Arrêt, un Acte fut passé le huit

Septembre, mil sept cent cinquante deux, entre le
Sieur De Pontériand, Eveque de Québec, le Gou-
verneur et l'Intendant Bigot, tous trois Administra

teurs, et la Dame roudlue et ses compagnes, lequel
fut homologue par les Lettres Patentes du Roi du trois
Juin, mil sept cent cinquante trois, lesquelles veulent
que la Dame rouvzlle et ses compagnes demeurent
chargées de la direction et administration de P'Hopital
Général de Montiéal, a l'effet de quoi sa Majesté les
subrogea au lieu et place des Frères Hospitaliers,
qui y avoient été ci-devant établis, afin qu'elles jouis-
sent des droits, priviléges, exemptions et prérogatives
accordées à l'Hopital Général de Québec.

Ces Lettres Patentes ordonnent que la Dame rou.
ville et ses compagnes seront nourries et entretenues,
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tant en santé qu'en maladie au dépens du dit Hopiral
et que le produit de leur travail tournera à leur a.
vantage;

Qu'elles rendront compte tous les ans aux Admi-
nistrateurs du revenu du dit Hopital et des au-
mones qui leur seront faites et du produit de leurs
travaux ;

Qu'elles ne pourront aliéner aucun fonds, faire des
emprunts, sahs l'approbation des Chefs de l'admi.
nstration ;

Qu'elles seront au nombre de douze, sans pouvoir
l'augmenter qu'avec la permission de sa Majesté;

Qu'elles distribueront entr'elles les emplois de la
maison, sous l'autorité de l'Evêque et qu'elles ne pour.
rout admettre parmi elles, que les personnes par lui
approuvées, à la place de celles mortes;

Qu'elles pourronaus la mesme autorité renvoyer
et congédier sans u dédommagement les per.
sonnes d'entr'elles, qui, ne se conduiront pas d'une
manière convenable et que chaque particulière pourra
se retirer de la Maison quand elle voudra ;

Qu'elles conserveront leurs biens patrimoniaux
dont elles jouiront comme les personnes séculières,
mais que leurs héritiers ne succéderont aux biens mo-
129 a
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biIiers qui seront dans pli4pital, appartenans à

celles qui momrrent au service des pauvres, que dans

le cas ou elles en disposeront en leur faveur, et

qu'aors les eets qui leur auront 4té four*de par

4'Hopital pour Jesm meubles, 'vetme#s et etrs

choses dépendantes dle leur entretien, s pourront

être compris dans ledrs biens mobiliers.

HOPITAL GENERAL na QUEBEC. Sa

Majesté permit létablissemerit d'un Hopital'Général

à Québec, par ses Lettres Patentes du mois de Mars,

ml six cent quatre-vingt doute. Elle ordonna que Jes
pauvres mendians, valides et aaldes d l'un et de

l'antre sexe y7seroient enfermés, p<ur étre employés

aux çuvages que les Direeteurs de 1Hopital Gé-

nrl jugeroent à propos, et imrna l'Eveque ou son

Grand-Vicaire, les Gw#veraeur et Intendant du

Pays et leurs successeurs, Chefs de la direction.

Elle ordonna qu'outre les Chefs de la direction, le

Curé de laVille de Québec et trois Laïques en seroient

les Administrateurs et que les dits Administrateurs se.

roient nommés pour la première fois par les trois

Chefs de la direction, et dans la suite, par tous les

Directeurs tant anciens qup Iapdernes à la pbwat

des vqi - que 1ua des dts Admiaistrateurs Liûques

seroit Secrétaire, e~ ~t ap 'résjrr, 'a moins que

Ise
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dans la suite les Admihistrateurt ne jugeasseut né.
cesuire d'avoir un Trésorier a gage destituabIt '
volontd. Touchant les Direeteurs, leur autorité et
pouvoir & recevoir leg# &. et privilUge da dit Ho-
pital Général. aye!s Tome 1. Edits, Ord p. 211.

Sa Majesté permit par ses Lettres Patentes du
mois d'Avril, mil sept cent vingt, à la Supérieure des
Religieuses de lHeopital Général de Québec4 de
reteroir par dessus le nombre de quatorzeReligieuses et
six conveses,tel que fixé par PeArrêt d trente.unMars,
ml septcent onze et le& Lettres Patentes de roii sept
cent seize et ls sept cent dix-sept, celui de dix autres
telagieuses, après néanmoins que la nourriture et Pen.

tretien de chacune des dites Religieuses auront été
fondé duns le dit Hopital afn qu'elles ne soient pas à

charge au bien des pauvres.

HOPITAL DEs TROIS-RIVIERES. Sa
Majesté confirma par ses Le;tres du mois de Février,
mi sept' cent deux, l'établissement de l'Hotel.Diéu

-des Tlrois.Rivières, fait par PEveque de Québec,
et permit aux Religieuses du dit HopitaI de recevoir
au profit du dit Hotel-Dmeu tous biens, meubles et
immeubles et d'en disposer comme ellet voudtoiens,
pour le plus grand avantage dPicelui, avet- cependant
lap aminiou de la Supénenre et de PEvaque.

LU s2
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HOTEL-DIEU. Sa Majesté, par ses Lettres
du sept Juin, mil six cent quatre-vingt, amortit plu-
sieurs concessions et ventes faites à l'Hotel-Dieu et
aux pauvres d'icelui. Foyez 1er. Vol. der Edits p.,1·55.

HOTEL-DIEU DE QUEBEC OBLIGE' A LA

RESTITUTION DE CERTAINS LOTS ET VENTES. Voye%
DOMAINE DU ROI.

HUISSIER AUDIENCIER. L'Ordonnance
de G.' Hocquart du vingt-six Juin, mil sept cent
quarante-trois ordonne, qute l'Huissier Audiencier ser-
vira assiduement aux Audiences ordinaires et extraor-
dinaires avec un des Huissiers de la Jurisdiction au
moins à tour de rô1<, sans qu'ils puissent s'en dispen.
ser, sous quelque prétexte que ce soit, à peine de
trois livres d'amende contre les contrevenans pour
la première fois et de plus grande peine en cas de
recidive.

HUISSIERS ÔBSERVERONT CERTAINES FORMA-

LITB'S POUR ARRETER LES PElSONNES RE'FUGIE'ES

DANS LES MAISONS RELIGIEUSES. Poye MAI-
SONS RELIGIEUSES.

HUISSIERS E'CRIRONT LES RE'PONSES DES PAR-

TIES A QUI ILS FEROINT DRS SIGNIFICATIONS-

L'Arret du Conseil Supérieur du douze Janvier;
mil sept cent cinquante-si, enjoint à tous Huissiers,
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sous peine de six livres d'amende, que lorsque les
parties à qui ils feront des signifiçatiQns, entendront
y faire dans linstant quelques réponses, de transcrire
en entier les dites réponses, tant dans i'ninal des
dites significations que dans la copie qu'ils e lais-
seront aux dites parties, de manière que la copie
soit totalement conforme à l'original, si la partie

sait signer, ou qu'il sera déclaré qu'elle ne le

sait ou ne peut 'signer, de ce interpellé suivant

l'Oriçnnance.

MMETBLES VENDUS PAR TROIS SIMPLES PU-

BLICATIons. L'Arrêt du Conseil Supérieur du vingt

deux Mars, mil sept cent quarante-cinq, permet,
pour éviter les frais d'un décrêt, de vendre un im-

meuble de peu de valeur, saisi à la poursuite du Sieur

Cuisi, après trois publications et affiches, qui seront

faites et apposées aux endroits accoutumées pendant'

trois Dimanches consécutifs.

INVENTAIRE FAITE PAR UN MIssIoNAIr.

V/*ez TUTELLE.

ISLE DU PADS. Le Réglement du vingt Sep.
tembre, 1721, confirmé par l'Arrêt du Conseil d'E-
tat du Roi, du trois Mars, 1722 ordonne, que l'é-
189

HUI ISL



TSL 
JEA

tendue de la Paroisse de la Visitation- située en cette
Ise, sera de tout ce qui appartient aux propriétaires
de cette Isle, savoir, le Fief du Chicot étant sur le
bord du Fleuve, contenant une demie lieue de front,
à prendre du côté d'en bas, depuis le Fief de Ma-.
quinongé en remontant le long du Fleuve, jusqu'à la
Seigneurie de Berthier, les Isles à l'Aigle et à la Gre-
nouille, situées audessus de l'Isle du Pada, la dite
Isle du Pads, l'Ilse aux Vaches, situées dans le Che-
nail du Nord, environ vis-à-vis le milieu de la dite
Isle du Pads, et la petite Isle de St. Pierre, située
dans le Chenail du Sud, vis-à-vis 'le bout d'en haut
de la dite Isle du Padd, et le Curé de la dite Paroisse
desservira par voie de Mission, Berthier, Dorvilliers.
Dautrag, Lanoraie et Sorel, jusqu'à ce qu'il y ait un
Curé établi à Berthier et un à Sorel

ISLET DE BONSECOURS. Voyez BON-
SECOURS.

JEAN. (SAINT) Le Réglement fait le tingt
Septembre, 1721, pour déterminer l'étendue des Pa.
roisses de la Nouvelle France, confirmé par lArret
du Consed d'Etat du Roi, du trois Mars, 1722 or-.
donne, que l'étendue de la Paroisse de St. Jean Bap.-

ISt
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tiste, située en FIsle et Comté de St. Laurent, sur
le bord du Chenail du Sud, sera de deux lieues un

quart, à prendre du côté d'en bas depuis et compris
lhabitation d'dndré Terrein, en remontant à la Ri-

vière Maheu, ensemble des profondeurs renfermées
dans ces bornes, jusqu'à la moitié au millieu de la
dite Isle.

-JEAN (SAINT) PORT'JOLY. Le Régle-
ment du vingt Septembre, 1721, fait pour déterminer

PÏétedue des Paroisses de la Nouvelle France, con-
firmé par P'Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, du trois

Mars, 1722 ordonne, que ce Fief qui est de deux

lieues de front, à prerndre du côté d'en bas, depuis

le Fief du Sieur Dauteud, en remontant le long du

Fleuve, jusqu'au Fief de l'Islet de St. Jean, ensemble

les profondeurs du dit Fief et celles du Fief de la

Rivière des Trois Saumons qui est derrière, seront

desservis par voie de Mission, par le Curé de la Pa-

roisse de Bonsecours, jusqu'à ce que sur ces Fiefs,

il y ait un nombre auffisant d'habitans pour y ériger

une Paroisse.

JEAN (SAINT) ESCHAILLONS. L'Arrt
du Conseil d'Etat du Roi du trois Mars, 1722,
qui confirme le Réglement fait le vingt Septembre,

1721, concernaut l'étendue des Paroisses de la Nou-
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velle France, ordonne que te Fief qui est de deux
lieues de front sur pareille profondeur, le dit front
a prendre du côté d'en bas, depuis Lotbinière en re-
montant le long du Fleuve, jusqu'au Fief de St.

Pierre, étant foit peu'établi et n'y ayant point d'E-.

glise plus proche que celle de Lotbinière, sera des-.

servi par voie de Mission , par le Curé de Lotbinière,

à l'effet de quoi permet aux habitans du dit Fief

d'Eschaillons de faire construire une Chapelle sur le

Fief, dans le lieu le plus commode, dans laquelle le*

dit Curé sera teatu de leur dire une Messe tous les

mois, un jour de Fete ou de Dimanche, autant que

faire ce p'ourra, et d'y faire les mêmes jours le Ca-

téchisme et Instructions pour les enfans, comme il

est ci-devant dit, jusqu'à ce qu'il y ait un nombre

suffisant d'habitans pour y ériger une Paroisse.

JESUITES. Amortissement en faveur des Ré.

vérends Pèles Jésuites, du douze Mai, md six cent
soixante dix-huit.

" Agréons, confirmons et amortissons toutes les

& terres et concessions qui ont été données aux Jé.
" suites tant par nos Vice-rois, Lieutenans Généraux

" et Gouverneurs que par les Compagnies établies

" pour le Cornmeî ce du dit Pays, ensemble les bâ-
" timens construits sur les dites terres, sans que les

JEA JES,



" Sdsuites puissent jamais ôtre contraints de les mettre

-hors de leurs drains, ni qu'ils soient tenus pour les

" dits héritages, lieux et droits, nous payer aucuns

49 'deyoirs et drôts d'homme vivant et mourant,
4 faire Foi et Hommage payer indemnité ou droit

" de franc Fief et nouveaux acquêts à nous et à nos: :ucces:eurs Rois, dont nous les avons exemptés;
a à condition tou'efois qu'ils mettront toutes les

« dite# terres en culture et en valeur, dans les quatre

années suivantes, à compter de la date des présentes,

" et faute de quoi déclarons, dès à présent comme

" pour lors, les dites concessiogs, et le.î présentes

' nulles, et de nulle force.''

JE'SUITES DS QUgBEC OBLIGE'S A\ LA RES-

TITUiION DE CERTAINS LOTS ET VENTES J'oyez

DOMAINE iDu ROI.

JÈ'SUS. (ISLE) Le Réglerrent du ungt Sep.

tembre, 1721, confirmé par l'Arrêt du Conseil d'E-

tat du Roi du trois Mars, 1722 ordonne, que l'é-

tendue de la Paroisse de St. François de Salles, située

en la dite Iskl, sera dune lieue de chaque côté, sa-

voir, unê lieue sur la Rivière des Prairies, en remoxi-

tant jusqu'a l'habitation de Charles Dazd, icelle com-

pilse, et une lieue sur lat Rivière de Jésus, dite la

Chcnaye, en remQntant jusqu'à l'habitation de Rni\

1$*7 T u
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Catlet, aussi icelle comprise, et sur les représentations

des Seigneurs et des habitans de la dite isle, leur per-

met de faire construire au dessus de la dite lieue, deux

Eghses Paroissiales, l'une du côté de la Rivière des

Prairies, l'autî e du côté de la Rivière de Jésus, dans

les lieux les plus compmodes, l'étendue desquelles nou-
velles Paroisses sera des établissernens qui se trouve-

ront le long des dites Rivières, du côté où elles se-
ront cogstruites, et de l'établissement qui se forme en

long et sur deux rangs dans le milieu de la dite Isle,

dont chaque iang sera de la Paroisse, du côté de la-

quelle il sera, jusqp'à ce que les dites, nouvelles ea-

roisses .soient construites, le Curé de la dite Paroisse

de St. François de Salles continuera à desservir par
voie de Mission tant les habitans de la dite Isle, éta-

blis au dessus de la dite lieue, de chaque côté, que

ceux des Fiefs de Terrebonne et de la Chenaye.

JOACHIM. (SAINT) Le Réglement fait le
vingt Septembre, 1721, confii'mé par l'Arret du

Conseil d'Etat du Roi, du trois Mars, 1722 or-

donne, que l'étendue de la Paroisse du même nom,

située en la Seigneurie de la Côte de Beaupré,. sera

d'une lieue et demie, à prendre depuis le Cap Tour-

mente en remontant le long du Fleuve, jusq'à la

Grande Rivière qui sépare cette Paroisse d'avec celle
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de Sainte Anne, ensemble des profondeurs de la dite

Seigneurie.

JOURNALIRS OBLIGE's DI, CONTINUEI L'OU-

VRAGE COMMENCE'. L'4rticle dix-neuf de l'Ordon..

nance rendue par T.Dupuy,Intendant, le sept Juin, mil

sept cent vingt-sept, dispense, parforme de dommage

et intérêts, tous les maitres de m4tiers de payer en

tout ou en partie la journée qui aur4 été laissée et

interrompue, sans une raison légitime, ' quelque por-

tion de jour qu'elle ait été abandonnée, çomme aussi

de payer aucune chose, sur aucun marché qu'on aura

mang~ue-d'exécuter, autrement que par un egnpche.

ment légitime, et de payer aucun salaire à tout Jour-
nalier et Compagnon de métier pris au mois, ou à

Pannée, à qui il arrivera de demander congé avant

l'expiration de son engagement et défend d'exiger,

et de donner par¢ avance sur aucun marché plus de la

huitième partie du prix, sous peine en cas de répétition-,.

de n'être point éconté, et de perdre ce qui aura été

donné au par delà.

JUGEMENS RENDUS CONTRE LA DIsPOsITION

DES ORDONNANCEs, NULS. Article sept et hut de

lOrdonnance de LOUIS XIV du mois d'Avril,

1667. " Si dans les Jugemens des procès qui se-

c ront pendans en nos Cours de Parlement et autres
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" nos Coui s, il survient aucun doute ou ddficulti

« sur l'exécution de quelques articles de nos Ordon.-
" nances, Edits, Déclarations et Lettres Patentes;
' Nous leur défendons de les interpréter, mais qu'en

" ce cas elles ayent à se retirer par devers no>us, pour

apprendre ce qui sera de notre intention.'e

" Déclarons tous Arrêts et Jugemens qui -seront
d -donnés contre la dispoeition de nos Ordonnançes,

Edus et Déclarations, nuls, et de nul efft, et va-
leur; et les Juges qui les auront rendus, respon-

Ïesables des dommages et intérêts des parties. ainsi

qu'il sera par nops avisé."

JUGYES EN CANADA jugeront suivant lea Loix

et les Ordonnances du Royaume de 'France, Vro,

COUTUME DE PARIS.

JUGES DE PREMIERES .NST4NCEs DANS LES

AFFAIRES CIVILES. L'an mil six cent soixante sept,

Messieurs Tracy et Talon, établirent des Juges dan$

chaque Côte, avec pouvoir de juger en première

instance de toutes matières civdlea et de tous ddffdrens

jusques ; la concurrence de la somme 4c du livres,

meus entre les habitans, marchands ou non marchands

pour causes de cédules, billets, promesses, oir soldes

le compte par livres marchanda.
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JUGES AUToRjsa's A PRENDttE CONNoIsAsÀ1

JIS ÇOM4PTs »90 MARQUILLIERS. Voez FA.
BRIQUE ,

JUGES QUI SE TROUVERONT XÈARENS, LEUR A-

VIS NE SERA COMPTE' QUE POUR UN. Voyez OF-
FICIERSWITULAIlES.

JUGE SEIGNEURIAL DE STE- ANNE.
Le Jugement rendue par M. Hocquart, Intendant, le
quatre Mars, mil gept cent quarante-trois, agrée et

confirme la nomination par le Seigneur de Ste. Anne
de son Juge Seigneurial, et mande au Lieutenant Gé ,

néral de la PrhdtF de QuF6ec, de le recevoir et le faire
reconnoitre, en la dite qualité, après information de
ses vie, meurs et religion.

Ck Jugement a étF rendu en conesquenfce de la Loi
de Fiefs, qui veut ge/aucun Juge Seigneurial n'exerce
g"a'prè avoir ité reçu et intalli par le Jugd Royal

#arce gue Rez qui est Monarcha in sun Regno, est
solus Dcminus sui territorii, et solus Fundatus in

.Juriedictione et Imperior C.

JURE'S. (MAITRES) Le Réglementdu Con-
seil Supérieur, du 1I Mai, 1676, ordonne qu'iiserq
créé en cette Ville de Québec des Maitres Jurés de
chaque m6tier, qui préteront se•ment entre let inainq

141

JUG JUR



JUR JUS

du Lieutenant Général en la Présence du Procureur

du Roi, après avoir été élus et nommés par la plura-

lité des voix et suffrages des artisans de leur profession,

afin que les dits Jurés ayent inspection et droit de vi-

site sur les ouvrages de leur métier, et d'user des mêmes

pouvoirs, droits, priviléges et honneurs que tont les

Maitres Jurés de chaque métier dans la Ville de Pa.

rns.

JUSTICES SEIGNEURIALES, L'Edit d4

Roi, du mois de Juin, 1679 ordonne, que les Jus-

tices Seigneuriales, qui sont dans l'étendue de la Pré-

vôté de Québec, ressortiront par appel en la dite Pré.

vôté, et que les appellations de la dite Prévôté ressor-

tiront au Conseil de Québec.

La Déclaration du Roi diq mois Juin, 1680 or.*

donne, que les appels des Justices Sçigneuriales du

Gouvernement et District des Trois Rivieres ressor-

tiront au siége Royal établ pour la Jurisdiction

ordinaire des Trois Rivières, à charge d'appel au

Conseil Souverain de Québec, des Jugemens qui seront

rendus au dit siége Royal.

JUSTICE ROYALE DE MONTREAL. Sa

Maiesté par l'Edit de Mars, .193, accepta la dé-

miion de la Justice qui appartenoit aux Ecclésias-
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tiques dans l'Ile de Montréal, et créa une Justice
Royale à Montréal, dont les appels ressoroient au

Conseil Supérieur. Cette Justice étoit composée d'un

Juge, d'un Procureur du Roi, d'un Greffier, de quatre

Notaires et de quatre Huissiers. Les procès étant de-
venus plus nombreuc, Sa Majesté augmenta cette

Justice d'un Lieutenant particulier. .

AC Dgs'DEUX MONTAGNES. (RHUMB
DE-VENT DES CONCESsIoNs DU) L'Arret du Conseil

Supérieur du cinq Octobre, mil sept cent vingt-deux,

ordonne que les concessions du Lac des deux Monta-
gnes courreront de l'Est quart de Sud-Est à l'Ouest,
quart de Nord-Ouest, et que la profondeur courrera du

Sud quart de Sud-Ouest au Nord quart de Nord-Est.

LACHINE. Le Réglement du vingt Septembre,

1721, confirmé par l'Ar;et du Conseil d'Etat du
Roi, du trois Mars, 1722 ordonne, que l'étendue

de la Paroisse des Saints, située en la Côte, dans l'Isle

de Montréal, sera de deux lieues et trois quarts, ,que

contiendra la dite Côte le long du Fleuve St. Lau-

rent, à prendre du côté d'en bas, depuis la Côte des

Argoulets en remontant, jusqu'à la Pointe Claire,

d'une lieue ou environ dans la Côte St. Paul, située
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dars les terres au Sud du Lac St. Pierre, 'a prendre

du côté d'en bas, depuis l'habitation d'Yvues Lucas,
icelle domprise, et de moitié des deux rangs de la

Côte de Notre Dame des Vertus, aussi située dans

les terres, à prendre depuis le bout d'en haut de là

Côte.

LADURENTAIE. Le Réglement du vingt Sep.

tembre, 1721, confirmé par l'Arrêt du Conseil d'E-

tat du Roi, du trois Mars, 1722 ordonne, que l'é-.

tendue de la Seigneurie de St. Jacques et St. Phlllipe,

située en la dite Seigneurie, sur la mioitié d'îcellç

du côté d'en bas, sera d'environ une lieue et trois

quarts, à prendre du côte d'eu bas, depuis le Fief de

1Qele Chasse, en remontant le long du Fleuve, jusques

et compris le Domaine des Religieuses de l'Hopital
'néral de Québec, propriétaires de la dite partie de

Seigneurie, ensemble des profotideurs de la dite Sei-

gneurie rèfermées dans ces bornes.

L1ANAURÀE. I7oyez DAUTRAIE.

4 LAVALTRIE. -le Réglement du vingt Sep-é

tembre, 1721, confirmé pal 'Arret du Consei d'E-

tat du Roi, du trois Mars, 1722 ordonne, que ce

Fief qui contient une lieue et demie de front, depuiw

Lanoraie en remontant jusqu'au Fief de St. Sulpice
le long 'du Fleuve, sera desservi par voie de Mission,

14
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par le Curé de St. Sulpice, qui sera tenu d'aller dire
la Messedans la Chapelle construite sur le dit Fiefi

une fpis tous les mois, un jour de Fête ou de D;man.
che, et de faire le Catéchisme ax 'enfans, et ce
pendaint qu'il n'y aura point de Paroisse érigée aux
Isles Bouchards, et que lorsqu'il y aura un Cure dans
les dites Isles, celui de St. Sulpice sera tenu dealler
dire la Messe dans la Chapelle de La Valtrie, de trois
Fêtes, ou de trois Dimanches l'un, et d'y faire le Ca.
téchisme pour les enfans et ce jusqu'à ce qu'il y ait
lieu d'ériger une Paroisse sur le dit Fief de La Val.
trie.

LAURENT. (SAINT) DANS L'IsLE DE MONT-

ùE'AL. Le Réglement du vingt Septembre, 1721,
confirmé par l'Arrêt du Conseil d'Etat du Roip' du -

trois Mars, 1722 ordonne, que létendue de la Pa-

roisse du même nom, située dpns la dite Cote, sur le

milieu de la dite Isle de Montréal, derrière la Ville,
sera de celle des Côtes de St. Michel, de St. Laurent,
et de la moitié des deux Rangs de la Côte de Notre
Dame des Vertus, à prendre depuis le bout d'en bas
de la dite Côte et de la Côte de notre Dame de
Liesse, et qu'elle sera desservie par voie de Mission.

LAURENTI. (SAINT) Le Réglement du vingt

Septembre, 1721, confirmé par PArret du Conseil
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d'Etat du Roi du trois Mars, 1722 ordonne, que
l'étendue de la Paroisse du même nom, située en l'Isle
et Comté de St. Laurent, sera de deux lieues et un
quart, à piendre du côté d'en bas, depuis la Ri-
vière Maheu, en remontant sur le bord du Chenail du
Sud, jusques et compris l'habitation de Pierre Gaos.
selin, entemble des profondeurs renfermées dans ces
bornes, jusqu'au milieu de la dite Isle.

LECTURE DEs ACTES. Veyez NOTAIRE.

LE'ZION D'OUTRE MOITIE*. Le Jugement
de Mr. Raudot rendu le vingt-cinq Mars, mil sept
cent six, casse, annulle et rescinde, un contrat de vente
d'une. terre, fait par Gervais à Jacques Dukois qui
vouloit se pourvgir par lettre de restitution peurLézion
d'•utre moitié;' et ordonne que le vendeur restituera à
l'acquéreur son argent, et que l'acquéreur lui remettra
la dite terre et lui payera la rente de douze livres dix
sols échue, qu'il lui doit, et qu'il lui rapportera les quit.
tances des cens ety rentes Seigneuriales depuis sa pos.
aession.

LOIX & ORDONNANCES DE iLA FgANCW

INTRODUITES DANS I.A NouvEME FRANcE. Foyer
COUTUME DE PARTS.

LONGUE POINTE. Le Réglement du vingt 'ep.
tembre, 1721,confirmé par lArrU du Conseil d'Etat
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du Roi du tois Mars, 1722, permet aux habitans de
la Longue Pointe de construire mne EgliseParoissiale et
un Presbytère, dans le heu le plus commode de la Côte,
et ordonne que l'étendue de cette nouvelle Paroisse,
sera bornée du côté d'en bas, sur le bord du Fleuve, au
chemin RQyal qui monte dp bord du Fleuve à la Côte
de St. Léonard et du côté d'en haut à l'habitation
de Louis Gervait, habitant de 1a Côte St. Maitin,
icelle non comprise, ce qui fait une leue et dix sept
arpens ou environ, et que dans la dite Côte de St.
Léonard, l'étendue de la dite nouvelle Paroisse, corn-
reencera à la droite du dit Chemin Royal, depuis
icelui et contiendra tqut ce qui se trouve de la dite
Côte en venant du dit chemin derr re les profondeurs
des habitations de la Longue Pointe ; et que jusqu'à
ce que la dite nouvelle Eglise soit construte, les ha-
bitans de la dite Côt'e de la Longue Pointe seront des-
servis par voie de Mission, par les Curés dont ils ont
été jusqu'à pré&ent Paroissiens.

LONGUEUIL. Le Réglement du vingt Sep-
tembre, 1721, fait pour régler l'étendue des Paroisses
de la Nouvelle France, copfirrné par l'Arrêt du Con-
seil d'Etat du Roi du trois Mars 1722 ordonne, que
Pétendue de la Paroisse de St. Afiteine de Pade, si-
tuée en la Baronie de Longueiul, sera de deux heues
et un quart et huit arpens, le long du Fleuve Saint
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Laurent, savoir, vingt-six arpens de front, que con-
tient le Fief Tremblay, depuis Bouchervîlle en remon-
tant, jusqu'à Longueuil, une lieue et denie de front

que contient la dite Baronie de Longueuil, depuis le
dit Fief en remontant, jusqu'au lieu dit- La Prairie

St. Lambert, dépendant du Fief de La Prairie de la

Madelaine, et quarante-cinq arpens ou environ de

front que contient le heu dit Mouille pieds, étant la

dite Prairie de St. Lambert, à prendre depuis Lon-,
gueuîl en remontant, jusqu'au Russeau vulgairement

appellé du Petit Charles, ensemble de l'Isle Ste. Mar-

guerite dit Dufart, située vis-'à-vis le dit Fief du Trem-

blay ; de l'Isle Ste Hélene, située vis-à-vis la dite
Baronie, etdes profondeurs renfermées dans les sus-
dites bornes.

LORETTE. (ANCIENNE) Le Règlement
du vingt Septembre, 1721, confirmé par l'Arret du
Conseil d'Etat du Roi, du trois Mars 1722, or-
donne que l'étendue de la Paroisse de l'Ancienne Lo:-
rette sera de deux lieues et demie, à prendre sur la route
St. Pierre depqiis et comis Phabitation de Pierre
Dion, jusques ét cospprs celle d'Ignace Salloir, et

d'une lieue et demie de'profondeur, à prendre du côté
du Nord-Est,' depuis lPhabitation du dit Dion, jusqu'à

celle de François Bedard, et du côté du Sud-Ouest

depuis lhabitation du Sieur Saloir jusquià ceUe de
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Boniu, à l'exception des terres de Pierre èt 4tidré

Hamel, Eustache Harnois, Lucien et François Poztras,

Jean Baptiste et Charles Drolet, Alexis Alexandre

et du Sieur Destargis, qui en demeureront distraites

et jointes à la Paroisse de Ste. Foi ; et que lorsqu'il

y aura des chemins praticables, pour aller à la Pa.

roisse de St. Augustin, située en la dite Seigneurie

de Deniaure, les habitans de la dite Seigneurie établis

au lieu dit la Côte St. Ange, qui vont présentement

à la Paroisse de la Vieille Lorette, seront tenus d'aller

à la dite Paroisse de St. Augustin, et de payer les
Dîmes au Curé, et que les habitans qui pourront être

établis sur le Fief acquis par les Pères Jésuites, entre

les profondeurs de la'Seigneurie Demaure et celle de

la Vielle Lorette, seront de la Paroisse de la Vieille

Lorette.
L'Arret du Conseil d'Etat du vingt-trois Janvier,

1727 ordonne, que les habitana de la Côte de Saiùt

Ange, dépuis l'habitation de Pierre Trudel, en tirant

ptu Nord-Est, qui étoient de la Paloisse de St. Au-

ustin, dépendront à l'avenir de la Paroisse dej'An.
cienne Lorette, que 14 terre appartenante au Sieur

-Chartrain, et celles de Charles et de Jean Baptiste

Drolet, situées au lieu nommé la Suède, dépendant de la

Paroisse de Ste. Foi, seront à l'aenir de la Paroissè

de l'Ancienne Lorette.
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LOTBINIERE. Le Réglement du vingt Sep.
tembre, 1721, fait au sujet de l'étendue des Paroisses,
et confirmé par l'Arrêt du Çonseil d'Etat du Roi,
du trois Mars, 1 72! ordonne, que Pétendue de la
Paroisse de St. Louis, située en lu dite Seigneprie,
sera de trois lieues et demie que contient de front lu
dite Seigneurie, à prendre du côté d'en bus, depuis le
Fief de Ste Croix, en remontant le long du Fleuve
jusqu'au Fief Deschaillons, esisemble des profondeurq
renfermées dans ces bornes, et que le Fief de Ste,
Croix sera desservi par vpie de Mission, par le Curé de
Lotbinère, comme il est dit çirdevant, que le même

Curd desservira aussi par voie de Mission, le Fief Des,.
chadlons ; mais qu'attendu le grand éloignetent, il n«

sera obligé d'y dire la Messe qu'une fois tous les mois,
un jour de Fête ou de Diinche, autant que faire ce
pourra, dans la Chapelle qui sera à cet effet construite
sur le dit Fief, et d'y faire lesinêmes jours le Cate¶
ehisme aux enfans.

MACHICHE. Voyez GROSBOIS.

MACONS. L'Article 19 du Réglement du Cou
seil Supérieur, du onze Mai, 1676, défend aux Ma*

sons, Charpentiers, Conducteurs d'ouvrages, Menu.-
% 3450
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siers, Manouvres et autres travaillans de quitter et a-
bandonner leur besogne aux jours ouvrables, sans pers
mission du propriétaire ou entrepreneur de l'ouvrage,
sous peine d'être responsables des journées des ma-
neuvres, qui seront sous eux, et de trois livres d'a-
mende envers les propriétaires, lesquels manoeuvres tra-
vailleront dans les heures de travail sana pouvoir
quitter pour quelques causes que ce soit, à moins
qu'ils n'aient permission du dit conducteur de l'ouvrage
ou du propriétaire, sous peine de perdre sa journée,
de trois livres d'amende envers le dit propriétaire ou
conducteur, et de tous dépens, dommages et intérêts.

MAIN MORTE. Foyez GENS »g MAIN
MORTE.

MAISON E'PISéOP.4LE, Fo3 ez E'VECHE',

MAISONS. DE'FENiiE D'EN BATIR SUR LE&

TERREs QUI AURONT MoINS D'UN 'ARPENT ET DE-

MI DE FRONT. Foyez EMPLACEMENT.

MAISONS SERONT ALLIGNE'ES ET NE SERONT
19ATIES AUPRES DES REMPARTS. L'Article vingt
de l'Ordonnance du sept Juin, mil sept cent vingt
sept ordonne, qu'il ne sera bâtie ou rétablie aucune
maison qu'après en avoir pris l'allîgnement sur le
terrein, à peine de trois cens l4 4>ýWmede, payables
151
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solidairement tant par le propriétaire que par l'entre-

preneur, et défend de construire des maisons trop près
des portes de la Ville, des remparts, et des battéries; et

dans les places publiques et autres lieux destinés à

la défense et décoration des villes sous peine d'encou.

rir démolition.

MAISONS. (COUVERTUREs DEs) Feyez COIS-

VERTURES DES MAISONS.

MAISONS RELIGIEUSES. L'Ordonnance

du dix-neuf Février, mil sept cent trente-deux, dé-
fend aux Huissiers, porteurs des décrets de prise de
corps, d'entrer dans les Maisons Religieuses, si ce

n'est en4lcas de soupçon apparent que ceux qu'ils

poursuivent y sont réfugiés, et ordonne que les Huss-
siers ou Sergens ne pourront entrer, dans ltérieur

des dites Maisons Religieuses, qu'après en avoir obtenu

la permission de l'Evêque ou de l'un de ses Grands-Vi-

caires ; qu'ils se feront assister, dans les dites visites,

du Juge ordinaire des lieux, lequel avertira un ded

Pretres des dites Maisons d'y être présent, et fera
mention dans, lk Procès Verbal qui sera dressé, de la
présence d'un des dits Prêtres ou des causes de son

absence mais que les dits Huissiers ou Sergens pour-

rout, sans la permission de l'Evêque ou du Grand-Vi.

caire, dans les j j urgens dans lesquêls ceux qu'ils
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poursuivent pourroient s'évdér,, entrer dans les dites
Maisons ReiUgienses aêsistés d'un Juge et es prsence
d'un des dite Prêtres.

MAk:CnÈ' MON ItËMÉLý. P/eyz ftJR.
NALIE]k.

MARIAGE DEs GA1L‡oNs E'ù bs FILLEs DU CA&
Y"Az. L'Arrêt dU Conseil d'Etat du douze Avril,
mil six cent soixante dx -ordonné qu'à l'avenir tods
les habitans du pays qui auront jusqu'au nombre de
dix erifadis viit, Utôn ?retYd di Religieun, seront
payés, des déniers qtie éà Majéstê eitverta au dit Pay,
d'une pension detrois cens livres par chacun an et

,eur qui eo auront douze de quatre cens livrs ; Qu'à
cet effet ils seront tenus de présetiter à l'intendant
de Justice, de Police et de Finances, qui sera étabh
au dit Pays, le nombre de leurs enfans au mois de Juin
et Juillet de chaque année; lequel après avoir fait la
vérifcation, leur oraognera le payement des dites
pensions, moitié comptant Ut l'autre moitié a la fin de
chaque année. Ordonne de plus qu'il sera payé par
I'Inte4lant à tous garçons qui se marieront à vingt
année& et au dessous, vingt livres, ce qui sera ôninmé
présent du Roi; qu'd sera fait par le'Conseil Sou-
verain de QuébeG une division Générale de tous les
habitans par Paroisses ; qu'il sera réglé quelques hon-
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neurs aux principaux habitans gui prendrènt soin de
chaque Bourg et Communauté, soit pour :leur rang
dans l'Eglise, soit ailleurs, et que ceux des habigig qui
auront le plus grand nombre d'enfans seront toujours
préférés aux autres, si quelque raison puäissnte, ie
les en empêche. Et qu'il sera établi quelque peine
pécuniaire, applicable aux Hopitaux des lieux, 'contre
les Pèrés qui ne marieront point leurs enfans à l'âge

de vingt ans pour les garçons et seize pour les filles.

MARGUILLIERS (ABUS COMMIS PAR LES)

Voyez FABRIQUE DE QUEBEC.

MASQUINONGE'. Le Règlement du vingt
Septembre, 1721, 'confirmé par l'Arret du Conseil
d'Etat du Roi, du frois Mars, '1722 ordonne, que
l'étendue de la Paroisse de St. Joseph, située sur le
dit Fief, sera de deuX lieues et demie de front que

contient la' dite Seigneurie, à prendre du côté d'en
bas, depuis le Fief des UYrsulines des Trois.Rivières,
en remOntant jusqu'au Fief du Chicot, ensemble des
profondeurs de la dite Seigneurie, et de celles du Fief
du Sieuricad, tant au bout de la dite Seigneurie, et

que la dite Paroisse sera desservig par voie de Mission,
jusqu'à ce qu'il y ait' uft nombre suffisant d'habitans
pour fournir'à la subsistance et ' 'entretien du Curé.
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MESURAGE DEs TERRES. royez TER.
RES (coxcBssIox DES.)

MEUNIERS. L'Ordonnance de G. Hocquart,
du vingt-neuf Septembre, 1732, acçorde aux Meu-
niers six déniers, pour chaque minot de bled criblé, à
la charge par les propriétaires des moulins et leurs
Meuniers de rendre su propriétaire des bleds, les cria
blures qui enprovieridront, et défend aux dits Meun
niers de lever le droit de mouture que sur le bled net
et criblé, sans pouvoir le prétendrç è raison de la to,
talité du bled apporté,

L'Arrêt du Conseil Supérieur dg vingt-huit Mars,
1667 ordonne, que l'Ordonnance faite en 1652, par
Monsieur de Lauzon, sortira son plein et entier effet,
et que les dêdommagemens' des propriétaires portant
moudre des grains aux moulins, seront pris sur les
Maitres des dits moubas, sauf à eux d les rejetter sur
les gages de leurs Valete Meuniers,

L'Article XXXV du Réglement du Cornseil Supé-
rieur, 1i76 dit qu'au cas que les Meuniera commettent
malvçrsation, ceux qui se plaindront n'auront leur
recours que contre eus, en cap qu'ils soiept fermiers,
et s'ils ne le sont pas sur les propriétaires, et que
ceux qui porteront ou enverront des grains moudre
seront tenuS de les peSer ou faire peser un moulin cn
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presence du Meunier, et après qu'il sera r$Pule la
farine qu'il aura rendu ; fautç de qwoi ils ne seront
reçus en leurs plaintes, et enjoint aux Meuniers d'#-
voir des poids pour les peser.

MIÇHEL, (SAINT) Le Réglement du vingt
Septembre,, 1721, confirmé par l'Arret du Conseil
du Roi du trois Mgrs, 1722, otdonnç, que, l'étendue
de la Paroisse du menie nom, située sur l'autre moitie
de la $eigneurie ,de la Durantaye, sera d'une ieue et
demie ou environ, à prendre du côté d'en bas, 4epuis
et non compris le Domaine des Religieuses de PH.
pital Général de Québec, en remontant le long du
Fleuve, jusqu'au Fief de Beaumont, ensemble des
profondeure renfermées dans ees bornes.

MINEUR AUTOBISE' A VENDRE UN IMMEUBLE.

Le Jugenent rendu par Mr. Hoequart Intendant le
trente Août, mil sept cent quarante-trois, homologue un
avis d'assemblée de pareis, et permet à un Mineur de
vingt-quatre ans de vendre une terre, pour appliquer
les dé&iers eu provenant, s»rt eaqte.

MINEUXRS NE SE MARIERONT SANS LE CONsIEN.

TEMENT DE LEURS PARENS. yeger BANS (Pu-
BLICATION DES.) toyez auni NOT'AIRES.

MINezUR. (bu, zugrænA a a DE}

Voyajc BAUN JU lIJtS
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MINEURS nils ]si s su FaWCES ET

F4 AMÎ»QUE 4USONT DRUX TUTUi5S. Vays
TUTEURS.

MINGAN. (ISLETS DE) Le Réglement de
Mrm. De Beauharnois et Hocquart Gouverneur Gé-
néral et Intendant, -du quatre Octobre, mil sept cent
quarante-trois, en conséquence des ordres de sa Ma.
jesté, regle et ordonne que les héritiers JacquesDe
Latande et ceux Joliet, Seignéurs des Isles et Islets
de<Mingan, seront tenus d'accorder en cbncession,
aux particuliçrs qui btiendltont des concession& en
terre ferme, les Ides, lalets et <battures qui se trou-
veront vis-à-via leurs concessions moyennant une rede-
vance de trois pour cent sur le total des huiles et
des peaux de Loups Marins qui auront été exploités.

Le Jugemeut de Mr. Hocquàrt Intendant, du trente
Dééembre, mi sept cent 'quarante-trois, rendu à la
Requte de M. De La Fontaine représentant Jacques
De talande pour la propriété de la moitié de la dite
Seigneurie des Isles et Isléts de Mingan, condamne
les propriétaires de la terre ferme du Gros Mékatina, à
lui payer la moitié de ta redevance de trois pour cent
du produit des huiles et des peaux de Loups Marins
qt'a& ont e4ploité# sur les Iols, Ilets et b4ttae de
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Ce Jurement a été rendu, en conséquence de la Clause

du titre de concession de la dite Seigneurie, qui accorde

à ces Seigneurs tous droits de p/che sur ces Isies, fslets

et êatures, à l'exclusion de, tous autres. C.

MINUTES, DEs NOTAIRES. Yôyez NO..
TAIRES.

MINUTES. DE'FEmFsE DE S'EN DEsAIsIR ZEs

SUPPRIMER OU RENDRE AUX PARTIES. Poyeo NO.
TAIRES.

MISSIONNAIRES AUTORISE'S A RECEVOIR

LE$ TEsTAMENS. loger TESTAMENS.

MONNOIE DE FRANCE. Voyez MONNOIE
DE CARTES.

MQNNOIE DU PAYS. (RE'DUCTIoN DE LA)

Voyez MONNOIE mE CARTES.

MONNOIE DE ÇARTES. La D4claration du
Roi du cinq Jullet, 1717 ordonne,' qu'il sera fabri,
qu' pour la dernière fois de la- Monnole de Cartes
pour satisfaire aux dépenses payables par le Tréso,
rier Général de la Marine des six 4erniers mqisi et 4es
six premiers mois de l'année;

Que du jour de l'esrégistrement de la présente Dé..
çlaration du Conseil Sup6rieur, toutes les Monnoies

MIN MON



de Cartes du Canada, tant çelles des anciennes fa
brications que de cellea ordonnéés n'auront plus courà
dans la Colonie de Canada, que pour la moitié de la

valeur écrite sur les dites Cartçs et qu'elles ne seront
reçues que sur ce pied, tant dans les payemens qui se
feront, que par les conutis du Sieur Qaudioi, Tré-

sorier de la Marine, chargé de retirer toutes les dites
Cartes, ensorte qu'une Carte de quatre-livres Monnoie
du Pays, ni'aura cours que pourv deux livres même
Monnoie, et ne vaudra qu'une livre dix sols Monnoie
de France, et ainsi des autres en proportion ;

Que les Monnoies de Cartes seront rapportées au
dit jour d'enrégistrement, au Commis du Sieur Gau-
dion, qui en fera le remboursement conformément à la
réduction ci-dessus;

Qu'après le départ des vaisseaux en l'année, 'mil
sept cent dix-huit, les IVonnoies de Cartes qui n'au-
ront point été apportées demeureront de nulle valeur.

Cette Déclaration ordonne de plus que toutes les
stipulations de Contrat, redevances, baux à ferme et
autres affaires, se feront à compter de 'enrégietre-
ment de la dite Déclaration au Conseil Supérieur de
Québec, sur le pied de là Monnoie de France, de la.
quelle il sera fait mentioi dans les Actes ou Billets
après la somme à laquelle le débiteur se sera oblige
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et qixe les spèces de Frauçe aurbnt dans- la dtonie de

Canada la même valeur que dans' le, Royaump de sa
Majestd ; Et que les cena@ retesî redevaneèsi baux

ferme, layera et aute-a dette4 qui guront été con-
tractées ayant l'enrégistrement de la dite Déclaration
du cinq'Juillet, imil sept 'cent dix-sept oàil ne sera
point stipulé Monnoie de France, poerrodt être eo
quittées avec la. Monnoie de France, à la dédue-
tion eu quart qui est la réduction de la Monnoie ddM
France.

LE CONSEIL SUPERIEUR de Qiébec
ayant sursis l'exécution de la ;Déclaration du cinq
Juillet, mil sept cent dix sept, le Roi ordonna par
sa Déclaration du vingtauq Mars, mil sept cent dix-
huit, que du Jour de son enrégistrement au Con.,
seil Supérieur de Québec, toutes les Monnoies de
Cartes de Canada, n'auroient plis cours dans la'
Colonie de Caî"ada, que pour la moitié de leur valeur
écrite dêesus et ne serient reçues que sur ce pied,
enserte qu'une Carte de quatre- livree Monnoiedu
Pays n'y auroit cours que pour deux hues jnême
Moanuie de France et ainsi des autres en propor,
tion ; Que ceux qui auroient contracté des det%
tes depuis md sept cent quatorze, qu'il a été tiré
les premères Lettres de Change pour la moivé de
i valeur -des Cartes, jusqu'au Jour de Iearégitre-
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meut -de cette DklarAtIgp pourroient les acquit-
er nioti6 de leut yaleur, pourva qu'il 'y eut

poiut de stipulatioa particulière de payer en effets ou
enf Môanoi d6signée, outre que lec Cartes.

SA MAJESTE', sans avoir ggard aux Ordani

uançes des Sigura Begon et Dupuy des vingt-un
Juin, rmil Pept cent vir>ßt-trois, seize Novembrq,

mil sept çent vingt-sept et treize Janvier, mil sept
cent vipgt-huit, Ordonna par la Déclaration da
vingt-cinq Mars, mil sept cent trente, q>ue les cens,
reutes, redevances e‡ gutres I:etted qui auroient
it6' ,ontractes 4,vant I'enrégistrement de la Décla-
ration 4u 4înq Juillet? mil sept cent dix-sept et où

ne aerqii point stipulé Monnoie de Françe, ou
Mç4nnoie Topruoise ou Parisimme, serpient acquittées
avec lA Aonnpie de lrance à la déductiop du quart

qui étgit la réduction de la Monnoie du Pays en Mon:
noie. de Frapce, .et. que celles cù il seroit stipulé
Mongioe de France op Monnoie Tournoise ou Pari-
àienne, seroient açcuittées sUr le pied de 1; Monnoie
d'e Françe, sans aucune réduction, ordonnsnt, au
surplus, que la DeclaratiQn du çi4q Juillet seroit
eiécutée se»i-sa forme et teneur.

4ONTRE'AL. Le 4glepent di vingt Sep-

tembre 1721, çonfrré par. I'srrêt 4u Coqseil,
161 y
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d'Etat du trois Mare 172,,drdbne que Vétenkdte
de la Par'oise de cette ViDe; hèer 'dtiòèêlek- seka -4t
île bôrd du Fleuve; du coté- d'e>q bai, dçpois l'habi-
tation de, Louis- Gervi:, habitant d& la> Côte St'
Martip, icelle comprise, et conti4uera le, lorijg de
la dite cote juaqu'à cellé de 'Sfe. Marie, jusqu' la
dite ville, qu'au dessus de la fe it & lle>lle contiendrf le
long du fleuve, le lieu "dit la poinie St: Charles et'a
côte de "riets, et que dags les terre 4lle contien-

dra les C&tesde la"Vluittion, de 8t. Joseph, de N4ôtre
*Dame des Neîges, làCôte de St. Pierre toute entlem

re, celle dé St. PIa,' jusq~>' lhabitatio d're ZeI-
cas,icelle cômprise, e ~a Côte de Sîq. Cgtfierne

aussi t'ote eçtièiey) e isemabe lse te . aul située
das le fleuve au dvsPt'd lif Chute de la kiviere ",e

St. Pierre, et l'Ile au ieeoi, gituee vii.ý-vis lU dite
C4te Qes rgeuletQ ; et que je Cuý de la dite Paroisse
desèrvra 5pat ,v1' de Misson,» depuis liabitation
du dit Loui; Gerais, habitau de' la Câe St. Mir-
tin en descencþnt et ta' Útè L nY Ë e oin'te,

aussi en <escendant, jusqu'a l'habitation de Èran-
çgis mlot, icelle non coiprise, etce' jusqua ce

qu'il y af une iglise Ëarissialle -. la dite Côte de
la Longue Pointe.

'MOULIN 'BANAUX. -L*Arréi xlu Con.

seil d'Etat d4 quatré Juin, mil' sit 'cent' quýtre vingt
362



six, ordonne que todus le Seigneuré, qui posédent des
fiefs dantl'éteadue du pays de la-N6,belle Fice
seront 'tnus d'y fairé construire des Moulins Ba.
nau,È dâinsle tems d'une année après la publication
du pidient>arrýt et le dit tems passé, fauté par eux
d'Y avoir satisfait, permet Sa Majesté à tous par-
ticuliers dr quelquq condition et qualité qu'ils soient
d bâtir lçe dnts gpulin, leur en attribuant ècette

fin' le , droit de banalité faigant 4éfençp, à toutes
perefnues de lqs ytroubler.,

,4L'Ordonnatnce du Cnseil Supériéur da premier
Juillet 167,, ordonne que les Moung, âokt à Eau,
gôit à vent, que les Seig*tarsw auront bâtise ou fe-

roei Matir à , l'venir' sur -leurb 'Seignetries, seront
Biàdixe et ce 1isant que leurs tenan'çiers qui se
serðit obligés Apat"les 'titte$ de, cobeessisi qu'ils
aurort pris de 'tee,' seront ténue d'y porter
mOûdr'leure y rainà, -et de les y laisr au moins
deux fois vgidit-quatte " heures, après' lesquelles il
leur sera 161sïble-de'ies réprendrey s'ils ne sont mou-
lue pour let pbrter noudre ailleurs, sans que les Meu.
niers puitsent en ce, ôat prendre lé droit de Mou.
tore ;,et fait ;défânses à,ux de deiassert les uns' sur
les utres, à péine, shivantAla coutume, d'un écu,
d'afiende envers le Seigneur et de conilsetiona des
graisa et vQitum. -
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L'Ordonnande de C. I)opul -du dix Juillet, ril
sept cent> vingt-huit, rendue à la aequte du gieur
dela Perade, Seigneur de St Anne, déclare la saisie
des bleas que le Curé et les habitans de, la dite Sei-
gneurie avoient portés au Moplin de Brissob, Meunier
de St. Pierre, bonne et valable, et fait défensetant'au
Curé qu'aux dits habiians de porter leurs grains rmoudre
ailleurs qu'au Môulin Banal de à dite ßeigùèutie, a
pein 4e t onfispation dès àits g4itiheet dé telle anieùd*
qui àe&ajugee i propos, et de jafér I Miohturage
du grain qu'ils auront porté aillktsc Et þ>pr eUn
pêcher l'abus qui se cornuet ai Moulin par les çlitp
habitun,- lesquels ptennept la feriøs Aço :mune des
autres au lieb de la leur ,propre, -fbit très expr*s*e
défense de reprendre aucuns grilns ou, f*ruia qui
ce leur soient donn4s par le Meunier, à peine
d'être regardés et poursuivi comnme ayant fait tort
aux autres quiauroient du graino de la fprine dans
le dit Moulin, t d'y rentrer que lorsque le dit
4eunier y sera ; ,et en cap que quelq'un d'eux aie

lieu 4e se plaindre sut quelque tort quil p6teeno
droit lui avoir été fait dans le dit oulin, sur le
produit des graini q'il y auroit- portp et 'la fa.
riçe -que le , Meunier lui zendroit dé' moins qu'il
li bn weroit dé, ordonne qu'il ea, fera sa plainte
sur le champ au dit Sieur de la Peradr, et qu'a-.
vant d'enlever l farine# il le requer de vouloir
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se transporter uu dit Mouline pour constater le fait
et fair, rendte juétice à qui il appartiendra et qu'a..
près- lenlévement de la farine, nul ne, sera reçu à
se plaindre: condamne les habitana aux dépens tant
des saisie ,que des assignatiÔns, enserable aux frais
de voyage du dit Sieut D la Perade.

Le Jugement rendu par Mr, Raudot, le vingt-neuf
Juin, mil sept cent seþt, du donsentement du Seigneur
de Virennes, ddchârge ses censitaires du Tremblay,
du droit qn'il a sur et=,, d'apporter moudre leurs

gràinir t MôUlin du Cap de Varennes, étant éloi-
gné de plus de dedt, ieub et- demi de leuts habi-
tations, à la charge de payer au ditSeigneur par
chacun an, un iraint de bled par chaque deêx ar-
pens de front, ct Jugmentprouve qa il fl'a point t;

s en cette CdIeoe, ainsi que dats la Coutume de Pa-
tri durw btenJte pour la banalité de Moulin.

Le Jugement de Mr. Begon du výngt sept Mai,
mil sept cent seize, rendu sur les plaintes des
Seigneurs de Champlain, condamne les censitaires
de la dite Seigneurie, à porter moudre, au Moulin
banal, les graius qu'ils consomMnt dans leurs f&,
milles, à peine de dix livres d'amende et de lui payer
la mouture des grains qu'ila auront fait moudre
pour leurs consommationsà d'autres Moulins.

16
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Ce jugement est rendu en conséquence de plusieurs

arrêts du Parlement de Paris qui ônt jugés tur
l'article 71 de la Coutume que les Seigneurs ayant des

Mòaditu titrés Banaux, ne peuvent exiger -de leurs

censitaires, que la mouture des grins qu'ils con-

somment dans leurs familles, parce que ler censitairesr

sont dans tout le droit de faire moudre leurs grains

de commerce à tous moulins étrangers. C.

Le jugeMient de Mr. Hocquart Intendant, du
huit Mars, mil sept cent trente-un,, rendu à la reguète
des habitans et des censitaireq de la Seigneurie de
la Durantay, çondqmne les Seigneurs à réparer le
Moulhg, Banal, e‡ permet, faute ,par eux de le faire,
aux habitans d'èn construire' un à leur frais, en-
vertu dequôi ils jouiront de la banalité.

L'Ordonance du -vingt-trois Juin, mil sept cent
trente six ordonne aux dhabitans de la Seignçaije
d'Argentay de faire moudre leurs grains au Mou-
lui de la dite Seigneurie sous, les peines portde&,,n
1'Ordonnance' du 'Sieur André. Cette Ordonnanke-".

du Sieur- André n'est pas ddn: le 'olume des Ordon,

nances

L'Arret du Conseil Sup'érieur dtù douze Novembre,
mil sept cent quaranteeux, condamne les habitans de
la Rivièrt dû Sad à aUer rnoudre-lears grains au 'Mou.
lin Danal.

1664

mou MOU



Mw--- MOU

L'Arret du Conèeil Supérieur cfu seize'Août, mil
sept cént sit' ordonne que la Dahe de la Folt fera
ce ser et arrêter de moudre le Moulin qu'elle a fait
,colatruire à St. Pierre dans l'Isle etComté de St.
L urent, lui fait défense et à toutes autres personnes
de faire moudre a Pavenir aucuns grains au sus-dit
Mfulin, à peine deý cent livres d'amende etla con-
dane aux dépens.

MOULIN ý BANAL 'Ds MILL .SLES
LOrdonnance du Conseil Supérieur du 4iuatorze
Juin, mil sept cent sept, spermet aux' habitans de la
Seigneurie de Telrebonne de construire un Moulin
daes l'endroit de la Seigneurie qu'ils jugeront à

propos à moyennant quoi ils demeureront déchargés
à perpétuité ' du doit de banalité, et leur permet
de Pélever à leur profit.

gOULINS. (VISITE DEs) L'Ordonnance du%
vingt-neuf Septembremil sept cent trente-deux,corpmet
le Procureur du Roi de la Prévôté de Québec, sub-

dlégué de PIntendant, pour faire telles visites qui se-
ront jugées nécessaires dans les Moulins dont il dressera
dei Procès Verbaux.

L'Ordonnance du-huit révrier, mil sept cent trente
qua commet le Procureur du Roi en la Jurisdic.
tion de ortréa1 pOur y 'faire les visites des Moulins.
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MOUTE. (DROIT DE) L'Arrét du Consei

Supérieur du vingt Juin, mil six cent soixante-sept,

ordonne que le droit de Mouturage sera pris en ce

pays à la quatorzième portion, et qu'en cas de mal.

versation par les Meuniers, ceux qui se trouveront

intéressés, n'auront leurs reçours que @ur les Fermiers,

si les Moulins sont affermés, sinon aur les propriétaires

d'iceux, et que les propriétaires des grains qui seront

portés moudre, seront tenus, ou uhe personne de leur

part, de les faire peser en grain au Moulin par k
Meunier d'icelui Moulin, et faire peser la farine, faute

de " quoi ils ne seront reçus en leurs plaintes. En.

joint au Lieutenant Civil de se transporter pour jauger

les Mesures. Le droit de MVoute ne ;e prendra que

sur le bled net et cribli. Moye bIEUNIE RS.

MOUTONS E'GORGE'S. -o3ez CHIENS.

MURS DE FACE. L'Article quatre de l'Or-

donnance de F. Dupuy, du sept Juin, mil sept cent

vingt-sept, défend de mêler dans la construction des

murs de face et des pignons extérieurs des maisons,

aucuns bois apparens, cormme portail, linteau de bois,

et poteaux d'huisserie, ou bien ces quadres de bois

assemblés, dont on se sert içi, et qu'on met tant en

dehors qu'en dedans, pour faire tout ensemble P'ap.

pui, les pieds droits et l<es liteaus des portes et fe-.
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nètres; sous peine de payer trois livres d'amende pour
j chaque porte et croisée ainsi garnies, payable par

l'ouvrier ; Et ordonne qu'eu place de ces bois, les ta.

mRegb jambage: et naissances des portes et des crpnsées>

seront faits de bonne pierre d'assise et bien choisies,
qui ne seront point ,déitées, ainsi que le sont ma4 à
propos, la plûpart des pierres que l'on pôse ici, mais
qu'ils seront mis, en bonne liaison, avec d'autres qui
fassent pain, au travers du mar, ou bien" encore de

pierres. franches de Beauport ou autres qui se taillent
en clefs et en clavaux, en bandant les ceintres de leurs
voussures en pierres ou en briques, qui sont des vôutes
de peu de dépense.

MURS »B REFEND. L'Article douze de lOr-
do?'nance du sept Juin, mil sept cent vingt-sept, or.
donne, de faire les mua de refend à redens, c'est-à.
dire, par retraitç en forme de degrés.

MURS DE SF'PARATION. Le Jugement
de Mr. Dupuy Intendant, du quinze'Mai,%ml ,sept
cent vingt-sept, rendu à la requête du Sieur François
Le Maitre La Morille condamne la veuve Laudron à
construire à frais communs un mur pòur séparer leurs
maisons et les tehir closes et couvertes, afin qu'en cas
de feu, l'une ou Plutre puisse être garantie, le mur de
séparation n'étant qu'un colombage.
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NEGOCIANS. L'Arret du Conseil d'Etat du
enze Mai, mil sept cent dix-sept, permet aux Négo-
tians de s'assembler tous les jqurs dans un endroit
convenable dans chacune des VieIà de Québec et de
Montréal, pour y traiter de leurs 4aires de commerce.

NE'GRES. L'Ordonnance de J. Raudot du treize
Avril, mil sept cent neuf, ordonne que tous les Pâ,
nis et les 'Négres qui ont été ahetés et qui le seront
dans la suite appartiendront eri pleine propriété a
ceux cqui les euront achetés, comme étant leurs
esclaves ; et fait défense aux 4its Pânis et Négreq
de quitter leurs Maitres, et à qui que ce soit de
les débaucher sous peine de cinquante livres d'amen-
de,

L'Arret du vingt cinq'Juillet, mil sept cent
quarante cinq, déclare que les Nègres esclaves qui
se sauvent, des Colonies des ennemis de PEtat
aux Colonies Françoises et les effets qu'ils y ap.
portent, appartiendront à sa Majesté seule.

þEUFVILLE.. Le Réglemeg4 4p vingt Sepr
tebre, J791, conrmpe p4r l'A.rat 4u Çoqsed d'E.
tat du Roi du trois Xpss 1722, or4onne que l'tert-
4ue de la P4roisse 4e Pt- frnçoi de dallkès*
p la 4ite Seigneurie? de deux lieux demie de front,



ensemble les profondeurs pour tout ce qui est
en deça de la riière Jacques Cartier, et les par-
ties des Fiefs de Bélair et du Sieur Dauteuil, qui soit
aussi en deça de la dite rivière, seront desservis par
voie de Mission, par le Curé de Neufville, à l'effet de
laquelle Mission permet aux habitans des dites parties
de Fiefs, de faire constrùire sur le dit Fief de Bélair,
dans le lieu le plus commode, une chapelle dans la..
quelle le Curé de Neufville sera tenu de dire ou faire
dire la Messe, une fois chaque mois, un jour de Fête
ou de Dimanche et d'y faire ou faire faire les instruc.
tions pour les enfans.

NICOLAS. (SAINT) Le Réglement du
vingt Septembre, 1721, confirmé par l'Arret du
Conseil d'Etat du Roi en date du trois Mars, 1722,
ordonne que l'étendue de la Paroisse du même nom,
située en la dite Seigneurie de la Côte de Lauzon au
bout d'en haut, sera de trois lieues et dix sept arpens
que contient le reste du front de la dite Seigneurie, à
prendre du côté d'en bas, depuis la Rivière du Sault
de la Chaudière, en remontant le long du Fleuve,
jusqu'au Fief de la Dame Baudouin, relevant de la
Seigneuriede Tilly, ensemble des profondeurs renfer-
mées dans ces bornes; et sur les représentations du Sei-
gneur et des haSitans de la diteParoisse, ordonne que la
Nouvelle Eglise, le Cimetière, lePresbytère etle Jardin
171 1 z 2
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pour le Curé, seront placés sur les deux arpens e super-
ficie, donnes pour cet effet par Jacques Beaufort outre
lesquelsle Sieur Ckarest, -Seigneur de la dite côte

donnera, suivant ses offres, quatre arpens de terré de
front sur quarante de profondeur.

NICOLET, L'ISLE MORAS, ET LA BAIE
$AINT ANTOINE. Réglernent du vingt Sep-
tembre, 1721, fait pour fixer l'étendue des Paroisses
de la Nouvelle France, confirmé par l'Arret du Con-

seil d'Etat du Roi du trois Mars, 1722.-" Sur les
1 représentations des Seigueurs et des habitans des dits
" Fiefs, et surleurs offres de construire une Eglise et
i un Presbytère proche la ligne, qui sépare Nicolet
" d'avec la Baie St. Antoine, de donner au Curé une

é étendue de terre pour son utilité et de lui laisser
prendre sur le Domaine de la Baie St. Antoine,

" trente cordes de bois par an, pour son chauffage,
« il leur est permis de construire la dite Eglise et un
« Presbytère, auxquelles constructions tous les habj-
« taus des dits Fiefs seronttenus de coptrbuer et de
" travailler, laquelle Eglise servira de Paroisse pour
« les dits Fiefs, l'étendue de laquelle Paroisse sera
« de quatre lieues, savoir, deux lieues de front que

contient le dit Fief de Nicolet, à prendre du côté
"d'en bas, depuis le Fief de Tomnancort, en re-
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NIýNIC



montant le long du Fleuve jusqu'à la Baie St.
Antoine, depuis Nicolet, en remontant le long du
Fleuve jusqu'au Fief de la Hyssadière, du Fief de

,8l'Isle Moras de demie lieue de longueur sur un
4 quart îe lieue de largeur, situé à l'embouchure de
" la Rivière Nicolet, ensemble des profondeurs des
" dits Fiefs, renfermées dans ces bornes, et de celles
6 des Fiefs des Sieurs Coureal et Lafaree, qui sont
c derrière le dit Fief de Nicolet, sur la Rivière du
" meme nom, et le Cur4 qui sera établi dans la dite
« Paroisse desservira, par voirp de Mission les Fief
" de Tonnancourt et de Godefroy, comme il est di
« ci-devant.

NOTAIRES. La Déclaration du deux Aou,
mil sept cent dix-sept, ordonne que dans les Co -

nies, les Notaires tant Royaux que Seigneuria ,
seront tenus de lier ensemble par ordre d'année /et
de datte les minutes de tous les Actes qu'ils p; s.
seront et de les mettre chaque année séparém nt
dans un certain papier double, en manière de ré.

gistre sur le doe du- quel ils cotteront l'ann
que les Procureurs du Roi ou Fiscaux des Ju'
ces Seigneuriales seront tenus de se transpoe
chez lesfNotaires dans les trois premiers mois de
chaque ann'e, pour visiter les Minutes de l' Ce
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précédente, dont ils dresseront procès-Verbaux qu'ils

remettront au Procureur Général.

Ordonne que les Juges Royaux et les Juges

Seigneuriaux, à la Requête des Procureurs du Roi

ou Fiscaux, seront tenus de se transporter, après

le décès ou les dGmissions des Notaires, en leurs

dormiciles pour faire inventaire -des Minutes de leurs

Actes, qu'ils feront lier ensemble par ordre de dat-

te, d'année en année, et ensuite déposer au Grçffe

de leur Jurisdiction dont le Greffier donnera co-

pie du dit inventaire gratis aux héritiers des dits

Notaires décédés ou à ceux qui seront démis ; et que

les Greffiers dépositaires des dites minutes, donneront

pendant cinq années, à l'héritier ou aux hêritiers des

dits Notaires ou à ceux* qui se seront démis, la

moitié des salaires qu'ils recevront pour les expé-

ditions qu'ils en délivreront.

LA DE'CLA RATION du Roi du six Mai,

mil sept cent trente-trois, ordonne ce qui suit.

ARTICLE 1. "Les Notaires établis dans l'éten.

« due de notre Colonie de la Nouvdle France, se.

« ront tenus 4e faire meqtiou dans les Actes qu'ils

recevront, tant de la signature des parties et des

" témoins qui auront effectivement signé, qite de la

« déclaration que les dites parties ou témoins fe-
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" ront de ne savoir signer de ce enquis, et ce è

d peine de vingt livres d'amende pour la première

" fois, et en cas de récidive, de q6arante livres

" et d'interdiction pendant six mois, lesquelles pei..

" nes ne pourront étre modétées, pour quelque

cause et prétexte que ce goit.

Il. «' Seront tenus les dits Notaires, sous les

" mêmes peines, d'exprimer les noms, qualités et

" demeures des pai ties contractantes et des témoins,

' sans laisser aucun blanç, comme aussi de décla-

" rer si les Actes ont été passés devant '>u après

" midi, et d'insérer les dates de l'année, du jour

" et du mois, et pareillement de n'user d'aucune a-

li biéviation, surtout pour les sommes et les noms

<6 propres, et d'écrire les dites sommes et les dates

c tout au long, et non en chiffres.

III. " Seront pareillement tenus les Notaires, sous

dg les mêmes peines, de faire mention, dans les Con-

46 trats de vente, d'échange, et autres Actes trans-

" latifs de propriété, de la nature des terres, et ha.

6 bitations qui seront aliénées, d'y faire 'nsérer aussi
"i si elles sont tenues en Fief ou en Ceqsive, et d'y
" dénommer le Seigneur- dont elles relevent, et les

6 devoirs, cens et rent9s, et autres droits Seigneu.

< riaux dont elles sont chargées, soit envers notre

< Domaine ouenvers les Seigneurs particuliers.

47a
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IV. " Seront aussi tenus, sous les meaes pei-
" nes, les dits Notaires de faire mention* dans les
" Actes qu'ils recevront, que la lecture en a été

faite aux parties et aux témoins,

V. " Seront tenus les dits Notaires, de mettre
" leurs Signatures au bas des minutes des Actes
« qu'ils auront passés, et ce à l'instant de leur
« passation, et en présende des parties et témoins,
" aussitôt que les dites parties et temoins auront
",signé et 4éclare ne savoir signer, comme aussi

ci de parapher et approuver, et faire approuver et
4 parapher les renvois et les tatures par les par-
ie ties et témoins qui auront signé les Actes,, en
« observant par les Notaires d'exprimer le nombre
c de mots qu'ils auront rayés, lesquelles ratures ils
t feront par une barre et trait de plume simple,
" afin de pouvoir compter et distinguer facilement
" la quantité de mots rayés; et ne pourront le
<t dits Notaires 'erire aucunsmots en interligne,
c sauf à les porter en marge par renvois, et para,
' pher et faire parapher les dits renvois comme des-
< sus, le tout à peine de quarante livres d'amende,
s'et dommages et intérêts des parties, sani que
fi es, dites peinea puissent être r4putées commina-

4toires,'
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VI. '< Seront en outre tenus les dits Notaires,
' d'observer dans les actes qu'ils recevront, toutes

les formalités prescrites par nos ordonnandes.

VII. " Les Notaires de notre dite dolonie, tant
' Royaux que des Seigneuries seront tenus, dans

« trois mois du jour de la publication- des présen-
« tes, d'avoir chacun un Régistree dont les feuil-
* lets seront cottés et parapbés par premier et
& dernier, par les Procureurs fiscaux des Justices

" Seigneuriales, sur lequel Régistre les dits No-.
« taires seront tenus d'enrégistrer, en forme de ré.
e pertoire, tous et chacun les Actes qu'ils passe-
« ront, et dont ils sont tenus de garder minute, et
« ce dans trois jours de la passation dès -Actes ;
<'lequel enr&gistrement, qui se fera de suite et
« par ordre de date, sans laisser aucun blanc, 1
o fui-e et à mesure qu'ils passeront les dits Acte»,
d contiendra, sommairement et par extrait, la date

ci et qualité de l'Acte, et les noms et qualités des
c parties, le touth. peine de trois livres d'amende

,« pour chaque contravention.

VIII. <' Defendona à toua Notaiçes de se des.
o pisir des minutes des Actes par eux passés, et

"de les supprimer ou rendre aux parties ou aue
"tres persQnnet, sous quelque prétexte que ce soit,
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et quand même les parties se seroient volontaire-
«ment ýdésistées'des clauses et dontentiôqs portées

aux dits Actes, à peine de cent livres d'amende
"et d'interdiction pour ue ab.

IX. f Les Procureurs pour nous, et Procureurs
a fiscaux, lors des visites qu'ils seront tenus de fai-
"re, en exécution de notre Déclaration du deux
" Août, mil sept cent dix-sept, dans les trois pre-

miers mois de chaque année, pour dresser des
" Procès Verbaux de l'Etat et ordre des minutes
a des Notaires de leur District, feront le recolle.
« ment des .dites 'minutes, avec les extraits qui en
" seront portés sur le dit Régistre, à la fin du
c quel et 'a la suite 4u dernier 4cte porté sur
c icelui, ils mettront leurs certifiçats, attestant le
" nombre des Actes qui y ont été portés, le
« nombre et la qualité de ceux qui ayant été enré-
« gistrées ne seroient pas représentés ou qui étant re-
« présentés ne se trouveroient pas sur le dit Rêgistre;
« seront tenus les dits Procureurs pour nous et Procu.
" reurs Fiscaux de faire mention, dans les dits Procès
" Verbaut, du comteam aux dite crtiacats, enfetnble
49 detoutes les minutes qu'ils trouveront n'être pas re-
ls vtues de toutes les formalités prescrites par nos

Ordotatances et par les présentes, lesquels Procès
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" Verbaux ils enverront en eeécution de notre ditq
"Déclaration au Procureur Général en notre dit Coaw
" seil Supérieur.

X. " Les contraventions aux présentes seront
"poursuivies à la kquate de notre Procureur G&-
" néral au Conseil Supérkur de Qu<&ét, et deront
" jugées par les Gens tenant notre dit Conseil Sup&.
s rieur."

L'Ordonnance de Mr. Hoçquart Intendant, rendu
le douze Septeibre, mil sept cent quarante-deux, afin
de faire connoitre au Receveur du Domaine du Roi les
droits Seigneuriaux revenans à sa Majesté, ordonne
et enjoint à tous Notaires tant Royaux que Sei.
gneuriaux, ainsi qu'à tous Gireffiers de remettre tous
les trois mois au dit Receveur un état signé d'eux conte.
nant les extraits do tous et chacuns Contrats de vente,

quipolans à vente et Contrats d'échange, des sentenceb
et arrets d'adjuications volontaires, forcées ou par lici..
tatin, ou une déclaration qu'il n'en a été fait ni
pass aucuàâ sous peine d cinguate livres 4'amende.

L'Article dix-huit de la Déçlaration du Rpi du
vingtcinq Novembre, mil sept cent quarante-trois,
défend à $ous Notaires et autres 05eiem de passer
on recevoir, au profit des Conmnunantés et Gens de
main wprte, agupu Contrat de vente, d'échanove. de
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de donation, de cession, de transport ou Acte de prise
de possession des dits biens ; comme aussi aucun
Contrat de création de rente foncière, ou de cons-

titution sur les particuliers qu'après qu'd leur aura
apparu les lettres de permission de sa Majesté et ar-
rêt d'enrégistrement d'icelles, desquelles Lettres et
4rrées il sera fait mention expresse dans les dits Con.
trats et Actes à peine de nullité, même d'interdic-
tion et des doemages et int&éts des parties s'il y
écheoit, et en outre d'une amepde qui sera arbitrée
suivant Pexigence des cas et applicable moitié au Dt-
nonciateur et moiti6 ap Roi.

L'Arrét du Conseil Supérieur du douze Juin, mil
sept cent quarante-un, fait défense à tous Notaires
de passer des Contrats de Mariage de Mineûrs, que
les dits Mineurs ne ioient duement assistés et autorisés
de leurs parens, Père, Mères, Tuteurs ou Curateurs,

qui signeront au dit Contrat, ou qu'en vertu de pro-
curation en bonne forme des dits Père, Mère, Tu-
teur ou Curateur, dont la minute ou expédition de-
meurera annexée au dit Contrat, sans pouvoir par les
dits Notaire, recevoir settlement ni la déclaration
des dits Mineurs c fe porter fort de leurs dits Père
Pt Mim, Tutouç pu Çurateur ni leur promesse de
f re agrjer et ptifier e4it Contrat de Mu-
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rlage, à peine contre les contractans de déchéance
de tous les avantages et conventions portés par le
Contrat de Mariage, ou autres Actes.

NOUVELLE FRANCE. Voyez COMPA-
GNIE DES CENT ASSOCIE'S.

OFFICIERS DE MILICE AUTORISE's DANS

CERTAINS CAS A RECEVOIR LES CONVENTIONS MA.

TRIMONIALEs. J'oyez CONVENTIONS MA.

TRIMONIALES.

OFFICIERS MTLITAIRES. Le Réglement
du Roi du deux Mars, mil six cent soixante-huit,
ordonne que dans toutes les Processions qui se feront à
l'avenir tant en dedans qu'au dehors de la Cathédrale,
ou d'aucune Eglise Paroissiale de la Nouvelle France,
les Officiers- des troupes qui pourront être au dit
Pays ne pourront prétendre aucun rang dans les
dites Processions.

OFFICIERS TITULAIRES ou HONO-
RAIRES QUI SI TROUVENT PARENs LEUR AVIS

COMPTEts POUR Ux. Sa Majesté en confirmant et
interprétant son Edit du mois d'Août, mil six cent

Soixante.neuf, ordonne par l'Edit de Janyier, mil



OFFOFF

six cent quatre-vingt-un que dans les Cours et autres

Jurisdictions, les avis dés Officiers Titulaires, Hono-
raires ou Vétérans qui se trouveront Parens ou alliés

aux dêgrés de Père, de Fils, de Frère, Oncle et Ne-

veu, de Beau-Père, Gendre et Beau-Frère, ne seront

comptés que pour un, quand ils se trouveront unifor-

rmes, à peine de nullité des Jugemens et Arrêts.

Sa Majesté ayant appris que dans quelques tribu-

naux on avoit donné à l'Edit de Janvier, mil six cent

quatre vingt-un, une interprétation éloignée de son

esprit, en étendant jusqu'au troisième dégré d'alliance
la règle qui ne devoit avoir lieu, que jusqu'au second,

et en confondant par là les alliés avec les parents; en

sorte que l'Oncle et le Neveu par alliance seulement,

s'étant trouvés de même avis, leurs suffrages n'avoient

été comptés que pour un ; ordonna par l'Edit du
onze Septembre, mil sept cent huit, que l'Edit de
Janvier, mil six cent quatre-vingt-un, seroit exécuté
selon sa forme et teneur, que les avis des Officiers
qui se trouveroient parens aux dégrés de Père et Fils,

Oncle et Neveu, et pareillement de ceux qui se trou-

veroient alliés aux dégrés de Beau-Père, Gendre,

Beau Frère, ne seroient seulement comptés que pour
un, lorsqu'ils se trouveroient uniformes, sans que les

suffrages de' ceux qui ne seroient alliés qu'aux degrés
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d'Oncle et de Neveu pussent être censés compris dans
la même régle, laquelle, sa Majesté déclara vouloir
avoir lieu tant à l'égard des Titulaires, Vétérans et
de tous ceux en général qui auroient séance et voix
délibérative à quelque titre que ce fut, soit dans ses
Cours, soit dans les siéges inférieurs.

ýOPPOSITION. (REQUETE D') Voyez
REQUETES CIVILES.

OPPOSITIONS (ENRE'GISTREMENT
EUIs.) Voyez SAISIE RE'ELLE.

ORDRES RELIGIEUX. VY GENS n

MAIN MORTE-

OURS. (SAINT) Le 1Réglement du vingt
Septembre, 1721, confirmé lpar l'Arrêt du Conseil
d'Etat du Roi du trois Mars 1722, ordonne que l'é.
tendue de laParoisse de l'Immaculée Conception, située
sur le Fief, de St. Ours sera i x eue, que con-
tient de front le dit Fief à prèndre c ̂  é d'en bas,
depuis Saurel en remontant le long du Fleuve, jusqu'à
Contre-Cour,ensemble des profondeurs renfermées dans
ces bornes; et jusqu'à ce qu'il y ait un nombre suffl.
sant d'habitans pour fournir à la subsistance et à l'en-
tretien d'un Curé, que cette Paroisse sera desservie
par voie de Mission, par le Curé de Contre-Cour, qui
y dira la Messe de deux Dimanches l'un.
i89
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PAIN BE'NI. L'Arret du Conseil Supérieur
du trois Janvier, mil six cent soixante-dix, ordonne
que tous les habitans tant de cette Ville que des
Villages des environs, rendront le Pain Béni àleur
tour, en l'Eglise ou Chapelle où ils seront obligés
de faire leurs Pâques, a peine d'amende arbitraire.

Le Réglement du Roi du vingtqsept Avril, mil
sept cent seize, ordonne que, dans lEghse Cathé-
drale de Québec, le Pain Béni sera d'abord pré,.
senté au Gouverneur Général, à l'Intendant, ensuite
aux Marguilliers en charges et après indifféremment;

Que dans les Eglises Paroissiales de Montréal et des
Trois Rivièr?. il sera présenté au Gouverneur et au
Lieutenant du Roi et aux Officiers de la Jurisdic-
tion, ensuite aux Marguilliers et après indifféremment
et que dans toutes les Eghses Paroissiales de la Nou-
velle France, le Pain Béni sera d'abord présenté au
Seigneur Haut Justicier, ensuite au Capitaine de la
Côte ou au Juge de la Seigneurie.

L'Arrêt du Conseil Supérieur du dix-sept Dé.
cembre, mil sept cent quarante-deux, condamne Dame
De Pecaudi à présenter ou faire présenter et rendre
le Pain à bénir avec cierge et offrande, et faire la
quête ou la faire faire par quelque personne de sa Fa-
mille ou de sa condition en l'Eghlse Paroissiale de
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Montréal, le premier jour de Dimanche qui lui sera

indiqué, si non et à faute de ce faire permet aux

Margulliers de le rendre et d'employer jusqu'à la

somme de douze livres, laquelle somme sera payée

par la dite Dame de Pecaudi.

PALAIS E'PISCOPAL. Voyez E'VECHE'

Dr QUEBEC.

PANIS. Voyez NEGRES.

PAROISSES. (E'TENDUE DES) L'Arrét

du Conseil d'Etat du trois Mars, 1722, confirme -e

Réglement fait le vingt Septembre, 1721, par Mes-

sieurs deVaudreuel et Begon, et par Monseigneur l'E-

vêque de Québec, pour déterminer le District et l'é-

tendue de chacune des Paroisses de la Nouvelle France.

L'étendue de chaque Paroisse telle quefixée par le Ré-

glement du vingt Septembre, est rapportée dans cet ou-

vrage sous la dénomination de chaque Paroisse.

PARTAGE DES BIENS DE MINEURS, FAIT PAR

UN MISsIONNAIRE. Voyez TUTELLE.

PARTAGE DE BIENS POSE'DE's PAR BAIL JU-

DICIARE. Foyez BAIL JUDICIAIRE.

PATRONS DEs E'GLISES. L'Edit du Roi

du mois de Mai, 1679; ordonne que celui qui au-
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monera le fonds, sur lequel l'Eglse Paroissiale sera

construite et qui fera de plus tous les frais du bâtiment,

seraPatron Fondateur de la dite Eglise, et qu'il présen-

te a Qure vacationi avenant, la premièie collation

demeurant libr''è'ordmnaire, et que lui et ses ,héri.

tiers en ligne directe,et elatérale jouiront, en quelques

dégrés qu'ils soient, tant 4u droit de présenter 'à la Cure

que des autres droits hoùorifiques qui appartiennent aux

Patrons, 'eifore qu'sI n'ayent ni domiciles, ni biens

dans la Paroisse et sans qu'ilsoient tenus de ne rien

donner pour la dotation ;

Que le Seigneur de Fief dans lequel les habitass

auront permission de faire bâtir une Eglise Paroissiale,

sera préféré a tous autres pour le Patronage, pourvû

qu'il fasse la condition de 'Eglhse égale, en aumo-

nant le fonds et faisant les frais du bâtiment, auquel

cas le droit de Patronage demeurera attaché au prin.

cipal Manoir de son Fief et suivra le Possesseur en-

core qu'il ne soit pas de la famille du Fondateur.

L'Arêt du Conseil d'Etat du Roi du vingt-sept

Mai, 1699 ordonne, que l'Evèque de Québec pourra

faire bâtir des Eglises de pierres dans toutes lesParoisses

et dans tous les Fiefs de la Nouvelle France, où il n'en a

pas été fait jusqu'à présent, dans les lieux qui seront

estimés les plus convenables pour la commodités des
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habitans, au moyen de quoi le Patronage lui appar-

tiendra, sans cependant qu'il puisse empêcher les Sei..

gneurs des Paroisses et des Fiefs qui en auront com.

mencé de les achever, ni même ceux qui auront amassé
des matériaux, de les construire, lesquels jouiront
des Patronages des Eglhses, comme ils auroient fait a.
vant le présent Arrêt. Touchant les Honneurs dus au

Patron. Voyez HONNEURS

PAUVRES. Latrente quatrième section du Ré-

glement du Conseil Supéreur du onze Mai, 1676,
défend à toutes personnes de quêter dans la Ville et
la Banheue de Québec sans un certificat de leur pau-

vreté signé par le Juge ou le Curé des lieux sur peine

de punition corporelle.

PELLETERIES. Voyez TRAITE DES EEL.
LETERIES.

PENSION ALIMENTAIRE. Le Jugement

de Mr. Raudot intendant, rendu, le vingt trois Fé-

vrier, mil sept cent dix, a la requête d'Angélique
Giroux, femme de Vincent Rodrque autorisée de
ses Frères, ordonne qu'eu égard aux mauvais trai-

temens qu'elle souffre avec son mari, depuis trois
ans, elle demeurera séparée d'avec son mari, et
condamne le mari à lui payer une pension ah,
mentaire.
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PERDRIX. L'Ordonnance <e Mr. Begon du

vingt-huit Janvier, 1721, défend de tuer les Perdrix

depuis le quinze Mars jusqu'au quinze Juillet, même

d'en vendre, acheter ou apporter dans les Villes ni

autres lieux de la Colonie, à peine de cinquante livres

d'amende applicables au dénonciateur.

PETITE RIVIERE. (SEIGNEURIE DE LA

BAIE ST. PAUL ) Le Réglement du vingt Septembre

1721, confirmé par l'Arrêt du Conseil d'Etat du

Roi du trois Mars, 1722, ordonne quey l'étendue de

la Paroisse de Saint François Xavier, située au dit

lieu, sera de la lieue de front que çontieft la partie

de la dite Seigneurie de la Baie St. Paul, qui est

comprise dans cette Paroisse, avec les profondeurs

de la dite partie et qu'elle continuera d'être desservie par
voie de Missiou par le Curé de la Baie St. Paul,

jusqu'à ce qu'il y ait un nombre suffisant d'habitans

pour fournir à la subsistance et à l'entretien d'un

Curé.

PIERRE. (SAINT) LEs BECQUETs, GEN-

TILLY, COURNOYER. Le Réglement du vingt

Septembre, 1721, confirmé par l'Arrêt du Conseil

d'Etat du Roi du trois Mars, 1722 ordonne, que

ces trois Fiefs qui contiennent six lieues et demie

d'étendue, à prendre du gôté d'en bas, depuis le
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Fief Deschallons, en remontaft le long du Fleuve,

jusqu'au Fief Dutort dit Linctot, savon, le pierier

deux lieues de front sur pareille profondemi, je se.

cond deux lieues et demie de front sui tr9is de pro-

fondeur, et le troisième deux lieues de front sur ait-

tant de profon&nx, étant fort peu ét ibhs, <eront

desseivis par voie de Mission, par le C né qi se a

établi à Bécancourt,.jusqu'à ce qu'il y au lic 

pouvoir ériger des Paroisses, k l'effet de l,

Mission, permet aux habitans des çits Fiefs c

construire ,une Chapelle dans le lieu le plus cou a
pour leur commodté, et pour cclle du dit e ,
dans laquelle Chapelle, le dit Cuié se i tenu d' ier
leur dire une Messe tous les mois, Un jour de Fete

ou de Dimanche, autant que faire ce pourra, et d'y
faire le Catéchisme aux enfans.

PIERRE (SAINT) EN L'ILE D'ORLE'ANS.

Le Réglement du vingt septembie, 1721, con fimé
par l'Aiiêt du Conseil d'Etat du Roi du trois Mars,

1722, ordonne que l'étendue de la Paroisse de St.

Pierre et de St Paul, située en l'Isle et le Comté St.

Laurent, aussi sur le boid du Clienal du Nord, sera

de deux lieues et demie, à prendre du côté d'en

ba4s,depuis la Rivière du Pot a Beurre, en îemon..

tant jusqu'eu jusqu'au bout de la dite Isle, ensemble
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des profondeurs renfermées dans ces bornes, telles
qu'elles ont été accordées aux habitans de la dite
Paroisée Par leurs contrats de concession, à l'excep-
tion que si les concessionnaires du bout d'en haut
de la dite Iole, dont les concessions traversent toute

l'Isle, établibsoient leur deneuie du côté du Sud, ils

seroent alors Paroissiens de St. Laurent, et paye.
roient les Dîmes au Curé du dit St. Laurent.

PIERRE. (SAINT) RIVIERE Du SUD.

Le Réglement du vingt Septembre, 1721, confirmé
par l'Ariet du Conseil d'Etat du Roi du trois

Mars, 1722, ordonne que l'étendue de la Paroisse du

même rýom, située en la Seigneurie de la Rivière du

Sud, au dit lieu de St. Pierre sera d'une lieue et un

quart, le long de la dite Rivière, à prendre du côté
d'en bas, depuis et compris l'habitation de Jacques

Ta:llebeau, en remontant jusqu'au bout des terres de

la, dite Seigneurie, plus du restant du Fief du Sieur

DeL'Es4enay, qui se trouve au Sud de la dit4 -
viète, dans la même étendue, et que le Curé de la clte

Paroisse desservira par voie dé MSission, les habitans
du Fief de Bellechasse qui sont sur la dite Rivière

du %d, jusqu'à ce qu'il ait été fait un chefhn pra-

tcable dans le dit Fief, pour aller à la Paroisse de

Belleliasse.
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PIERRE D'ASSISE SERONT EMPLOYEES DANS

LES MURS A LA PLACE DE POTEAUX D' HUISSERIE.

Voyez MURS DE FACE.

PIGNONS DES MAISONS. L'Ordonnance de
F. Bigot du trente-un Mai, 1754 ordonne aux par..

ticuliers de la Ville de Québec, qui feront dorenavant

bâtir des Maisons, de faine exhausser leurs pignons,

de trois pieds au moins au dessus des couvertures,
avec des consolles en sailie pour mettre \les acoyaux

également à l'abri du feu, à peine contre les entre-

prenea* et autres maçonb qui feront la dite bâtisse

o de trois cens livres d'amende.

POCATAIRE. (LA) Voyez Sf:. ANNE.

POINTE A LA CAILLE. Foyer ST. THO-
MAS.

POINTE DU LAC. Foyez RIVIERE Du
LOUP.

POINTE DE LE'VI. Le Réglement du vingt
Septembre, 1721, confirmé par l'Arrêt du Conseil
d'Etat du Roi du trois Mars, 1722, oýdonne que
l'étendue de la Paroisse de St. Joseph, située au dit
heu, en la Seigneurie de la Côte de Lauzon, sera
de trois lieues et demie et quatre 'arpens, savoir, un
quatt de lieue, faisant le reste du front du 4Lt Fief
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de Mont a peine, à prendre du côté d'en bas, depuis
et compris l'habitation de Joseph Turgeon, en remon-
tant le long du Fleuve, jusqu'au Fief de Vitré, dix
aipens que contient de front le dit Fief de Vitré,
quinze arpens que contient le Fief de la Martinière,
en remontant jusqu'a la Seigneurie de la Côte de
Lauzon, et tois lieues de front de ladite Seigneurie
de la dite Côte de Lauzon, à prçndie du çôté d'en
bas, depuis le dit Fief de la Martinière, en iemontant
le long du Fleuve, jusqu'à la Rivièie du Sault de la
Chaudière, ensemble des profondeurs renfermées dans
ces boi nes.

POINTE Aux TREMBLES DE MONT.
RE'AL. Le Réglement du vingt Septembre, 1721,
confirmé par l'Arrêt du Conseil d'Etat du Roi du
trois Mars, 1722, ordonne que Pétendue de la Pa-
roisse de l'Enfant Jésus, située en la Côte, en l'Isle
de Montréal, sera en premier lieu de celle du Do-
inane de la Dame veuve du Sieur De L'AnglaIserre,

et des habitations dé Louis et Urbain Briant, situées
au bout d'en haut de l'Isle Ste. Thérèse, en second

lieu, de deux lieues ou environ que contient ls dite
Côte de la Pointe a4x Trembles, à prendre du tas de

l Isle, en remontant le long du Fleuve St. Laurent,

j-,qu'au chemin Royal qui conduit au Nord du
Fleuve St. Léonard, et en troisième heu, de todt cd
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qui compose la dite côte de St. Léonaid, depuis

le bout d'en bas, jusqu'au même Chemin Royal

et en attendant qu'il y ait une Eglse Paroissiale

à la Côte de la Longue Pointe, le Curé de la

Pointe aux Trembles, desservira par voie de Mis-

sion, tout ce qui est de la dite Côte St. Léo-

nard, au dessus du dit Chemin Royal, venant der-

rièie la Longue Pointe, et la demie lieue d'étendue

de la dite Côte de la Longue Pointe qu'il a des-

servie jusqu'à présent, à prendre depuis le dit

Chemn Royal, en remontant le long du Fleuve,

jusqu'à l'habitation de Françous Blot, icelle comprise.

POINTE CLAIRE (LA) Le Réglement du

vingt Septembre, 1721, confirmé par l'arrêt du Con-

seil d'Etat du Roi du trois Mars, 1722, ordonne

que l'étendue de la Paroisse de St. Joachim, si-

tuée dans l'Isle de Montreal, sera de deux lieues

et demie, en remoitant, jusqu'à la Côte de Ste.

Anne du bout de l'Isle de la Côte de St. Rémi

dit des Sources, située dans les terres sur le mi-

lieu de la dite Isle, à peu près, vis-à-vis le bas de

la Grande Ance de la nouvelle Côte, non encore

dénommée, aussi située dans les terres, derrière cel-

les de la Côte de la Pointe Claire au dessus de

l'Eglise, et de la partie d'en bas de Isle Periot,
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a prendre depuis l'habitation de Pierre Poirier, icel.
le comprise, en descendant jusqu'au bout de la dite
Isle.

PORT JOLI voyez ST. JEAN.

PORT NEUF voyez CAP SANTE'.

POSSESSEURS Dr, TERRES APPARTE-

NANTES A- AUTR TI. V'oyez TERRES DE'FRI-

CHE'Es APPARTENANTES A AUTRUI

PRAIRIE DE LA MAGDELAINE. Le Ré-

glement du vingt Septembre 1721, confirmé par

l'Arret du Conseil d'Etat du Roi du trois Mars

1722, ordonne que l'étendue de la Paroisse de Ste.

Marie Magdelaine, située sur le dit Fief, sera d'en.

viron deux lieues le long du Fleuve St. Laurent,
à prendre du côté d'en bas, depuis le Ruisseau
vulgairement appellé du petit Charles, joignant le
lieu de Mouille pieds, en remontant jusqu'au Fief
du Sault St. Louis, ensemble des profondeurs
renfermées dans ces bornes.

PRESBYTERE. L'Edit du mois de Mai, mil
six cent soixante dix-neuf, ordonne que la Maison Pres.
bytérale du Curé et le Cimetière seront fournis et
bâtis aux dépens du Seigneur de Fief et des habitans.
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Le Jugement du dix-sept Septembre, mil sept

cent vingt-sept, rendu par M. Dupuy, Intendant,
condamne six habitans de la Rivière Batiscan, cha-

cun en cinq livres d'amende par chaque jour, appli.

cable à l'Eglhse de Bastican, à compter du six du

dit mois jusqu'à ce qu'ils aient fournis et payés leurs

côtes parts pour la bâtisse du Presbystère, suivant

la répaitition qui en a été faite en l'assemblée des

habitans de la dite Paroisse,

PRESBYTERE DES CAMOURASCA. L'Or-

donnance de Mr. Begon du trente-Septembre, mil

sept cent quinze, ordonne que l'Acte par lequel les
habitans des Camourasca# sont convenus de bâtir un

Presbytère, sera exécuté selon sa teneur, ce faisant

qu'il sera fourni par chacun des habitans, comme

convenus, sept Journées de travail, à peine contre

chacun des contrevenans de dix livres d'amende, ap.

plicable à la Fabrique de la dite Paroisse, dont le

recouvrement se fera par les Marguilliers, et permet

au Capitaine de la dite Côte de faire faire aux dépens

des contrevenans les journées auxquelles ils n'auront

pas satisfai lesquelles seront payées par les contre-

venans suivan le rôle arrêté par le dit Capitaine de

la Côte, sans préjudice de l'amende encourue.

PRETRES OBSERVERONT CER.FAINES FORMA-

PRE PRE
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LITE 's DANS L'ACTE DE CE' LE' BRATION DE MA-

RIAGE. Foyez ACTES DE CE'LE'BRATION DE

MARIAGE.

PRETRES HORS D'E'TAT DE SERVIR. L'Ar.
ret du Conseil d'Etat, du neuf Mars, mil sept
cent dix-sept, autorise l'Evêque de Québec à diviser

la somme de deux mille, livres, accordée par sa Ma-

jesté, en six pensions de trois cens livres et une de

deux cens livres, pour être payées a sept Prêtres ou
Missionores des Cures du Canada hors d'état de
servir.

PRE'VOT DE LA MARE'CHAUSSE'E EN

CANADA. L'Office d4 Maréchaussée fut établi

en Canada, le neuf Mai, mil six cent soixante dix-
sept.

Créons, érigeons et instituons un Office de Pré-
" vot de nos Cousins les Maréchaux de France en
",notre Pays de la Nouvelle France, pour informer
« contre tous prévenus de crimes, décréter et iceux

juger en dernier ressort, assisté de nos Officiers
Royaux ou de personnes graduées en nombre
porté par nos Ordonnances, particulièrement con-

" noitre de tous vols, assassinats, de guèts-à-pends,
" meurtres commis par personnes non domicilières,
" et généralement de tous les crimes dont con-
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" noisseut les dits Prévots, suivant et conformément

à nos Edits et Ordonnances, auquel Office nous

" avons attribué cinq cens livres de gages par chacun

" an, ensemble le pouvoir de pourvoir aux six

Officiers d'Archers que nous avons pareillement

" cîéés pour exécuter ses Ordonnance,, et Décrêts,

" et lui prêter main forte quand le beboin seia."

PRE'VOTE' ET JUSTICE ORDINAIRE

DE QUEBEC. La Prévôté de Québec fut rétablie

par l'Edit du mois de Mai, mil six cent soixante

dix-sept.

" Rétablissons, créons et instittaons le siége de la

" Prévôté et Justice ordinaire de Québec, (Ce siége

de la Préveié avait été supprimé par )',Edit du mo::

de Décerbre md six cent soixante quatorze) " pour
connoitie, en première instance, de toutes matières

" tant civiles que criminelles, et dont l'Appel sera
' relevé en notre Conseil Soutierain établi en la dite

" Ville. Voulons qe le dit siége soit composé
« d'un Lieutenant Général, d'un Procureur pour

" nous, et d'un Greffier, auxquels nous avons
" attribué et attribuons, savoir, au Lieutenant Gé-

" néral cinq cenb livres de gages, au Procureur pour

" nous tîois cens livres, et au Greffier cént livres."
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PROCESSION. RANG A Y OBSERVER. royez

HONNEURS.

PROCUREUR DE SA MAJESTE' AURA L'INS-

PECTION DES ACTES DES NOTAIIE8. Foyez NS-
TAIRES.

PROCUREUR GE'NE'RAL DONNERA SES

CONCLUSIONS DE VIVE VOIX. L'Arrèt du Roi du dix-
huit Juin, mil sept cent quatre, ordonne que dans les

affaires qui seront plaidées à l'Audience, le Procureur

Général y donnera ses conclusions de vive voix, et

qu'en suite le Président et les Juges ée lèveront,

s'assembleront et opineront bas, ensorte que le Pro-

cureur Général n'ait pas connoissance de leur avis

et que dans les procès par écrit, le dit Procureur

Général donnera ses conclusions par écrit qui seront

jointes aux proces ; que les Juges les liront avant

d'opiner, mais que le Procureur Général se retirera

lorsqu'ils opineront, et qu'en cas que dans les pto-

cès par écrit, où il s'agira d'affaires graves, le dit

Procureur Génétal demande d'etre entendu, il lui

sera permis d'entrer dans la Chambre du Conseil et

d'y donner ses conclusions de vive voix,'mais qu'aussi-

tôt après les avoir données, il se retirera et les Juges

opineront sans qu'il soit présent.

L'Airèt du Conseil Supérieur, du dix-neuf Jan-

vier, mil sept cent trente-neuf> enjomt au Lieutenant
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Général de la Prévôté de Québec d'appeller le substi-
tut du Procureur Général aux élections de tutelle
et autres Actes auxquelles sa présence sera nécessaire
et en cas d'absence, d'appeller le plus ancien Prati.
cien pour en faire les fonctions.

PRODUCTIONS DES PARTIES SERONT RE-

MISES AU JUGE. Foyez CREFFIER.

PROPRIE'TAIRES DE'CHUS DE LEURS CON-

CESSIONS, FAUTE DE LES AVOIR MISES EN CULTURE.

Poyez FEU ET LIEU.

PROPRIE'TAIRES OBLIGE'S DE FAIRE ET

ENTRETENIR LEUR PART DE CLOTURES MITOYENNES.

Foyer CLOTURES ET FOSSE'S DE LIGNE.

PUBLICATION A FAIRE AUx EGtISES.

iVoyez E'GLISES.

PUBLICATION DEs BANS. Fotez BANS

Q UALITE'S ET DEMEURES DS PAR.
TIES. Voyez NOTAIRES.
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QUE'BEC. Arrêt du 2 Mars, 1722. " L'é-
" tendue de la Paroisse hors de la Ville, sur le bord
" du Fleuve St. Laurent, va jusqu'aux terres de la

Seigneurie de billery, sui la route de St. Michel

dit St. Jean, jusqu'au Rmîssçau Piévost et le.
long de la Baie et Rivière St. Charles, depuis et

compris le Fief Madrid, dit Grandpié jusqu'à
" l'habitation de Pierre Dion, icelle non comprise,

et aura les profondeurs renfermées dans ces bornes,

" jusqu'au District de la Paroisse de Charlesbourg,

a l'exception des bâtimens çt enceinte de l'Hopital

"6 Général dont l'Eghse sera érigée-en Paroisse pour
" le dit Hopital Général seulement, et desservie

, par le Chapelain qui y sera établi Curé, auquel les
« Dîmes des terres des Pauvres qui étoient de cette

" Paroisse appartiendiont pour subvenir à son en-,
11, tretien."

QUETEUR. Le Réglement du Conseil Su.
périeur du 11 Mai, 1676, fait défense à toutes per-
sonnes de quêter et mandier' dans les Villes de Qué-
bec, Montréal et Trois-Rivières et dans les Banlieues
d'icelles sans le cei tificat de leur pauvreté, signé par le
Juge ou par le Curé des lieux, contenant leurs de-
meures, lequel sera représenté auLieutenant Cénéral et
au Procureur duRoi, nous peine de punition corporelle.
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R 1FCISOIRE %voyez RE'CUSATION.

RE'COLLETS. L'an mil six cent quatre vingL

douze, Sa Majesté permit aux Récollets de conti.
nuer leur établissement tant en la ville de Québec,

qu'aux lieux de lle Marie, Montréal, Plaisance,

Isle de St. Pierre et en tous autres lieux où il se-

roit *jugé nécessaire, pourvû néanmoins que ce

fut de l'avis et du cónsentement du gouverneur, du
Lieutenant Général et des habitans du pays où ils

voudroient s'établir, pour dans tous ces lieux servir

d'Aumoners pour les troupes de sa Majesté et même y

faire les fonctions curiales, lorsque l'Evêque le juge-

roit à propos et leur en donneroit le pouvoir.

Voulant qu'ils reçussent, comme Aumoniers, les ap-

poîntemens destinés pour les Aumoniers des trou-,

pes.

RECONNOISSEMENT DEs MAITRES DE

BARQUES. L'Article vingt.quatre du Réglement

de police, fait par le conseil supérieur le 11 Mai, 1676
ordonne, que tous Maitres de Barques, Commis ou Pi-
lotes de bâtinens voiturant sur le fleuve St. Laurent,
dans tous les lieux de ce pays, sci ont tenus de don-
ner reconnoissement par écrit des marchandises qui

seront çhargées dans leurs bâtimens, lesquels recon.
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noissemens contiendront le nombre et la qualité des
marchandises, le lieu ou elles devront être déchar.
gées, et ce qui leur conviendra pour le frêt d'iceller,
aux us et coutumes de France, sous peine de deux
cens livres d'amende.

R'ECUSATION. Déclaration du Roi, du mois
de Mars mil six cent quatre-vingt cinq, sur le jgge.
ment des causes de récusation et sur les requêtes
civiles.

" Ordonnons que les Procès pendant au Conseil,
a dans lesquels aucun des Officiers qui le compo-
« sent seront partie, soient renvoyés sur la simple
' réquipition de l'une des parties, devant l'Intendlant

c de Justice, Police et finances au dit Pays, pour
« être jugés par lui et six autres Juges non sus-
" pects tels qu'il voudra choisir dans le d'it Con-
cc seil, ou ailleurs, en dernier ressort et sans appel,

a àla charge que les dites parties feront leur di.
c te déclaration avant la contestation en cause,
4 autrement n'y seront plusý recevables ; voulons
c que les dites causes de récusation soient jugées
" en dernier ressort dans le dit Conséil au nombre
" de trois Juges au moins, et si les récusations
« sont proposées contre un si grand nombre
« qu'il n'en reste pas trois non suspects pour les

209

REC REC



REC 
REG

" juger, le nombre des Juges sera suppléé par
" d'autres officiers des- zaîéges inférieurs, et a leur

c défaut par praticiens ou notables qui seront ap-
c pellés par celui qui présidera, et à l'égard des
0 Jugemens du dit Consed eu matière criminelle,

4 voulons qu'ils puissent être donnés par cinq Ju-
" ges au moins, et si ce nombre ne se rencontre
« d'ns le Conseil, il sera pris d'autres officiers m.~

« me des siéges inférieurs, à la réserve de ceux

" qui auront rendu la sentence, dont l'appel seroit

'à juger. Donnons en outre pouvoir au dit Con-

4 seil Souverain en jugeant les requetes civiles,

4 lesquelles nous permettons à nos sujets du dit

C pays de présenter sur simple requête, de pronona

e cer en même tems sur le rescindant, et le réci-
c soire, nonobstant notre ordonnance de nul six

6 cent soixante sept, à laquelle nous avons dérogé
c pour cet égard.

RE'DUCTION DE MoITIE' ET AU QUART DANS

LE PAYEMENT D'ARRERAGES DR REN'!E. Flyez

MONNOIE DE CARTES.

REGISTRES DU GREFFE DE LA JURIsDICTI-

ON DE MONTRE'AL. L'Ordonnance du vingt six

Juin, mil 'sept cent quarante deux ordonne, que tous
les Régistres seront cottes et paraphés par le Juge,

'9m - »d 2
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par premier et deinier feuillet, et que le Greffier
ne ppurra enrégistrer aucune sentence et autres

actes qui devront y êtie portés, qu'au préalable

cette formalité n'ait été observée ; que le Greffier

ne recevra aucune pièce des productions qu'il n'y
ait un inventaire joint, signifié, et dont les actes de
production duement enrégistrés sur le régistre à te-
nir pour ces actes, feront mention ; que le bref-
fier tiendra un Régistre cotté et paraphé par le

Juge pour y enrégistrer de suite et sans aucun
blanc les saisies réelles, oppositions et criées tout

au long, en observant de mettre les dates et som-

mes en écriture.

RELIEF. Ce droit a été abrogé dans la nou-

velle France, pai l'ordîe du Roi du vingt Mai,

mil six cent soixante seize, qui ordonne que les

anciens- titres qui avoient été donnés par'la Com-

pagnie Cent Associés, lors de l'étabhssement de la

colonie, seront remis sous la seule coutume de la

prévôté et vi-comté de Paris.

RELIGIEUX voyez GENS De MAIN MOR-

TE.
REMBOURSEMENT DE CENS ET REN-

TES, Voyez CENs ET RENTES REMBOJRSE'S.

RENONCIATION A A COMMUNAUT1' APRES

LE TEMS ORDINAIRE. voyez CoUDIuNAUT E'.
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RENTES SEIGNEURIALES. L'Ordon.

nance de M. Begon, du neuf Juin, ml sept cent

quatorze, ordonne au Seigneur de Berthier d'éta-

blir dans la dite Seigneurie une personne à l'quel-

le ses Censitaires puissent payer les rentes qu'ils

lui doivent, et les dispense de les payer ailleurs que

dans la maison seigneuriale ou dans l'étendue de

la dite Seigneurie, au jour marqué par leurs ti-

tres < concession, et décharge les dits habitans de

payer aucunes rentes au dit Seigneur, à commen-

cer du premier avril prochain, jusqu'au jour et da..

te de la concession qu'il doit leur accorder par devant

Notaire * et du pi ocès verbal du bornage.

RENTES SEIGNEURIALES STIPULE 'ES

PAYABLES EN ARGENT OU EN CHAPONS, AU CHOIX

Du SEIGNEUR. Les Seigneurs de l'Isle Jésus ayant

représenté que les habitans de la dite Isle étoient

tenus de payer, par leurs contrats de concessions, leurs

ientes Seigneuriales en chapons ou de donner vingt sols

pour chaque chapon au choix d'eux les Seigneurs ;

G. Hocquart rendit une ordonnance le vingt sept

uin, mil sept cent trente, laquelle ordonne, qu'en

Les habitans sont obligés de payer les expéditions du
Contrat., dont une est pour le Seigneur et l'autre pour
l'habitant.
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conformité des dits contrats, les Seigneurs seront
maîtres de recevoir le payement de leurs rentés en
chapon ou en argent.

RENTES SEIGNEURIALES PAYE'Es AVEC

.tA MONNOIE DE FRANCE A LA DE'DUCTION DU

QUART. 'Voyez MONNOIE DE c'AtTES.

REPENTIGNY. Le Réglement du vingt
Septembre, 1721, confirmé par l'arret du Conseil
d'Etat du Roi, du trois Mars 1722, ordonne que

Pètendue de la Paroisse de Notie Dame de l'Al.
somption, située sur le dit Fief, sera de deux lieues
de front que contient le dit Fief, à prendre du

côté d'en bas, depuis St. Sulpice, en remontant

le long du fleuve, jusqu'à la rivière de l'Assomp.

tion, de l'Isle Bourdon, située vis-à'vis l'embou-
chure de la dite Rivière, des profondeurs du dit

Fief renfermées dans ces bornes, jusqu'à la dite
Rivière de l'Assomption, plus des habitans de la

Seigneurie de la Chine, qui sont établis sur le bord

de la dite Rivière de PAssomption, au Nord d'icel-
le, étant au nombre de dix-sept chefs de famille,

depuis et compris l'habitation de Louis _Dourier,

en remontant la dite Rivière jusqu'aux Seigneuries
de St. Sulpice.

RE'PERTOIRE Des NoTAiRI. Foyez No-
TAIRES.
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REQUETES CIVILES aT D'OPPOSITI-

ON. La Déçlaration du Roi du vingt deux A-
vril, mil sept cent trente-deux ordonne ce qui suit :

A tsCL T. " Suivant les Articles deux et trois

d du titre trente cinq des Requêtes civiles de l'Or.

i4 donnance de 1667, i ne sera admis personne à

" revenir par Requête d'opposition, que contre des

" arrêts rendus. Premierement, sur défaut de com.

" paroir. Secondement. Faute de -plaider. Troisiè-

" mement. Sur Requête non communiquée et sans

ci avoir été assigné ni entendu. Quatrièmement.

Sans y avoir été partie ou duement appellé,

" ni ceux dont on est héritier, successeur ou a-

" yant cause.

II. " La dite opposition ne sera reçue aux dits

" Arrêts sur défaut, faute de comparoir. lerement.

si Qu'en la formant dans la huitaine du jour de

4 la signification faite des dits arrêts à personne

4 ou domicile. 2ment. Qu'en refondant les dépen-

" ses du défaut.

III. " A l'égard ~des Arrêts rendus à PAu-

" dience, à faute de plaider, la dite opposition y

d sera formée et signifiée dans la huitaine de leur

'4 signification à personne ou domicde.

IV. " Toutes personnes seront recevables à for

207

REQ REQ



REQ 
REQ

" mer la dite opposition, même hors de la hui-

" tame, aux arrêts sur requête non communiquée.

V. " Dans les Ariéts où l'on n'aura point été

" partie ou duement appellé, ni ceux dont on est

" successeur ou ayant cause, nous permettons, me-

" me hors de la huitaine de leur signification, d'y

" former la dite opposition, laquelle est appellée

" tierce opposition, et en cas que les tiers oppo-

" sans soient débouté s, ils seront, suivant l'article

« X, du Titre vingt-septième et l'exécution des
" Jugemens de l'Ordonnance de 1667, condamnés

" en l'amende que nous avons fixée à la somme de

" douze livres, applicable moitié envers nous, et

"i moitié envers la partie, et en outre aux dépens,

c dommages et intérêts de la partie.

VI. " Dans tous les autres cas, à la réserve de
« ceux expliqués ci-dessus, personne ne sera admis

à se pourvoir par voie d'opposition contre les Ar.
c rêts du Conseil Supérieur, lesquels ne pourront

" être attaqués, que par la voie de Requête civi.

<' le soit qu'ils ayent été rendus ou contradictoire.

« ment à l'audience ou sur délibéré ou de rapport,

sua productions respectives des parties, ou par

" forclusion, ou que les dits arrêts déboutent par
cç défaut de l'opposition formel à de premiers ar-
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" rêts aussi par défaut, ou que les dits Arrêts

« ayant été rendus sur défaut, faute de compaioir
" ou faute de plaider, on ait laissé exp:rer la Inn-

" tane ci-dessus accordée pour s'y opposer, sans
" former la dite opposition.

VII. " Suivant le Règlement de notre Conseil

49 Supérieur, du sept Novembre, mil six cent soi-
" xante dix-humt, confirmé par l'Edit du mois de

" Juin 1679, et par la Déclaration du mois de Mars,
« 1685, et conformément aux délais prescrits par

" les articles cinq, sept, huit, neuf, onze et douze
" du titre trente cinq de'l'ordonnance de mil six

« cent soixante-sept, et aux ouvertures des Requê.
dtes civiles' se présenteront par simples Requêtes
tià l'ordinaire, auxquelles sera annexé le Reçu du
c Greffier en Chef de la consignation d'amende,
« que notre Conseil Supérieu à fixée à quaiante
d einq livres, sauf l'augmenter lorsque, sur les re-

4 -présentations de notre dit Conseil Supérieur, il
cf noua plaita ordoîiner ; et l'Ordonnance qui sera
" mise au bas\ des drtet simples Requêtes, afin de
" communication d'icelles à Notre Procureur Gé-
" néral, fera mention de la dite 'consignation qui

- " sera faite avant que notre dit Procureur Géa.
" ral puisse requérir ou conclure.
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VIII. " Toutes les simples Requêtes qui seront
4 présentées au Conseil Supi4eur pour revenir contre
, les Arrêts de la qualité énoncée en l'Article six de
" ces présentes, seront réputées Requêtes civiles,-

" et comme telle assujetties à la éônsignation d'a-

,l mende et autres formalités expliquées au dit Ar.

c ticle six de ces dites présentesï nonobstant qu'au

« lieu de leur donner leur véritable nom de Re-
c quêtes,-civiles, les parties ou leurs Procureurs
« leur eussent donné celui de Requête d'opposition,

i de révision, de rapports, d'Arrêts ou autres-

IX. " Cependant lorsqu'il pera nécessaire aux

«c parties de se pourvoir pn interprétation ou explib

c cation de quelque ambiguité dans les termes dis-

« positifs ou de la prononciation d'un Arrêt, les

e Requêtes - présentées "à cet effet ne seront sujettes.
« a la consignation d'amende, ni aux formalités de

« l'article six de ces présentes, bien entendu néan-
« moins, et non autrement, que les conclusions des

&dites Requêtes seront précédées l'ofres y éaan.
cées expressement d'exécuter les dits Arrétr

X. « Voulons en conséquence que le Réglement
de notre Consed Supérieur de Québec, du vingt-

deux Janvièr, mil sept cent trente-un, soit exécuw
td, en ce qu'U n'est contraire à ces presentes.
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RESCINDANT. Yoyez RE'CUSATION.

RESTITUTION DES b1EUBLES, ET IMMEUBLES

AMEIUBLIS PAR UN TUTEU|t SANS L/AVIS DES PA-

»aNs. Voyez DONATION MUTUELLE.
RETRAIT CONVENTIONEL. Le Juge-

ment de Mr. Begon Intendaint, du cinq Juin, mil
sept cent quatorze, rendu à la poursuite du Sei.
gneur de Varennes, déclare le retrait par lui fait
d'une terfe de Jean Gautier acquise par le nommé
Bissonet, bon et valable, en exécution des clauses
.du Contrat de concession de la dite terre, et condamne
le dit Bissonet à d6guerpir de la dite terre, à la charge
par le dit Seigneur de lui rembourser le prix prin.
cipal de l'acquisition, les frais et loyaux coûts.

RE'UNION DES TERRES NON CULTIVE'ES AU

>OMAINE »XS SEIGNEURS. FÍoyez FEU & LIEU.
RE'UlION DE CERTAINS TERREINS DES JF'-

SUITES ET DE L'HOTEL DIEU AU DoMAINE DU ROI.

Voyez DOMAINE Du ROI.

RHUMB-DE-VENT DES CONCESSIONS DU LAC

DES DSUX MONTAGNES. Fojyez LAC DEs DEUX
MONTAGNES.

RIVIERE D]e PRAIRIES. Le Réglement
du vingt Septembre 1721, confirmé par l'Arret du
Consed d'Etat du Roi du trois Mars, 17292, Orf
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donne que l'étendue de la Paroisse de Sarit Joseph,
située en la Côte, en l'Isle de Montiéal, sera de
celle de la dite Côte seulement, qui contient deux
lieues d'étendue, à prendre du bas de la dite Isle en

remontant le long de la Rivière des Prairies.

- RIVIERE Du LOUP SUI LE LAC St. PIERRE.

Le Réglement du vingt Septembie, 1721, confirmé
pai l'Arret du Conseil d'Etat du Roi du trois Mars,

1722, ordonne que l'étendue de la Paroisse de St.

Antoine, située sur le dit Fief, sera de deux lieues

et trois quarts, savoir, une lieue de front que con-

tient le Fief du feu Sieur Bouché de Grandpr, à
prendre du côté d'en bas, depuis Grosbois, en re-

montant jusqu'au Fief de la Rivière du Loup, une

lieue de front que contient aussi le dit Fief de la

Rivière du Loup, depuis le dit Fief de Grandpré,
en iemnontant jusqu'au Fief des Ursulines des Trois

Rivières, et trois quarts de lieue de front que con-
tient le dit Fief des Ursuhles, depuis celui de la

Rivière du Loup, en remontant jusqu'au Fief de
Masquinongé, ensemble des profondeurs renfermées

dans ces bornes ; et que la dite Paroisse sera des.
servie par voie de Mission, jusqu'à ce qu'il y ait un

nombre suffisant d'habitans pour fournir à la sub-

sistance et à l'entretien d'un Curé.
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RIVIERE OUELLE. Fyez BOUT'EIL;
LERIE.

ROCH. (SAINT) Le Réglement du vingt
Septembre, 1721 confirmé par l'Arret du Conseil
d'Etat du Roi du trois Mars, 1722 ordonne, que

l'étendue de la Paroisse de St. Roch, située en la dite
Seigneurie, sera de trois lieues et demie, savoir,
trois lieues de front 5ue contient le dit Fief des
Aulnets, A prendre du côté d'en bas, depuis celui
de la Pocatière, en remontant le long du Fleuve,
jusqu'au Fief du Sieur Dauteuil dit La Pocatière,
et une demie lieue de front que contient le Fief du
Sieur Dauteuil, depuis le Fief des Aulnets, en re-
montant le long du Fleuve, jusqu'au Fief de Port
Joli, ensemble des profoideurs renfermées dans ces
bornese

SAISIE. L'Ordonnance du Roi, du six Octo.
bre, md six cent quatre-vingt-trois, défend aux
créanciers des communautés et des particuliers de
saisir et faire saisir les Bestiaux de toute qualité,
ensemble à tous Huissiers et Sergens de faire au-
cune exécution et vente sur les dits bestiaux, et
ce pendant le tems de six années.
£ets
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8AISIE FE'ODALE. Foe FOI tIQM-
MAGE.

SAISIF. Dus FRUITS, Foe= FOI Zr nOM.
MAGE.

SAISIE R'ELLE. L'Ordonnance ae G.
Hocquart du vigt-4ix Juin, mil sept cent quaraa.
te-trois, ordonne que le Greffier tiendra un Régia.
xe cotté et paraphe par le Juge pour y enrgis,.
trer de suite et sans aucun blanc les paisies réelles, et
les oppositions et les 4crire tout au long, en observant
-de mnettre les dates et les sommes en écritures.
Yoez RE'GISTRES.

AUREL. Le Réglement du vingt Septemboe
1721, copurnî4 par lArrêt du, Ço»sel d'Eta dp
Roj du trois Mars 172, çrdonne que l'éendue
de la Paroisse de St. Pierre, située en la dite Sc>.
gneurie, sera de quatre lieues, savoir, d'une lieue de
front que contient la concession de Paul Hue, dans
le Fief d'Yamaska sur différentes profondeurs, de
quinze arpens ou egviron, l'un postant lantre, a
prendre du côté d'en bas, en rçmontant jusq'i
Saurel, de l'tle du Moine et de celle des Barques,
dtant au devant de la 4ite concessi dea trois lieues
de front, que coatient la dite 8eigesrie de Saurel,
a prendre du côté d'en bas, 4epuis le dit Fief 4'Ya.

en remolntas,,le Ion* d fleuj 'an
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Fief de St. Outre, des prôfondeurs de la dite Sei-
gueurie et des Isles à l'Ours, Ronde, Madame et
d/St. Ignace, d4endantes de la dite Seigneurie, et
situées au devant d'icelles, et sur les représentations
du Seigneur et des habitans de Saurel, ordonne qu'il
y sera établi un Curé incessament, et que jusqu'à
c6 qu'il y en ait on, its cntinueront à être desservis
per vôie de Mission par le Curé de 'Isle du
Pads.

SAUVAGES. L'Arret du Conseil Supérieur
du vingt-un Août, mil six cent soixante-quatre,
ordonne que les Sauvages subiront les peines por-
tés par les Loix et Ordonnances de France pour
raison de rapt et de meurtre, lesquelles leur ont étd
données à entendre par un Interprète pour le faire
savoir à tous ceux de leur nation, à ce qu'ils n'en
ignorent.

SEIGNEURS DE L'IsLE DE MONTRa'AL NE

POURRONT, QUANT AU BOIS DE CAtOAOE, EI

PRENDRE QUE SUR UN ARPENT. Voye% BOIS »t
C-AlfFFAC .

SEIGNEUJRS CONCE'DERONT LES TERRES DE-

unpa'as PAR .ES u&RITAs. Foyen CONCES.
810N on TERRES.

lm nNEUR do1! se il s -sass
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QU'IUS CCONCE'DERONT. Voyez TERRES. (CON-
CESSION DES)

SEIGNiEURS FERONT LES ÇLOTURES LE LONf

DE LEUR DOMAINE ET DES TERRES NON CONCI'-

DE $ss. oyez CLOTURES.

SEIGNEURS NE VENDRONT POINT LES TERRES

EN BOIS DE BOUT. goyez TERRES EN BOIS'
DE BOUT.

SEIGNEURS. (HONNEURS vus Aux)
Va*ez HONNEURS.

SEIGNEURS DE FIEFs PAYERONT LIS BANC8e

%QU'ILS AURONT DAN L'EGLISE. ;royez BANCS.

SEIGNEURS POURRONT DONNER TELS ALLI-

GNEMS QU'ILS VOUDRONT SUR LEs TERRES DI

LEURS vIEFs. Foyez ALLIGNEMENT DEs

FIEFS.

SE'MINAIRE DE QUE'BEC. Le vingt.sir
Mar. de l'au md six cent soixante- trois, François

Eveque de Pétr&e établit le Séminaire de Québec
pour y élever et former les jeunes clercs qui pa-

roitroient propres au service de Die, et pour ensei-
gher la manière de bien administrer les Sacrensns
la méthode de cathêchiser et de prêcher apostoliqued

ient, la ThéoIogie morale, ka cérégea, e plain,
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chant grégorien ec autres choses appartenantes 4a

un bon Ecclésiastique. Sa Majesté confirma l'éta-

blissetnent du Séminaire de Québec, par ses Lettres

Patentes du mois d'Avril, mil six cent soixante trois

et ot donna que toutes les Dimes tant de ce qui nai-

troiti par le travail des hommes que de ce que la

te-re produiroit d'elle-même se payeroient de treize

ine et seroient deÉtinées à la fondation de ce Sé-

minaire et du Clergé, et que ceux qui feroient les

fonctidos curiales, seroient amovibles ; 'à la charge

que le dit Séminaire entretiendioit les dits Ecclé-

siastiques tant en santé qu'en maladie. *

Et pour dônner un solide fondement à ce Sémi-

naire, sa Majesté le rendit capable de tous effets

civils comre les autres corps et Communautés

Ecclésiastiques de la Francç pour acquérir tous

domaines, droits et, aCtions, recevoir toutes dona-

tions entrevifs et à cause de mort, testamens, legs

et autres dispositions qui seroient faites en sa fameui%

tant en l'Ancienne France qu'en la Nouvelle France,
sans payer aucunes finances pour droits d'amortisse-

mens.

Le Séminaire de Québec avec ses dépendances fut

* Das la suite, les Dîies ont été fixées à là vingt-sxième
portit et les Cures établies aamovibles. Plgeu DIME&
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uni au Séminaire de Paris pour les Missions E'tran-

gères, l'an mit six cent soixante-quinze et cet Acte

d'union fut approuvé par le Roi, Pan mil six cent

soixante dix-huit.

Le Réglement fait par l'Archevêque de Paris et

par le Père de la Chaise, confirmé par l'Arrêt du Roi

du onze Février mil six cent quatre-vingt douze,

dit que les Sup4rieurs et les Directeurs du Sémi-

naire de Québec feront leur première et principale

occupation de former dans le Sémpaire, les jeunes
enfans et les Ecclésiastiques qui se disposent à
prendre les ordres, et qù'ils pourront aller aux Mis-

sions conformément à leurs instituts, du consentement
de l'Evêque:

Que les Supérieurs et, les Directeurs seront réduits
à cinq nommés, par les Supérieurs des Missions

Etrangères de Paris, et approuvés par l'Evéque:

Que lès Supérieurs ne pourront aggréger aucun
Ecclésiastique sans le consentement de ',Evêque et
que l'Evêque pourra se servir des anciens aggrégé
pour le service de son Diocèse, du consentement
des Supéieurs, ainsi qu'il se pratique en France
dans les Congrégations qui dépendent des Evêques;

Et qu'on ne pourra unir aucuns Curés de la Cam-
pagne au Séminaire que de l'autonté de 1eEvêque et

des Lettre. Patentes du Rdi,
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SE'MINAIRE DE MON''RE'AL fut établi

l'an mil six cent soixante dix-sept. Sa Majesté par
ses Lettres Patentes en date du mois de Mai, ýn.il

six cent soixante et dix.sept, approuva la donation de

la Seigneurie de l'Isle de Montréal, en date du neuf
Mars, mil six cent soixante-trôis et amortit à per-

pétuité la terre et la Seigneurie de Montréal comme
à Dieu donné. Voulant qu'elle fut unie a perpétuité

au dit Séminaire sans pouvoir être obligée ni hypo.
théquée par aucun des Ecclésiastiques en particulier

pour quelque cause que ce fut.

Par l'Edit du mois de Mars, mil six cent qa.

trevingt tieize, Sa Majesté agrda la démission de"

la Justice qui appartenoit aux Ecclésiastiqueg du
Séminaire de Montréal dans l'Isle de Montréal et
y créa un 'Juge Royal, avec les officiers néces.
saires. Et pour indemmser les Ecclésiastiques des
émolumens qu'ils retiroient de l'exercice de - la
Justice, Sa Majesté leur acçorda pour la premiere
fois seulement la nomination du Juge Royal et
a perpétuité la propriété du Greffe de la Justice
nouvellement créée, pour le faire exercer pai personne

capable, et les déchargea pour- toujours des gages
qui seroient attribués aux officiers nouvellement
créés.

Sa Majesté déclara par PEdit de Juillet, miL
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sept cent quatorze, qu'elle n'avoit pas entendu com-

prendre dans son Edit de rml six cent quatre-vingt

trejze>la Basse Justice de Montréal, laquelle demeu,

reroit i sei vée aux Ecclésiastiques, pour connoitre de

tous dioits et devoirs Seigneuriaux et feodaux qui

seioient prétendus par les dits Ecclésiastiques.

SE'PARATION DE BIEN. Le Jugement

rendu par M. Raudot, le six Octobre mil sept cent

sept, ordonne que Louise Vitat, vu les mauvaises

affaires de son mari, Jacques Denevers, sera asépa.
rée de biens avec lui, et condamne le mari à lui

payer les deux tiers de ce qu'elle a apportée en

mariage et son douaire, pour la sureté du quel

l'argent sera mis sur un fonds, et que ces deux

sommes seront nises en ordre par les créanciers,
sur la vente des biens du dit Denevers.

SE'PULTURE DES SEIQNEURS DANs LE CaoeuR.

Fyez HONNEURS.

SIGNATURES DES 'PARTIES ET TE'MOINS.

Yoyez NOTAIRES.

SRURS DE LA CONGRE'GATION DE

MONTRE'AL. Les Lettres Patentes du Roi di
mois de Mai, mil six cent soixante onze, approu-
vent et autorisent 'l'établissement des Soeurs de la

Congrégation dans l'Isle de Montréal pour P'ins.

22Q
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truction ýdes jeunes Filles, et 4e celles qui leur suc.
céderont en la dite Communauté, selon leur insti,
tut sous la Jurisdiction de l'ordonnance.

* SUBSTITUT Du PROCUREUR GE'NE'-
RAL AS8ITER4 &UX ELECTIONS DE TUTELLE,

Foyz PROCUREUR GE'NE'RAL.

SULPICE. (SAINT) Le Réglement du vingt
Septembre 1721, confirmé par l'Arrêt du Conseil
d'Etat dv Roi du trois Mars 1722, ordonne que
l'étendue de la Paroisse du même nom, située sur
le dit Fief, sera de deux lieues de front que
contient le dit Fief, à prendre da côté d'en bas,
depuis La Valtrie, en remontant le long du Fleuve,
jusqu'au Fief de Répentigny, ensemble des profon-
deurs renfermées dans ces bornes, et que le Curé
de la dite Paroisse desservira, par voie de Mission
le Fief de La Valtrie, et qu'il desseirvira aussi,
par voie de Mission, les Isles Bouchard.

E'MOINS REQUIs POUR RENDR E YALIDES LES

'ESTAMENS, R EÇUS PAR LFoy MSIONNAJRE6 Joye%
TESTAMENT,



TERRES. DE'FENSE DE BATIR SUR LES TER-

REs QUI AURONT MOINS D'UN ARPENT MT DEMI

DE FRONT. Voyez EMPLACEMENT. AT.

TRAPES SUR 4Es TERRES FVeyez ATTRAPES.

DE'FENSE D'ENLEVER LE Bois sUR LES TERRES.

Foyez BOIS. TERRES RE'UNIES AU DOMAI-

NX. Voyez FEU ET LIEU.
TERRES EN BOIS DE BOUT. L.,'Arrêt

du Conseil d'Etat du quinze Mars, mil sept cent

trente deux, fait défense à tous Seigneurs et autres

propriétaires, de vendre aucune terre en bois de Iout,

à peine de nulhté des contrats de vente, et de

restitution du prix des dites terres vendues, lesquel.

les seront réunies de plein droit au Domaine dm

I1oi.

TERRES (CONCESSION DES) L'Arret du

Conseil Supérieur du onze Avril, mil six cent soi.

xante-seize, enjoint à tous ceux qui donneront '
l'avenir des concessions, de les faire mésurer, ar-

penter et faire tirer les allignemens de dix arpens en

profondeur, en, commençant par la plus ancienne

dès la prerniere année de la distribution, aux dé-
pens néanmoins de ceux qui les recevront, à peinte

de répondre par les dits Bailleurs en leur propre et

pivé nom du dommage et des intér-ts que pour-

ront prétendre ceux qui seront lésés, et jusqu'à
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ce que le dit alhgnement de dix arpens en pro.

fondeur soit achevé, leur fait défenses de payer

aucuns droits ni redevances portés par leurs Con-

trats. *

L'Ordonnance de M. Begon du neuf Juin, mil sept

cent quatorze, décharge les habitans de la Seigneune

de Berthier de payer aucunes rentes au Sieur de Ri-

gauville, ' commencer du premier Avril, jusqu'au jour

et à la date de la concession pardevant Notaire, qu'il

doit leur accorder et du Procès Verbal du bornage.

Jugent du douze Juillet, mil sept cent six, ren-

du par M. Raudot, intendant, Qui, sur les représenta-

tions des Seigneurs de Montréal, que les habitans à qui

ils ont donnés des concessions refusent de leur payer

les cens et rentes, sous le prétexte que leurs terres

ne sont pas bornées ce qui arrive par la faute des habi-

tans, qui ne sont pas en état de paier les dits bor-

nages, et non par les difficultés qu'en font les Sei-

gneurs, ordonne, que dans les concessions où les Sei-

Cet Arrêt fut rendet sur ce que, plusieurs Seigneurs
ayant négligé de faire borner les terres par eux concédées, il
s'étoit trouvé par les allignemens fait depuis, que plusieurs pos-
sesseurs qui avoienttravaillé dans la bonne foi, sur les tenans et

aboutissans de leur terre, se trouvoient avoir défriché une partie

des terres de leurs voisins, qui ensuite les reclamoient coiine à
eux appartenantes, ce stu causoit un grand nombre de procès,
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gneurs sont garans du bornage, les mésures seront

bonnes, lo-sque de soixante arpens il 'en inatquera
que cinq, et des autres à proportion ; Qui défend aux

lhabitans d'intenter aucuns procès sur ce sujet à leurs

Seigneurs, à peine de tous depens, domm'ageà et inte-
rêts; et en <as que dans les concessions avec garantie,

il se manque plus de cinq arpens, il sera permis

aux Seignenis de rembourser ce qui manquera sur le

pied de ce que valoit l'arpent en bois au tems de

la concession, sans qu'ils soient obligés de fournir

d'autres teri es ; et qui ot donne que lès dits habitans

paieront tous les arrérages du passé, suivant et au

jour qui est porté par leurs contrats ; et qui permet aux

Seigneurs de les y contraindre ; et qui condamne les

habitans à paier ceux à l'avenir, après que dans l'an et

jour, les Seigneui s leur auront declarés qu'ils sont

prêts de les faire borner, en paiant par les dits ha.

bitans le bornage, ainsi qu'ils y sont obligés.

TERRES DE'FRICHE'ES APPARTENANTES

A AUTRUI. L'Article 26 du Réglement du Con

seil Supérieur du onze Mai, mil sept cent soixante.

seize, ordonne,, que ceux qui auront défriché des

terres qui se trouveront par l'allignement appartenir

à leurs voisins, et qui en auront joui pendant six au-

net ou plus, y cognpris la première employée pour

abattre le bois, seront ténus de les laisser aux pro-
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priétaires d'kelles sans pouvoir préténdre autre rem-
boursement ou dédommagement ; que ceux qui en au.,

-ront joui moins que des dites six années continueront leur
jouissance jusqu'à la fin d'icelles; à la charge d'en user
comme un père de famille sans les dessoler ni dété-
riorer en façon quelconque à pejne des- dommages et
intérêts des propriétaires, et à la fin d'icelles, se-
ront tenus de les laisser, si mieux n'aime le propné-
taire le rembourser pour le tems qu'il restera lors à ex-
pirer des dites six années, lequel sera estimé ; que s'il
se trouve quelques bâtimens sur les dites terres dé-
frichées, ils seront pareillement estimés et payés par
le propriétaire d'icelles, ýu- compensés par d'autres
bâtimeats de pareille vale qu'il pourra faire.

TERRES ENSE'MEN 'ES. L'Ordonnance
du si'Juillet, mil six cent soixante-seize, fait défense
de passer dans les terres ensémencées, à peine de dix
livres d'amende et de tous dépens, dommages et mnté-
rêts , la dite amende applicable moitié au dénoncia.
teur, moitié au propriétaire.

TERRES EN CONTESTATION. Dans une
cause où Fournier étoit Demandeur et les Jésuites Dé-
fendeurs, le Conseil Supérieur par Arrêt du six Mai, mil
six cent soixante-quinze permit au Demandeur d'ensé-
mencer les terres qui lui étoient contestées, sauf en cas

qu'en d6finitive il fut déchu de la propriété de toute op
225 G g
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partie d'icelles, d'en payer ferme aux Jésuites, an dire
d'expere.

TERRES (nois DE CIJAUFFAGE A PRENDRE PAR

LES SEIGNEURS DEL'ISLE DE MONTRE'AL SUR LEURS)
voyez BOIS DE CHAUFFAGE.

TERREBONNE. Réglement du vingt Sep-
tembre fait au sujet des Paroisses, confirmé par
l'Arrêt du Conseil d'Etat du trois Mars, 1722.

Terrebonne, et- le Fief des héritiers l'Angloiserie et
Petit, ces Fiefs contiennent six lieues et demie

« de front, savoir, le premier deux lieues, depuis La
' Chenaye en remontant la Rivière de Jésus, et le

c' second, _uatre lieues et demie, aussi en remontant
" la dite mière, le piemier étant peu établi, conti.
<' nuera à être desservi par voie de Mission, par le

9 Curé de St. François de Salles de l'Isle Jésus, jus.
« qu'à ce qqil y ait une Paroisse plus proche, ou

qu'il y ait /eu d'y ériger une Paroisse, et il sera

« pourvu à aire desseivir le second aussi par voie
4 de Mission lorsqu'il y aura des établîssemens."

TESTA ENT. L'Ordonnance de M. Bégon
du trente A Il, mil sept cent vingt deux autorise par

provision les Prêtres séculiers ou réguliers faisant les

fonctions cu ia1es, en qualité de Missionnaires dans les

Parosses do cette Colonie, pour recevoir les testamens

des habitan de leurs Paroisses en y appellant trois

226,

TER TES



témoins mnâles, agés'de vingt einq ans accomplis, qui

ne pourront être légataires non plus que le Mission-

naire, et ordonne qu'ils feront mention dans le Testa-.

ment qu'il goété dicté, noismé par le Testateur et à

lui relû en présence tant du dit Missionnaire que des

témoins, et qu'ls le feront signçr par leTestateur et les

dits témoins, ou ferott mention de la cause pour la.

quelle ils n'onI' point signé, conformément à l'article

289 de la Coutume de Paris.

THOMAS. (SAINT.) te Réglement du vingt

Septembre, 1721, confirmé par l'Arret du Conseil

d'Etat du Roi du trois Mars, 1722 ordonne, que

l'étendue de la Paroisse de St. Thomas située en la

Seigneurie de la Rivière du Sud, au lieu de la

Pointe à la Caille, sera des deux lieues que contient

le front de la dite Seigneurie, à prendre du côté

d'en bas, depuis la Pointe du Fief du Sieur de

Lespinay, en remontant le long du Fleuve, jusqu'au

Fief de Bellechasse, ensemble des profondeurs de la

dite Seigneurie, renfermées dans ces bornes, jusqu'à

l'habitation de Dénis Proust, icelle comprise, que

son étendue sera en outre de ce qui se trouve du

dit Fief du Sieur de Lespinay, depuis le bord du

Fleuve, jusqu'à pareille hauteur de l'habitation du

dit Prouat, lorsqu'il y aura des établissemens faits.

THOTES
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TILLY. -voyez Sr. ANTOINE.

TITRES (EXInBITiON DEe.) L'Ordonnance de

G. Hocquart du dix sept Juillet, mil sept cent trente,

«rdonne, que tous les habitans de la Baronie et de la Sei-
gneurie de Longueuil, présenteront au Baron de Lon-
gueuil les billets et contrats de concession, et autres
titres de propriété des terres qdils possèdent dans la
dite Seigneurie, dans trois mois de la publication de
cette Ordonnance, desquels titres et contrats, ils seront
tenus de fournir une expédition à leur dit Seigneur.
Ortonne en qutre que ceux des dits habitans qui n'ont

point de contrats de concession de leur terre, seront
tenus d'en prendre dans le même délai, à peine d'y
être contraints par les voies de droit, même par la ré.
union de leurs terres au Domaine du dit Seigneur.

L'Ordonnance de J. Raudot du quinze Mai, mil
sept cent six ordonne aux habitans de la Seigpeurie
de Neuville d'exhiber au Seigneur Dupont, les ti-
tres de conçession et autres contrats en vertu desquels
ily possédent, de lui payer toua les arrérages de cens

et rentes dus, ce qu'ils pourront néanmoins refuser,
en cas que leurs terres n'ayent été bornées.

Le Jugement rendu par M. Bigot, le vi»gt trois
Octobre, mil sept cent quarate-huit, à la rqùète de*

Seigneurs de la côte de Beaupré, condamn tous les
habitans censitaires de la dite Seigneurie, e leur ex-
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biber leurs titres de propriété pour qu'ils puissent,

connoitre les lots et ventes qui leur sont dus.

TONNANCOUR, GODFROY. Le Ré-

glement du vingt Septembre, 1721,' confirmé

par PArret du Conseil d'Etat du Roi du troia Mars,

1722, ordonne que ces deux Fiefs qui contiennent

ensemble une lieue un quart et neuf arpens de front,

a prendre du côté d'en bas, depuis Bécancourt, en

remontant le long du Fleuve jusqu'au Fief de Ni-

colet, savoir, le premier, trois quarts de lieue, et le
second, cinquante arpens, seront desservis par voie
de Mission, par le Curé qui sera établi dans la Pa.

roisse qui sera érig& pour Nicolet et la Baie St.

Antoine, jusqur'a ce qu'il y ait sur ces Fiefs un

nombre suffisant d'habitans pour y érir une Pa-

Iroisse.

TRAITE DES PELLETERIES, ACCORDE 'E

AUX îJABTANs DE LA NOUVELLE FRANCE. En
vertu, d'un traité fait le quatorze Janvier, mil six cent

quarante cinq, entre les Associés de la Nouvelle

France et ses habitans ; la Compagnie des -cent As.

sociés céda aux habitans du pays tant présens qu'à venir

tout le droit et toute la faculté de la traite des peaux et

pelleteries en la Nouvelle France, dans l'étendue des

ternes a» long 4 grdFlsew St. Laurent et desuvières
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qui se déchargent en icelui, jusqu'à son enbQuchure

dans la mer, à prendie à dix lieues près de la conces-

sion du Mucou du côté du Sud et du côtê du Nord,

autant que s'étendent les dites bornes, de la dite

Compagnie, sans comprendre en la dite concession,

les traites qui se font és Colonies de l'Acadie, Ms;cou

et du Cap Breton, des quelles la dite Compagnie

avoit ci-devant disposé; pour jouir par les dits ha.

bitans des choses concédées, à l'exclusion de tous au,

tres, ainsi que la dite Compagnie' de la Nouvelle
France en avoit p' ou dû jouir, conformément à l'E-

dit de son établissement; et à la charge par les dits

habitans, d'entretenir à l'avenir la Colonie de la Nou-

velle France, et de décharger la dite Compagnie des

dépenses ordinaires, qu'elle faisoit ci-devant pour lPen-

tretien et l'appoîntement des Ecclésiastiques, Gouver-

neur, Lieutenans, Capitaines, Soldats et garnisons

dans les forts et habitations du dit pays, et générale-

ment de toutes autres charges dont la Compagnie pour.

roit être tenue suivant le même Edit, et sans que les

dits habitans puissent faire aucune cession ou trans.

port de tout ou de partie de la dite traite ainsi à eux

cédée. Cette cession fut ratifié par l'Arrêt de sa

Majesté, en datte du six Mars, mil sit cent quarante-

cinq.

La Compagnie des Indes Occidentales à laquelle,
230
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le Canada avoit été concédé, ayant représenté qu'a.

fant accordée aux habitans du Canada la traite des

pelleteries qui leur avoit été concédée par la Com.
pagnie des cent asioçiés, et même le Commerce qu'elle

seule avoit le droit de faire par l'Edit de son établis-
semert, elle ne pouvoit satisfaire aux dépenses, que
par la jouissance du droit du qua4rt gur les castors;

dixième des ongnaux et de la traite de Tadoussac.

Sa Majesté ordonna, par l'Edit du huit Aviil, mil
six cent soixante ix, que la dite Compagnie des Indes

Occidentalesejouiroit du quart sur les castors,dudixième

des orgnaux et de la traite deTadoussac; à la charge par

la dite Compagnie de payer et acquitter arnuellement

les Juges ordinaires dg Pays, sur le pied qu'ils avoient

été acquittés par la Compagnie des cent Associés et

par la Communauté des habitans ; la quelle Commu-

nauté jouiroit par ce moyen de la liberté entière de

la traite; et demeureroit quitte et déchargée des dits

Juges et de la redevance annuelle du milher de castors

qu'elle devoit à la Compagnie des cent Associés à cause

de la liberté de la traite.

Sa Majesté ordonna, par l'Arret du vingt quatre

Juillet, mil sept cent sept, que le traité fait entre le

Sieur Riverin, .Député de la Colonie de Canada et

Aubert et Compagnie, accepté et ratifié par l'assem,»
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blée générale des habitans, tenue à Québec, le douze

Octobre, mnl sept cent six, seroit exécuté selon sa
teneur.

Par ce traité, Aubert et Conpagnie s'obligoient

d'acquitter les dettes de la Colonie, montant à un

million, huit cens douze mille, neuf cens quarante

livres, sept sols, six deniers, à condition que les Di.

recteurs de la Colonie remettroient tous les effets

qui lui appartenoient en nature, même le castor see,
qu'elle traiteroit pendant douze années qui finiroieut
le dernier jour de Décembre, mil sept cent dix sept,

et le castor gras qu'elle pourroit traiter pendant les

six dernières années jusqu'à la concurrence de trente
millious par an, le commerce en étant interdit pour les
six piemaières années.

TROIS RIVIERES. Le Réglement du vingt
Septembre 1721, confirmé par l'arrêt du Conseil

d'Etat du Roi du trois Mars, 1722, ordonne que
l'étendue de la Paroisse de cette ville sera de tout
ce qui compose la Haute et la Basse-Ville et que
la demie lieue d'étendue qu'il y a au dehors de

la ville, à prendre du côté d'en bas, depuis le

Fief du Cap, dit la Madelaine, en remontant le

long du Fleuve, jusqu'à la dite Ville, en remon-

tant, jusqu'à la commune, icele çomprise, ensem-
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ble les profondeurs renfermées dans ces bornes,
seront desservies par voie de Mission, jusqu'à ce
qu'il y ait heu d'ériger une Paroisse.

'TUTELLE ( 'LECTON DE.) L'Ordonnance de
M. Begon du quinze Janvier, mil sept cent trois, pour
éviter l.es frais, autorize un n'otaire de la côte du Sud

à procéder à l'élection d'une tutelle, en faisant as.
sembler pai devant lui les parens et amis des mineurd
au nombre de sept, qui preteront serment devant lui,
de nommer era leur âme et conscience, un tuteur et
un subrogé tuteur aux dits mineurs ; auxquels tuteur,
et subrogé tuteur il fera prêter serment de bien et
fidellement gérer les biens de leurs pupilles, pour en-
suite de la 'dite élection être procédé par lui à l'in..
vertaire de leurs biens meubles et immeubles, à condi-
tion que l'acte de tpitelle, sera remise au greffe de la
Prév4té de Québec.

L'Ordonnance rendue par M. Hocquart Intendant,
le douze Février ul sept cent trente-quatre, pour
éviter les frais, autorise le missionnaire de Ste. Foy, à
faire deux élections de tutelle, et li procéder à l'in-
ventaire des biena des mineurs, à la charge de dépo-
ser les actes de tutelle et l'inventaire au greffe de la
Pr'v6té de Québec.

L'Ordonnance rendte par M. INocquart, le dix.

TUT TUT
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sept Février mil sept ceut ury, commet et asterise
le missionnaire de Ste. Anne à faire une éleetion de
tutelle, suivant les formalités ordinaires, à procéder
tant à lI'nventaire des biens des mioeurs, quau par.
tae des d4ts biens, et à régler les contestations et le*
difêrends qpi pourront subvenir quant au partage, à
la charge de déposer le tout au greffe de la Priv4té
de Quabec.

L'Ordonnance de M. Dupui Intendant, du quinze
F6zi,î mil sept cent vingt-huit.,peur évitet les frais
atorise, le 8. De Chavigny allant à la Baie St. Paul,
de prdeéder à ne electiça dç tutelle suiyant les for.,
maatés Ordinaires, et de procéder également % Fia»
ventaire 'des biens des mineurs, n' ayant ni Juge ni
notaire au dit lieu, à la charge que Pacte de tutelle
et Pinventaire lui seront rapportés pow ôte sur iceu=
ordonné ce qu'il appartiendra.

T'UTFVRS ( -r*sTTUtIo »ge ) L'Arret du
Copseil Supérieur -du vingt sept Février, mil oept
cent quarante.un, fait défense au Sulstitut du lroco.
ue>r Général de requérir d'Ofice la destitution d'un
Tuteur sur les seula rapports de ses puplIes, lui en.

JoiWn de e le faire que aur an avis des parens des dits
pupilles, ssembls à la requête de Na 4e# dits pa.
renso'~ a regu4tc pme 4u dit subatitnt, et es de
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tiégliente 4es dits parens, par lUi préalablement 'aet.
tis d'agir, à laquele assemblée le dit parent qui Paira
piovoquée, .u le dit sustitut ap dit cas d eégli-
gnee, fera aussi appeler le Tuteur pour y ttre pré.
ient et défendre, si bon lui semble, sur la dite desti-
tution. .Et enjoint au Lieutenant Général, et à tops
autres Juges de n'ordonnera destitution d'un Tuteur
qu'en la forme et la manière ci-dessus, en connoissance
de cause et non sur la seule démission' volontaire, ou
le simple. atcqùiescement que le tuteur donneroit 4a la
dite destitution, comme aussi que le dit Lieûtenant
Cnéral commis, dans le cas ou celui dles Parens ap-
pellés à l'assemblée d'iceux aura été élu Tuteur et
seroit refusant d'pccepter la tutelle à lui déférée, fera
signifier à la requête de celui qui aura provoqué la
dite nomination Pacte de tutelle au tuteur refusant
avec sommation d'accepter la dite tutelle, sinon qu'.
icelle courra à ses risques, périls et fortupe, et as-
signation au premier jour, par devant le dit Lieute-
nant Cénéral commis, pour le voir ainsi dire et ordon-
ner, et que si le tuteur Défendeur n'a moyens légi.
times de refus, le dit Lieutenant Général commis
rendra sa sentence conformément aux dites conclusions,
laquelle dra aussi duement dénoncée aa dit tuteur
iefusaiit, avec itérative sommation sous les mêmes

peines, sans prononcer- à'autre contrainte in pourvoir
486 *rh 2
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d'autre tuteur ou coatteur, pour gérer la dite tu-
telle au gré du dit Tuteur refusant.

TUTEURS »Es MINPt1R AYAbf 13tS Ë1EB9S

RN FRANCE ST EN AMBEiQEav - La Dèclaration
du Roi en datte du premier, Février, mil sept -cent
quarante-trois ordonne et dédare ce qui suit:

ARTICLE 1. ' Lorsque nos Sujets auxquels, t
<caùsé 'de léur minoriWé, il d'oit te' pourvu de Tu-

" eurs ou Öurateurs n'auront plus ni père ni rère,

'< et p' e desbiens situés en France, et

' d'autres si tés dans les Colonies Françoises, il leur
« sera nomme des Tuteurs ou Curateurs dans un

et l'autre pays, laquelle noiination sera faite en
France, par les Juges auxqels ea connnssateac(à,qlsavis

ppartiñt,' et'ce, de l'avis des parens ou" amis des

mineurs qui seront en Francé, pour avoir par les
adit Tuteurs ou eurateiirs l'adýninistration des

Sbiensd)âe 'France, seulementrneme des obligations,
<'contrat' de rente, 'et uttes droits etctions i eier.
* cer sur des' personnes 4o idées en France et sur
«1es i'as qui y sont situes ce qui aura lieu pareil.

4<r1èm'ent dans les Colonies »ù la nomination du Tu-
« teur ou Curateur sera faite, par qui

soùt etablis, eais es paren ou amis qu'is y
44 auront ; Is ueIsTuteurs ou Cwateurs élus dans les
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" Colonies, n'auront pareillement l'administration
" que des biens qui s'y trouveront appartenant aux
" dits mineurs, ensemble des obligations, contrats
" de rente et autres droits et actions à exercer sur des
" personnes domicilées dans les Colonies, et sui les
" biens qui y sont situés ; et seront les dits Tuteurs

" et Curateurs de France, ou ceux des Colonies
Françoises, indépendant les uns des autres, sans
être responsables que de la gestion et administration

4 des biens du pays, dans lequel ils auront été élus,
4 de laquelle ils ne seront tenus de rendre compte,
" que devant les Juges qui les auront nommés.

11. " En cas que le père et la mère soit encore vi.
" vant dans le teis de la dation de Tutelle ou Cura.
" telle, il sera permis au Juge du lieu de leur domi>
" cîle, de les nomer Tuteurs ou Curateurs, indéfi-
" niment et sans restriction, si les parens ou amis des
" mineurs en sont d'avis auquel cas, les dits père et
" mère survivant, auront Padministration générale de
" tous les biens des dits mineurs, en quelque lieu que

les dits biens soient situés, ensorte qu'il n'y ait en
ce cas qu'une seule Tutelle <u Curatelle ; et si le

" dit Juge, de l'avis des parens, et amis, ne juge pas
" à propos de déféser la Tutelle ou Curatelle aux

" dits père et mère, ni même de les nommer Tuteur
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c ou Curateur, en partie, l'article premier ci-dessus
." sera exécute.

II. " Les dispositions des deux articles précé-

" dens, auront pareillement lieu à l'égard des mineurs,
89 ayant père et mère vivant, auxquels il seroit né-
" cessaire de nommer un Tuteur ou un Curateur,
s pour des biens qui leur appartiendroient en France
e et dans les Colonies.

IV. « Si dans le cas de l'article second, il se tron-
"ve que les père ou mère décédés, qui avoient Ieut
" domicile en France, ayent laissé des enfans datt
t les Colonies, ou qu'au contraire leur domicile étant
di dans les Colonies, ils ayent laissé des enfans de.
4 meurant en Franae, Vo«lons que par provision,
si de l'avis de leurs parens ou amis, et par le Juge du
st lieu de leur demeure, il leur àoit omme un Tuteur

pour admnnistrer les biens qu'ils auront dans le
pays où ils habitent, jusqu'au jour que le Tuteur

' élu, ou indistinctement pour tous let biens des

a, Mineurs, on seulement pôur le pays où le Tuteur
e provisionel aura été noUtfié, lui ait notifié s qua-

«h té, en lui faisant donner copie de -PAcfe de Tu-
telle, et sera le dit Tuteur provisionet tenu de

«rendre compte de la gestion à celui qui iura été
Snoms êdéfiitivanent.
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V. « Sr le père ou la mère a qui la Tutelle gêné.
"« rale auroit été déferée viennent à passer à de se.
" condes noces, il pourra être pourvu d'un autre Tu-'
" teur aux dits mineurs, si leurs parens ou amis en
« sont d'avis, et ce par le Juge du domicile- qui avoit
" déféré la Tutelle générale aux dits père ou mère,

auquel cas il sera procédé suivant l'article premier,
à a la nomination, de deux Tuteurs, lun pour les

< biens situés en France, et l'autre pour les biens si.
" tués dans les Colonies, à quoi le Juge du Pays où
" les mineurs auront des biens, sans y avoir leur do.
" micile, sera tenu de proeéder aussitôt qu'il sera
" instruit de la destitution du père ou de la mère, et
" de la nomination d'un autre Tuteur, faite par le
4 Juge du domicile.

VI. <' Le Tuteur nommé dans le Pays où les ;ni-
44 neurs ne feront point leur demeure, sera tenu
" d'envoyer tous les ans au Tuteur nommé dans le
" pays où les mineurs seroât élevés, des états de sa
" recette et dépense; il sera pareillement tenu, si
" les parens et les amis des mineurs étant dans le
" dit payé, le jugent à propos, et qu'il soit ainsi or.
« donné par le Juge du dit pays, de faire'remettre
4 au dit Tuteur en tout ou partie, les revenu qu'il
" aurà reçus, à Pexception de ceux qu'il sera obligé
" d'employer à I'entretien des biens dont Padminie.
2$9 -
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" tration ui est confiée, à l'effet de quoi le dit Tu-

" teur sera tenu, au dit cas, d'assurer ses envois, et
4 les frais d l'assurance lui seront passés enf dépenses

e dans son compte; comme aussi sera tenu le Tu-

" teur auqu 1 les envois auront été faite de s'en char-

e ger en re ette dans son compte, et d'en faire em-
" ploi suivan -'avis des parens et amis des dits mi.

" neurs.

VII. " Lo sque les mineurs seront élevés dans les

" Colonies, le Juge de la Tutelle dans les dites Co-

" lonies, pourrI , de l'avis des pasens et amis des dits

e mineurs, ord nner l'emploi de leurs revenus, même

s des fonds qu leur seroient rentrés en acquisition

" des biens situ s au dit pays ; mais lorsque les mi-

" neui s seront é evés en France, l'emploi' dans les Co-
" lomes ne pou ra être ordonné, que de l'avis des

d parens et ami des dits mineurs, assemblés à cet

c effet devant le Jge de la Tutelle, qui aura été dé-

" férée en Franc .

VIIL, " L'édt cation des enfans Mineurs, appar-

" tiendra à leur père, s'il a survéu à la mère, dont
C6 la mort aura dobné lieu à l'élection d'un Tuteur ou

s d'un Curateur ;ý ce qui sera observé en quelque

« pays que les enf ns sient élevés, si ce n'est, n&-

" anmoing, que suý l'avis <de leurs parens ou amis, et
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<' pour de grandes considérations, le Juge du pays
" où le père aura son domicile, n'en ait autrement
" ordonné ; et lorsque ce sera la mère qui aura sur-
,o vécu, l'éducation de ses enfans lui appartiendra pa-
s reilleinent, en cas qu'elle soit nommée Tutrice, ou,
" que si elle ne l'est pas, les dits parens ou amis
<' ayent jugé à propos de lui endéférer l'éducation ;
e laissons à la prudence du Juge du pays, où le père
" avoit son domicile au jour de son décès, de régler,
« par l'avis des parenq, ou amis des dits enfans Mi.
" meurs, si leur éducation sera confiée à la mère en
- quelque pays qu'ils habitent, ou et elle n'aura Pé.
-" ducation que de ceux qui seront dans le pays où
« elle fait sa demeure.

IX. « Lorsque les Mineurs n'auroit plusni père
" ni mère, leur éducation sera déférée au Tuteur élu
" dans le pays où le père avoit son domicile~ au tema
« <de son dédès, si tous les dits enfans ont leur de.
% snetire au dit pays, et en cas que les uns demeu-

e rent eun Frte et les autres dans les Colonies, Pl.
" ducation ou des ulis ou des autres, appartiendra au
i Tuteur nommé dans le pays qu'ils habitent, le
« tout à moins que les parens on amis de lun ou de
" Pautre pa, n'estiment également que Péducation
%Ç des dits enfant Mineurs doit être confiée à un seul
« des dits Tuteurs.
21 x i »
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X. « Les Lettres d'émancipation ou de bénéfice

a d'âge, qui seront obtenues par les Mineurs, ne se-

<' ront entérinées, sur l'avis de leurs parens et smis,
« que par le Juge du lieu où les Mineurs auront leur

c domicile, soit en France ou dans les Colonies; et

" ils ne seront tenus que de les faire seulement enré-

<' gistrer dans les sièges d'où dépendent les lieux où

" ils ont des biens sans y avoir leur domicile, faute

d de quoi, les Lettres par eux obtenues n'auront au-

"' cun effet à l'égard des dits biens.

XI. 94 Les Mineurs, quoique émancipés, ne pour.

4 ront disposer des nègres qui servent à exploiter les

c habitations dans les Colonies, jusqu'à ce qu'ils

c ayent atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis, sans
c néanmoins que les dits nègres cessent d'etre réputés

9 meublçs, par rapport à tous autres effets.

XII. " Les Mineurs qui n'ayant plus de père,

e voudront contracter mariage soit en France, soit

" dans les Colonies Françoises, ne pourront le faire

44 saqs ,'avis et le consentement par écrit du Tuteur

cf ou Curateur nommé dans le pays, où le père

i avOit son Domicile au jour de son décès, sans

et néanmoins que le, dit Tuteur ou Curateur

c pmisse donner son consenlement que de Pavis

des pareps assermblés par devant le Juge qui

l l'aura Içlmmé, et sauf au dit Juge, avant que
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d'homologuer leur avis, à ordopner que l'autre

" Tuteur ou Curateur, qui aura été établi dans

" le pays, où le père des Mineurs n'avoit pas son

41 domicile, ensemble les parens ou amis que les

,6 Mineurs auront dans le dit pays, seront pareil-

< lement entendus dans le délai compétent, par-

" devant le Juge, qui aura nommé le dit Tuteur

" oU Curateur, pour leur avis rapporté, être sta.

" tué, ainsi qu'il appartiendra, sur le mariage pro-*

" posé pour le dit Mineur, ce que nous ne voulons

c néanmoins 4tre ordonné que pour de grandes

4 considérations, dont le Juge sera tenu de faire

c mention dans la sentence, qui sera par lui rendue.

X1II. " N'entendons rien innover par notre

" présente déclaration, en ce qui concerne les dis-

" positions des Loix Romaines, soit Abr les droits

d de la puissance paternelle, soit au sujet de la

À dation et privation des Tutelles ou de l'âge

c auquel elles doivent finir: voulons que les dites

d dispositions continuent d'être observées, ainsi

4' que par le passé, dans les Provinces et heux dii

Royaume qui se iégissent par le droit écrit, et

ce à l'égard des biens situés en France, au

c préjudice de l'exécutiort de notre présente dé.

" claration, tant pour ce qui regarde les tutelles

" ou Curatelles qui seront déférées dans les Colo.
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" nies Françoises, que pour celles qui auront lieu
# en France dans les Provinces et lieux qui suià
« vent le droit coutumier, à la réserve néanmoins
<' de ce qui sera dit dans l'article suivant.

XIV. " N'entendons pareillement, déroger aux
41 dispositions de la coutume de Bretagne, ou autres,
4 sur ce qui concerne l'autorité des pères ou
44 mères sur leurs enfans et les règles qui y sont
" observées, au sujet de la Tutelle ou Curatelle,

lesquelles dispositions continuerònt d'être suivies,
ainsi qu'elles l'ont été jusqu'à present, notant-
m nent celle de notre Edit du mois de Décembre,

« mil'sept cent trente deux, en ce qui concerne
' notre Province de Bretagne."

V AOABONDS, L'Ordonnance- du aoi, du
dix-neuf Février, mil sept cent trente deux, défend
aux Curés, Ecclésiastiques et Communautés sécu-
hères et régulières de l'un - et de l'autre sèxe de
donner azile à tous déserteurs, vagabonds et gens
prévenus de crimes, sous peine de privation des
bienfaits de Sa Majesté- et de saisie de leur temtporel
et d'être déclUs de leur privilèges,
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VALIER (SAINT) Voyez LADURAN-
TAIE.

VARENNES. Le Réglement du vingt Sep.
tembre, 1721, confirmé par l'Arret sdu Conseil
d'Etat du Roi du trois Mars, 1722, ordonne que,
l'étendue de la Paroisse de St. Anne, située sur
le dit Fief, sera d'environ defx lienes, savoir, un
quart de lieue de front que contient le Fief de
la Demoiselle Le Sueur, depuis le Fief de Marigot,
en remontant le long du Fleuve jusqu'au Fief de
St. Michel, demie lieue de front que contient le
dit Fief de St. M4ichel, en remontant jusqu'au Fief
de la Trinité, demie lieue de front que contient
le dit Fief de-la 'Irinité,, en remontant jusqu'à
Varennes, en remontant jusqu'à Bouchervile, des
profondeurs des dits Fiefs, et de l'étendue des leles
à lAigle et de Ste. Therese, situées au devant
des dits Fiefs, à Pexception du DQmaine de la Dame
veuve du Sieur de Langloiserie, et des habitations
de Louis et Urbain Briant, situées au bout d'en
haut de la dite Isle Ste Thèrese, qui seront de la
Paroisse de la Pointe aux Trembles de PIsle de
Montréal, à laqlelle ils ont été joints.

VENTES W'IMMEUBLSS PAR TROIS SIMPLES Pea-

ULICATIONS Ai AFIcMxs. Vijhem IMMEUBLES.
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VE.ÇHERES. Le Réglement du vingt Sep-
tembre, 1721, confirmé par l'Arrêt du Conseil
d'Etat du Roi du trois Mars, 1722, ordonne que
l'étendue de la Paroisse de St. François Xavier,
située sur le dit Fief, sera de cinq quarts de lieue
de front, que contient la dite Seigneurie, a pren-

'dre du côté d'en bas depuis le Fief de Bellevue,
qui joint celui de Fosse-neuve, en remontant jusqu'au
Fief de Marigot, des profondeurs de la dite Sei-
gneurie et des _ales aux Prunes, Marie et à l'Huis-
sier, situées au devant d'icelles, et qui en sont dé.
pendantes, 'a l'exception dé nieuf Chefs de famille,
établis sur le bout d'en haut, de' la dite Isle
Marie, qui seront et resteront Paroissiens de la nou-
velle Paroisse qui doit être érigée aux , Isles Bou.
chard, confme ils y ont été joints ; et sur les re-
montrances des Seigneurs et des habitans du dit
Verchères, ordonne 'qu'il y sera établi un Curé in.
cessament, qui desservira par voie de mission, le'
dit Fief de Bellevue, situé entre Fosseneuve et Ver-
chères, contenant demie lieue de front, le Fief de
Marigot, contenant un quart de lieu de front le
long du Fleuve, depuis Verchères en remontant
jusqu'au Fief de la Demoiselle Le Sueur, et le Fief
de Cabana, situé derrière les dits Fiefe de Bellevue,
Verchètes et le Marigot, jusqu'à ce qu'il y ait lieu

d'y ériger une Paroisse. ' 246
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VICAIRES, (GRANDS,) Le ' lement de l'Ar-
chevèque de Paris et du Père de I Chaise, confir.
mé par Irrêt du Roi du onze Février, mnl six
cent quatre vingt douze, dit, que le Grand Vicai.
re, lOfficial et le Promoteur de lEvèque se con-
formeront pour les places et rangs dans 'Eghse
Cathédrale et par tout ailleurs aux usages de lPE.-
glise de France; que par tout hors la Cathédrale
les Grand& Vicaires de lEvêque auront le 'pas et
séance devant tous les autres Ecclésiastiques ; que
les Grands Vicaires de P'Eveque pourront faire des

Réglemens en son absente qui obligeront toutes
les Communautés qui dépendent de son autorité, et
même de l'Eglise Cathédrale.

VISITATION (PAROISSE DE LA)
royez ISLE nu PADS.

VOIX es OFFICTERS PARENS, COMMENi'

,COMPTE'ES, Foyez OFFICIERS , TITULAI.
RES.

W JLLIAM HIENRY. Yoyez SAUREL.
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